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SIGLES ET ACRONYMES 

ADER  Agence de Développement de l’Electrification Rurale 

AFNOR Association Française de Normalisation 

ANDEA Autorité nationale de l’Eau et de l’Assainissement 

APD Avant-Projet Détaillé 

ARELEC Autorité de régulation de l’électricité 

BAD Banque Africaine de Développement 

BM Banque Mondiale 

CAE Commission Administrative d’Evaluation 

CEM Charte de l’Environnement Malagasy 

CEP Cellule d’Exécution du Projet 

CR Commune Rurale 

CRL Comité de Règlement des Litiges 

CSE Comité de Suivi d’Evaluation 

CTE Comité Technique d’Evaluation 

DAO Dossier d’Appels d’Offres 

DSP Document de Stratégie Pays 

EIE Etude d'Impact Environnemental 

EIES Etude d'Impact Environnemental et Social 

GERP Groupe d’Etude et de Recherche sur les Primates 

GES Gaz à Effet de Serre 

GIEC Groupe d’experts Intergouvernementaux sur l’Evolution du Climat 

HSS Hygiène Santé Sécurité 

HT Haute Tension 

MAPE Ministère de l’Agriculture, de la Pêche et de l’Elevage  

MATHTP Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Habitat et des Travaux 

Publics  

MECIE Mise En Compatibilité des Investissements avec l’Environnement 

MEDD Ministère de l’Environnement et du Développement Durable 

MEEH Ministère de l’Eau, l’Energie et les Hydrocarbures 
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MEF Ministère de l’Economie et des Finances 

MICA Ministère de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat 

MMRS Ministère des Mines et des Ressources Stratégiques 

MNP Madagascar National Parc 

MOD Maitrise d’Ouvrage Déléguée 

MOE Maitrise d’Œuvre 

MPPSF Ministère de la Population, de la Protection Sociale et de la Femme 

MTTM Ministère des Transports, du Tourisme et de la Météorologie  

NAP Nouvelle Aire Protégées 

NPE Nouvelle Politique de l’Energie 

OMS Organisme Mondiale de la Santé 

ONE Office National pour l’Environnement 

ONG Organisation Non Gouvernementale 

PAB Plan d’Action Biologique 

PAGOSE Plan d’Amélioration de la Gouvernance et des Opérations du Secteur 

Electrique 

PANAGED Plan d’Action National Genre et Développement  

PAP Personnes Affectées par le Projet 

PAR Plan Complet de Réinstallation 

PARGED Plans d’Action Régionaux Genre et Développement 

PdC Pouvoir de Coupure 

PDMC Plan de Développement de l’Electricité au Moindre Coût 

PGE Politique Générale de l’Etat 

PGES Plan de Gestion Environnementale et Sociale  

PGESC Plan de Gestion Environnementale et Sociale du Chantier 

PGM Profil Genre de Madagascar 

PIA Poste d’Interconnexion d’Ambohimanambola 

PLOF 

PME 

Plan Local d’Occupation Foncière  

Petites et Moyennes Entreprises 

PN Parc National 

PND Plan National de Développement 

PNPF Politique Nationale de Promotion de la Femme 
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PPE Plan de Protection de l’Environnement 

PRD Plan Régional de Développement 

PRDR Plan Régional de Développement Rural 

PREE PRogramme d'Engagement Environnemental 

PRG Pouvoir de Réchauffement Global 

PRIRTEM Projet de Renforcement et d’Interconnexion des Réseaux de Transport 

d’Energie Electrique à Madagascar 

RI Réseau Interconnecté 

RIA Réseau Interconnecté d’Antananarivo 

RIF Réseau Interconnecté de Fianarantsoa 

RIT Réseau Interconnecté de Toamasina 

RN Route Nationale 

SFI Société Financière Internationale 

SGES Système de Gestion Environnementale et Sociale 

SIG Système d’Information Géographique 

SO Sauvegarde Opérationelle 

SNLVBG Stratégie Nationale de Lutte contre les VBG 

SSI Système de Sauvegarde Intégré 

TDR Termes De Référence 

UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

VBG Violence Basée sur le Genre 
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1. RESUME NON TECHNIQUE 

1.1. Introduction 

Le Projet d’Interconnexion et de Renforcement des Réseaux de Transport 

d’Energie Electrique à Madagascar (PRIRTEM), prévoit l’électrification des 

localités le long des lignes l’interconnexion projetées afin d’atteindre le taux 

d’électrification national de 70% d’ici l’année 2030. Le PRIRTEM comprend cinq 

composantes comme indiqué dans le Tableau 1. 

Tableau 1: Les cinq composantes de PRIRTEM 

Composante I La ligne d’interconnexion reliant le Réseau Interconnecté d’Antananarivo 
(RIA) et celui de Toamasina (RIT) et les quatre (4) sous-stations y associées 

Composante II Le renforcement du RIA avec l’ajout de quatre (4) sous-stations du RIA 

Composante IV La ligne d’interconnexion reliant le RIA et le Réseau Interconnecté de 
Fianarantsoa (RIF) et les quatre (4) sous-stations y associées 

Composante V La ligne d’interconnexion reliant le RIF et les réseaux indépendants de 
Manakara et Mananjary et les sous-stations y associées 

Composante VI L’électrification des localités traversées par les lignes d’interconnexion 

 

Le présent document constitue le résumé du Plan d’Action de Réinstallation 

(PAR) de la première phase du PRIRTEM (PRIRTEM-1). Il s’agit de la 

construction d’une ligne électrique 220kV d’une capacité de 120MW entre 

Antananarivo (Réseau Interconnecté d’Antananarivo (RIA)) et Toamasina 

(Réseau Interconnecté de Toamasina (RIT)) (268km). En outre, ce PAR intègre 

deux localités concernées par l’électrification rurale (Composante VI) et situées 

dans la même zone de projet. 

Une Etude d’Impact Environnementale et Sociale (EIES) assortie d’un Plan de 

Gestion Environnemental et Social (PGES) a été réalisée par TRACTEBEL pour 

le compte de la Société nationale d’électricité et d’eau (JIRAMA) en Juin 2019.  

Les objectifs du PAR sont les suivants : i) éviter, dans la mesure du possible, 

voire limiter à un strict minimum les réinstallations involontaires, ii) éviter, dans la 

mesure du possible, la perte d’actifs, iii) indemniser de façon appropriée les 

personnes affectées par le projet en cas de perte de terrain, de bâti ou de cultures 

et de perte de leurs moyens de subsistance ou de leurs revenus.   
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1.2. Justification et description du projet 

1.2.1. Justification du projet 

Le taux national d'accès à l’électricité n’est que de 15 % et de seulement 5,21% 

en milieu rural. Le PRIRTEM permettra d’accroître la production d’énergie 

électrique par l’intégration des grands aménagements hydroélectriques planifiés 

et de fournir un accès à une énergie moderne, fiable et à moindre coût contribuant 

ainsi à l’amélioration de la qualité de vie des populations, à l’accroissement de la 

compétitivité des entreprises, au développement de l’industrialisation ainsi qu’à 

la création d’emplois.  

Le PRIRTEM prévoit l’électrification de localités le long des lignes 

d’interconnexion projetées à travers notamment un appui aux projets 

d’électrification rurale développés en Partenariat Public-Privé (PPP) et pilotés par 

l’Agence de Développement de l’Électrification Rurale (ADER), tout en facilitant 

le raccordement des populations et des PME au réseau électrique. Il contribuera 

ainsi aux efforts menés par le Gouvernement de Madagascar dans l’électrification 

des zones péri-urbaines et rurales en vue d’atteindre un taux d’électrification 

national de 70% d’ici l’année 2030. 

1.2.2. Description du projet 

1.2.2.1. COMPOSANTES DU PROJET 

Ligne de transport 

Il a été retenu un corridor de 40 mètres pour la ligne de transmission, qui 

traversera majoritairement des zones rurales excepté aux abords d’Antananarivo 

et Tamatave où le projet est en zone urbaine. La surface totale considérée pour 

le corridor est de 1072 ha. Environ 650 pylônes doivent être construits. 

La nouvelle ligne d’interconnexion Antananarivo-Toamasina longera en grande 

partie la Route Nationale 2 (RN2) entre Tamatave 2 (proche de Toamasina) et 

Ambohibary. Elle empruntera également les corridors des lignes de transport 

existantes en 138 et 63 kV.  Les pylônes seront en acier galvanisé. Les 

dégagements électriques à respecter lors de la répartition des supports par 

rapport aux arbres, bâtiments, routes, cours d’eau et autres, ont été définis. 

Postes 

Cette ligne connectera les quatre (4) postes situés dans les communes 

d’Ankadikely Ilafy (1,62 ha), Ambohibary (2,45 ha dont 0,26 déjà occupés par 

JIRAMA), Mahatsara (1,3 ha) et Amboditandroroho (2,6 ha). 
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Electrification rurale  

Les communes retenues sont Antsampanana et Morarano Gara situées dans les 

districts de Brickaville et Moramanga. De ces postes partiront des lignes de 20 kV 

simple terne supportées par des pylônes en béton1.  

1.2.2.2. INSTALLATIONS ASSOCIEES 

Les installations associées à la construction et l’exploitation de la ligne de 

transport et des postes sont les suivantes : 

• Pistes d’accès ; 

• Démantèlement du poste d’Ambohibary et de divers autres bâtiments ;  

• Matières premières et équipements ; 

• Transports liés aux activités du projet par route ; 

• Port et quai de déchargement. Le port de Toamasina pourra recevoir les 

équipements importés. Ils seront alors déchargés et reconditionnés sur 

des camions locaux ; 

• Logement des travailleurs. Les travailleurs seront logés sur une base vie 

mobile proche des sites de construction. Cette base vie sera fermée et 

autonome avec son propre approvisionnement en eaux et système 

d’assainissement ; 

• Zones de stockage. Tout au long du projet, des zones de stockage 

temporaire du matériel devront être aménagées. 

1.3. Impacts socio-economiques – Composantes du 
projet donnant lieu à réinstallation 

1.3.1. Le corridor de la ligne de transport 

Le choix d’un tracé de moindre impact a été effectué en évitant autant que 

possible les zones habitées, notamment à l’approche d’Antanarivo, en 

concertation avec les équipes de conception.  

En phase de construction : 

Le corridor de la ligne sera ouvert pour permettre le passage des engins et le 

déroulement des câbles. Ceci occasionnera la destruction des cultures sur une 

largeur d’environ 3 mètres. 

Le corridor de la ligne sera également élargi jusqu’aux 40 m (20 mètres de part 

et d’autre de l’axe) pour abattre les arbres de grande hauteur susceptibles de 

compromettre la sécurité des conducteurs.  

A l’intérieur du corridor de 40 mètres, dès lors qu’un bâtiment est susceptible 

d’être occupé par des personnes à titre de résidence/ lieu de travail principal, le 

démantèlement sera proposé pour reconstruction à l’extérieur du corridor. 

 
1  La conception des lignes de moyenne tension d’électrification rurale ne nécessite pas le même niveau de 

détail que pour la ligne haute tension. Les études d’exécution ultérieures seront nécessaires pour affiner 

les tracés. En tout état de cause, les lignes sont établies en grande majorité sur les zones de servitude des 

routes. 
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Ceci concerne ainsi les habitations et les bâtiments commerciaux (petites 

entreprises) et certaines infrastructures publiques et communautaires (bâtiments 

administratifs, antennes, écoles, centres de santé). Les autres bâtiments tels que 

les hangars, les marchés et les forages d’eau peuvent être laissés en place. 

Une analyse au cas par cas sera nécessaire pour les églises et les arbres des 

aïeux afin de tenir compte de leur hauteur et de l’altitude du conducteur prévue à 

leurs niveaux.  

Les sites sacrés bas (incluant les tombes) ne seront pas touchés, dès que 

l’acceptabilité locale sera acquise. 

En phase d’exploitation : 

Des restrictions d’usage seront imposées sur le corridor des lignes sur une largeur 

de 40 m :  

• pas de plantation d’arbre pouvant dépasser cinq mètres de hauteur,   

• pas de nouvelle construction,  

• démantèlement des habitations et de certains autres bâtiments (des 

analyses au cas par cas seront parfois nécessaires pour les habitations 

selon la proximité des conducteurs, étant donné le relief de la ligne). 

  

En outre, l’accès aux pylônes par la JIRAMA dans l’emprise du corridor sera 

autorisé. 

1.3.2. Les pistes d’accès 

Afin accéder aux pylônes, il sera nécessaire d’aménager des pistes d’accès. De 

simples chemins d’accès piétonnier seront utilisés pour accéder à chaque pylône 

en phase d’exploitation.  

Des pistes d’accès accessibles en camion seront néanmoins créées pour les 

besoins de la construction du projet (3 mètres de largeur).  

1.3.3. Les pylônes 

Environ 650 pylônes devraient être installés. L’implantation des pylônes de la 

ligne occasionne des pertes de terre directes sur une superficie inférieure à 400 

m² (20 m x 20 m).  

1.3.4. Les postes de transformation 

Les terrains nécessaires à la construction des postes de transformation ont été 

identifiés et JIRAMA est en phase de négociation avec les propriétaires pour trois 

de ces postes car une acquisition à l’amiable de ces terrains est anticipée. 
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1.4. Cadre réglementaire, institutionnel et 
organisationnel 

1.4.1. Cadre législatif et réglementaire national 

Pour PRIRTEM, les nouvelles dispositions du Code de l’électricité prévoient les 

modalités d’établissement, d’exploitation et de maintenance des Installations 

d’électricité, dans le cadre de concessions. Ce sont le Décret n°2001- 109 du 16 

avril 2001 et l’article 20 de la loi n°98-032 qui s’appliquent (contrats de concession 

du transport de l’énergie électrique), en se référant maintenant à l’article 35 du 

code de l’électricité (Loi n° 2017-020).  

Selon ce dernier article, la Concession, l'Autorisation ou la Déclaration confère 

à son titulaire un droit de superficie sur les terrains du domaine public et 

du domaine privé de l'Etat ou des collectivités locales nécessaires à 

l'établissement et l'exploitation des Installations d'électricité. Elle confère 

également le droit d'exécuter, vis-à-vis des tiers, des servitudes 

conformément au Titre IV du Décret n° 64-013 du 7 janvier 1964 portant 

réglementation générale en matière d'opération d'énergie électrique à usage 

public.  

Bien que certains points du Décret n° 64-013 du 7 janvier 1964 semblent 

obsolètes (4° de l’article 8 indique des supports aériens d’un mètre carré dans les 

propriétés privées non bâties), les standards techniques et normes en vigueur 

à Madagascar (http://www.ore.mg/) indiquent que les dispositions de ce texte de 

1964 qui ne sont pas contraires à celles de la loi n° 98-032 du 20 janvier 1999 

restent applicables. Il conviendra cependant de s’assurer de la conformité des 

textes règlementaires vis-à-vis de l’établissement des servitudes, telles que 

prévues dans le Code de l’électricité et données dans le Décret n° 64-013 du 7 

janvier 1964, pour l’établissement d’une infrastructure moderne de grande 

ampleur telle que la ligne de 220 kV. 

L’établissement de servitudes constitue aussi la pratique de la JIRAMA (comme 

discuté en mars 2019). Sur cette base, l’usage est de passer des conventions 

avec les propriétaires privés autorisant l’accès aux propriétés traversées et 

le passage des lignes. Ceci permet ainsi de sécuriser le foncier du corridor de 

la ligne. Seules des servitudes seront requises au droit du corridor et des pylônes, 

que JIRAMA est autorisé à exécuter. 

La mise en place d’une servitude sur le terrain traversé se matérialise également 

par le versement d’une indemnité négociée avec chaque propriétaire (selon les 

modalités proposées par le plan de réinstallation). L’expropriation n’est pas 

pratiquée. Toutefois, en cas d’échec des négociations, les travaux seront 

déclarés d’utilité publique (DUP) et JIRAMA pourra procéder le cas échéant à des 

expropriations (cf. décret N° 2001 – 173, article 37). La mise à disposition des 

terrains est alors prise par le Ministre chargé des Domaines suivant la législation 

et réglementation en vigueur. 
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1.4.2. Cadre réglementaire et politique de la Banque africaine de 
développement  

La mise en œuvre du projet doit se conformer aux exigences du Système de 

Sauvegardes Intégré (SSI) de la Banque Africaine de Développement (BAD) 

adopté en 2014 par la Banque, qui compte cinq sauvegardes opérationnelles 

visant à assurer la durabilité environnementale tout en promouvant l’inclusion 

sociale, à savoir :  

• Sauvegarde Opérationnelle 1 : Evaluation environnementale et sociale.  

• Sauvegarde Opérationnelle 2 : Sauvegarde opérationnelle – 

Réinstallation involontaire : Acquisition de terres, déplacements de 

populations et indemnisation. 

• Sauvegarde Opérationnelle 3 : Biodiversité, ressources renouvelables et 

services écosystémiques.  

• Sauvegarde Opérationnelle 4 : Prévention et contrôle de la pollution, 

matières dangereuses et utilisation efficiente des ressources.  

• Sauvegarde Opérationnelle 5 : Conditions de travail, santé et sécurité.  

1.4.3. Cadre Institutionnel de la réinstallation 

Les principales institutions publiques nationales impliquées ou susceptibles de 

l’être dans la réalisation du PAR sont les suivantes : 

• Le Ministère de l’Energie, l’Eau et le Hydrocarbures (MEEH), et en 

particulier la Direction générale de l’Energie (DGE) ; 

• Le Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) ; 

• Le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD) 

• L’Office National de l’Environnement (ONE) qui est le guichet unique pour 

la mise en compatibilité des investissements avec l’environnement 

(MECIE) à Madagascar ; 

• Le Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP) ; 

• Le Ministère en charge de l’Aménagement du Territoire, de l’Habitat et 

des Travaux Publics (MATHTP) et en particulier sa Direction des 

Domaines et de la Propriété Foncière (DDPF) ; 

• Le Ministère de la Population, de la Protection Sociale et de la Promotion 

de la Femme (MPPSPF), 

• Les représentants des Fokonolona et Fokontany, 

• La Compagnie Nationale d’Électricité et d’Eau de Madagascar (JIRAMA) 

qui représente le maitre d’ouvrage du projet. 

1.4.4. Cadre organisationnel de la composante Réinstallation  

• La maitrise d’ouvrage déléguée sera réalisée par la cellule d’exécution 

de PRIRTEM (CEP) qui sera logée au sein du MEEH. 

• La mise en œuvre du PAR de la composante I du PRIRTEM devra être 

réalisée par la Direction Environnement de PRIRTEM (DEP) selon les 

modalités définies dans le plan de réinstallation, en dégageant les 

moyens humains et matériels nécessaires, et en liaison avec les autres 

institutions et organisations mentionnées ci-après. La DEP assurera la 

maitrise d’œuvre du PGES et du PAR. 

• Comité de Pilotage. Il pourra suivre et approuver le PAR pendant la 

phase de validation et de mise en œuvre.  
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• Cellules de coordination par commune : Des unités de coordination 

seront mises en place par commune. Elles auront un rôle d’assistance à 

la mise en œuvre de la DEP. Elles devront être constituées au démarrage 

de la mise en œuvre du PAR. 

• Points Focaux Environnement et Social par Fokontany (PFES) : Ils 

seront intégrés dans la DEP. 

• Comité de Règlement des Litiges (CRL) : Il intègrera les PFES des 

fokontany, plusieurs représentants des PAP, un représentant de la 

Mairie ; un représentant des fokontany concernés par le projet ; un expert 

d’une ONG indépendante si possible, le responsable de la Maîtrise 

d’Ouvrage Délégué (donc de la CEP) en charge du suivi du volet social 

du projet. Chaque commune rurale (CR) pourra avoir son CRL.  

• Une évaluation de la mise en œuvre sera réalisée par un Consultant 

indépendant qui établira des rapports réguliers à destination des autorités 

et des bailleurs de fonds. 

1.5. Engagement des parties prenantes 

Lors de la phase de mise en œuvre du plan de réinstallation, un plan 

d’engagement des parties prenantes aura pour objectif de tenir les PAP informées 

des différentes étapes du projet, de leurs rôles et droits afin qu’ils participent 

pleinement dans le processus et puissent maintenir leur niveau de vie et 

l’améliorer. Les parties prenantes incluent : 

• les représentants nationaux et locaux de la JIRAMA ;  

• les directions nationales et régionales de l’Energie, de l’Environnement, 

de l’Agriculture, de la Population, de l’Education ;  

• les services fonciers existants (Services fonciers régionaux, Guichets 

fonciers, BIF, etc) ;  

• les représentants des gestionnaires des aires protégées qui sont dans la 

zone d’influence du projet (MNP et GERP) ;  

• les autorités locales et les représentants de la population ; 

• les différentes ONGs œuvrant pour le développement économique et 

social ;  

• les représentants des églises touchées,  

• toutes les personnes affectées directement par le projet, et 

• diverses autres parties prenantes comme la Direction de l’aviation civile. 

 

Consultations publiques initiales 

Un premier cycle de Consultations publiques a été organisé entre le 4 et le 25 

mai 2019 dans 68 Fokontany et 26 communes (consultations publiques initiales 

ou CPI). Elles ont donc permis d’informer les parties prenantes des enjeux 

associés à l’EIES et au PAR. Dans l’ensemble, le projet est accueilli très 

favorablement.  

Consultations publiques finales 

Les Consultations Publiques Finales (CPF) se sont déroulées en août 2019 au 

niveau des districts traversés par la ligne. 
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Il s’est agi de présenter les modalités de calcul des compensations ainsi que le 

mécanisme de gestion des plaintes. Les listes des ménages affectés ont été 

affichées dans les mairies pour les besoins du PAR. Des représentants de 

JIRAMA sont venus déposer des cahiers de doléance et ces listes d’ayant droits 

quelques jours avant ces CPF.  

Mécanisme de gestion des plaintes 

Des conflits peuvent subvenir au cours des opérations de réinstallation. De 

nombreuses plaintes pourront être enregistrées. Trois niveaux d’arbitrage sont 

proposés : 

• Premier niveau d’arbitrage : Point Focal environnement et Social (PFES) 

du Fokontany œuvrant pour la DEP. Dans le cadre de la mise en œuvre 

du mécanisme de traitement des doléances du PAR, ils chercheront à 

résoudre à l’amiable les plaintes déposées.  

• Second niveau d’arbitrage : Comité de Règlement des Litiges (CRL) 

• Troisième niveau d’arbitrage : Chefs de région ou tribunaux  

1.6. Caractéristiques socio-économiques des PAP 

Structures administratives et communautés locales traversées par la ligne 

• Trois (3) régions : Analamanga (districts Antananarivo Avaradrano et 

Manjakandriana), Alaotra Mangoro (district Moramanga) et Atsinanana 

(districts Brickaville et Toamasina II). 

• Vingt-six (26) communes ; 

• Soixante-dix-sept (77) Fokontany. 

Démographie et composition ethnique 

Les PAP sont principalement jeunes (80 % de moins de 15 ans).  

Les ethnies les plus représentés dans les PAP sont les Merinas et les 

Betsimisarakas avec 40% chacun. Les Bezanozanos représentent 13%. Les 

Merinas sont l’ethnie la plus favorisée dans les administrations et constituent une 

ethnie dominante pour des raisons historiques. 

Pratiques cultuelles 

Dans tous les Districts concernés, les églises chrétiennes sont les plus présentes. 

Divers autres cultes sont recensés comme « Vahao ny Oloko », « Pentekotista 

Mitambatra », FJKM, EKAR, etc. Certains malgaches pratiquent de manière 

simultanée le christianisme et des cultes traditionnels.  

Education 

Le taux de scolarisation dans l’ensemble des territoires traversés par la 

composante I du projet est faible. Il est en dessous de la moyenne nationale 

(51 %). La plupart des PAP s’est arrêtée à l’école primaire. 
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Santé 

Dans la majorité des cas (68%), le ménage se trouve de 1 à 5 km d’un centre de 

santé. Les principales maladies courantes rencontrées dans toutes les 

communes concernées sont : le paludisme (en grande majorité), l’insuffisance 

rénale aigue et la diarrhée. 

Activités économiques 

Dans les trois régions concernées par le projet, l’agriculture et l’élevage sont les 

activités principales de la population en milieu rural. D’autres activités constituent 

aussi une source de revenus de certains ménages comme la pêche et l’artisanat. 

Accès à l’eau potable 

Les communes d’Antananarivo Avaradrano et quelques communes de 

Moramanga disposent des bornes fontaines alimentées par le réseau de la 

JIRAMA. Les autres communes des autres districts s’alimentent en eau dans des 

puits, des rivières sinon, elles sont alimentées par des bornes fontaines 

alimentées par des privés. 

Electricité et sources d’énergie 

Parmi les ménages touchés, seulement 8% sont raccordés au réseau, les autres 

ménages se fournissent en électricité via des panneaux solaires (50%). 

Cependant un tiers n’a pas l’électricité dans son logement. 

Télécommunications 

La connexion au réseau de téléphonie mobile est disponible dans toutes les 

communes concernées par le projet, sauf dans les Districts de Toamasina II et 

Brickaville. Cependant, l’accès à internet n’est pas encore très développé. 

Routes et autres moyens de transport 

Dans la zone du projet, la route principale est la RN2 qui suit de plus ou moins 

loin la ligne. Un réseau de routes secondaires en terre existe également pour 

relier les Fokontany plus éloignés, cependant ces routes sont impraticables en 

saison des pluies.  

Patrimoine culturel et cultuel 

Dans l’emprise du projet, cinq (5) églises, treize (13) arbres des aïeux et dix (10) 

sites sacrés ont été identifiés. De très nombreuses tombes sont présentes dans 

le corridor. Le culte des ancêtres donne une très grande importance à ces 

tombes.  

Les femmes 

Les hommes ont le statut de chef de famille, le père, à qui sont voués autorité, 

contrôle et pouvoir de décision, y compris sur l’héritage familial. Certaines 

femmes indiquent que, selon la tradition, les femmes n’ont pas le droit de garder 

l’argent. Si une compensation financière est donnée à leur mari, elles craignent 

que leur mari utilise l’argent pour l’alcool ou l’achat de zébus et non pour se 

reloger. En milieu rural, pour une femme, recevoir de l’argent personnellement ou 

ouvrir un compte personnel est interdit si cela n’a pas été discuté en famille.  
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Violence basée sur le genre (VBG) 

Selon le document de la BAD Profil Genre de Madagascar (2019), la VBG 

constitue un fléau qui sévit dans le pays. Elle renseigne que :  

• Trois femmes de 15-49 ans sur dix ont déclaré avoir subi au moins un des 

quatre types de violence (psychologique, sexuelle, économique, physique),  

• Les violences sexuelles concernent 14% des jeunes filles de 15 à 19 ans.  

Ces chiffres sont aussi à mettre en relation avec les mariages précoces qui 

concernent une jeune fille de moins de 18 ans sur trois et dont 60 % ont déjà 

commencé leur vie féconde dans certaines régions. 

Personnes vulnérables 

Il ressort des enquêtes que plus de 30% des chefs de ménage sont vulnérables, 

leur vulnérabilité vient principalement du fait que ces personnes ont plus de 65 

ans (174 personnes) ou sont des femmes veuves (89), divorcées (29) ou bien 

sont handicapées (4 personnes). Environ 1950 PAPs constituent ces ménages. 

Pour le restant des PAPs, seulement 3% sont vulnérables parce qu’ils sont âgés 

(44%), orphelins (29%) ou veufs/veuves (18%), handicapés (9%).  

Système foncier dans l’emprise du projet 

La plupart des parcelles de terres ne dispose pas de titre (82%) et donc de ce fait 

tombe dans une des catégories suivantes : 

• Propriétés privées non titrées certifiées par un guichet foncier communal. 

• Propriété privée non titrée avec aucun document juridique. Il faut que la 

parcelle soit mise en valeur et occupée pour être reconnue. 

• Propriété privée non titrée sous la gestion d'un chef coutumier (terrain géré par 

un chef coutumier et l'usage temporaire est décidé par le chef coutumier). 

Services écosytémiques 

De nombreux services écosystémiques ont été identifiés dans la zone d’étude 

qu’il s’agisse de services d’approvisionnement, de services de régulation, de 

services socioculturels (aspects esthétiques, spirituels, récréatifs, éducatifs 

qu'apporte la nature) ou de services de soutien. 

1.7. Éligibilité 

Principes directeurs 

Compte tenu des analyses précédentes, les principes et taux suivants sont 

proposés pour le plan de réinstallation des lignes électriques haute tension du 

projet PRIRTEM. 

• Le passage de la ligne HT et l’implantation des pylônes représentent une 

servitude d’utilité publique sur les terrains privés ou coutumiers qui seront 

traversés ainsi que sur les terrains domaniaux de l’Etat. La servitude sera 

établie sur la totalité du couloir de la ligne (20 m de part et d’autre de l’axe de 

la ligne). 
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• JIRAMA est autorisée à établir sur les propriétés privées les ouvrages de 

transport d’électricité déclarés d’utilité publique, à occuper, et surplomber 

les propriétés à titre de servitude.  

• JIRAMA accordera une indemnisation pour le surplomb de la maison et 

du terrain d’habitation traversé, et pour l’exercice de la servitude qui inclura 

les droits d’accès aux pylônes. Cette indemnisation permettra une 

réinstallation physique des PAP au coût de remplacement (maison + terrain). 

• JIRAMA accordera une indemnisation pour les superficies agricoles 

mobilisées pour l’implantation des pylônes (environ 650) et pour les droits 

d’accès à ces pylônes au titre de la servitude d’utilité publique.   

• Les travaux de construction peuvent nécessiter le dégagement complet du 

corridor dans les endroits où le couvert végétal est dense et susceptible de 

poser des problèmes de sécurité aux conducteurs (zones de forêts et de 

plantations denses principalement). Des pistes d’accès seront également 

nécessaires pendant les travaux d’une largeur de trois mètres. Sur cette 

superficie, JIRAMA sera autorisée à défricher entièrement et démolir les 

éventuels bâtiments.  

• Les terrains d’implantation des postes de transformation feront l’objet de 

transactions spécifiques à l’amiable avec les propriétaires des terrains. 

Toutefois, les habitants exerçant des activités sur ces terrains (cas du poste 

de TN2 au moins) sont éligibles à la réinstallation. 

Date butoir 

La date limite définit l’éligibilité à une compensation pour des impacts et protège 

le Projet contre les demandes de compensation opportunistes. Les ménages ou 

communautés affectés sont informés de la date butoir et des restrictions y 

afférentes. 

La date butoir retenue pour la Composante I de PRIRTEM est la date de fin de 

publication des listes d’ayant droits. Elle a été fixée au 14 septembre 2019 pour 

les emprises identifiées à date dans le cadre de PRIRTEM I et VI. 

Pour les emprises non figées à date ou ayant pu évoluer avant le démarrage de 

la construction, un recensement complémentaire devra être établi avant le 

démarrage des travaux. Le PAR sera alors remis à jour et une date butoir 

additionnelle sera établie exclusivement pour ces emprises. 

Critères d’éligibilité 

Sont éligibles à compensation les personnes dont l’inventaire et le recensement 

détermine qu’elles sont affectées, à la date-limite, du fait du Projet par la perte de 

terres, bâtiments, arbres, cultures ou autres biens immeubles, ou par la perte de 

l’accès à ces derniers, ou par la perte d’activités ou d’opportunités économiques 

résultant de l’acquisition de terres par le Projet. Ceci inclut à la fois les personnes 

déplacées physiquement et des personnes déplacées économiquement. 
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1.8. Évaluation des pertes et indemnisation 

1.8.1. Matrice des compensations et des mesures 
d’accompagnement à la restauration des moyens 
d’existence 

La matrice des compensations et des mesures d’accompagnement à la 

restauration des moyens d’existence rassemble de manière synthétique les 

différentes compensations qui seront octroyées à chaque catégorie de PAP 

identifiée. Elle retranscrit la politique de compensation adoptée en tenant compte 

de chaque type de perte des PAP. 

En conformité avec les loi et décret relatifs aux contrats de concession du 

transport de l’énergie électrique2 qui s’appliquent, le passage du corridor de la 

ligne fera l’objet d’une convention entre JIRAMA et le propriétaire des terrains 

pour le passage de la ligne et l’implantation des pylônes. Les indemnisations liées 

au préjudice subi par le propriétaire y seront proposées sur la base des résultats 

du plan de réinstallation.  

Les emprises des pylônes feront l’objet de négociations de servitudes entre la 

JIRAMA et les propriétaires fonciers au même titre que les servitudes imposées 

par le corridor. Les impacts pour les propriétaires sont plus prononcés dans le 

sens où une partie de la superficie mobilisée est soustraite de toute activité 

(agriculture principalement).  

Cette convention sera signée avant le démarrage des travaux et les 

compensations payées également préalablement à ces travaux afin de permettre 

aux ménages de se réinstaller à l’extérieur de cette emprise.  

Les infrastructures communautaires et autres bâtis feront l’objet d’une 

reconstruction en dehors de l’emprise lorsque leur déplacement sera avéré 

nécessaire, c’est-à-dire dès lors que le bâtiment est utilisé à des fins d’habitation 

/ lieu de travail principal ou lorsque sa hauteur peut induire un risque sur l’intégrité 

des conducteurs.  

Une acquisition à l’amiable de terrains est anticipée par JIRAMA pour les 

emprises des postes. A priori, à date ces négociations sont bien avancées. 

D’une manière générale, une procédure de Décret d’Utilité Publique sera initiée 

en parallèle de ces négociations à l’amiable avec les propriétaires fonciers afin 

de pouvoir être utilisée en recours si les négociations individuelles échouent.  

Dès lors que les emprises de la totalité des composantes des projets auront été 

confirmées, des mises à jour partielles de ce PAR devront être réalisées. 

  

 
2 Décret n°2001- 109 du 16 avril 2001 et article 20 de la loi n°98-032 
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Libellé / Type de perte Catégorie PAP 

concernée 

Emprise 

concernée 

Procédure, compensations et taux applicable, aides à la réinstallation 

Acquisition de terres  Propriétaires Postes Acquisition des terres à l’amiable que les terrains soient titrés ou non (coutumier). 

DUP initiée en parallèle afin de l’exercer si besoin. 

Perte de foncier / restriction de l’usage des 

terres 

Propriétaire (privé ou 

coutumier) 

Pylônes  

(20 x 20 m²) 

Servitude. 

Compensation à 50 % de la valeur intégrale de remplacement de la parcelle. La 

surface réellement occupée par les pylônes est inférieure à 400 m²) 

DUP initiée en parallèle afin de l’exercer si besoin. 

Propriétaire (privé ou 

coutumier) 

Corridor de 40 

mètres en excluant 

les pistes et les 

pylônes 

Servitude. 

Compensation à 20% de la valeur intégrale de remplacement de la parcelle 

(compensation de l’autorisation de surplomb par la ligne) 

DUP initiée en parallèle afin de l’exercer si besoin. 

Bâtiments privés situés sous la ligne : 

perte de résidence principale 

Propriétaire Toutes 

 

Démolition,  

Compensation de la totalité du bâtiment à la valeur intégrale de remplacement 

(Bâtiment + Foncier) 

Somme forfaitaire pour les frais de déménagement  

Bâtiments privés situés sous la ligne : 

perte de Bâtiments annexes, commerces, 

structures inachevées 

Propriétaire Toutes Démolition des bâtiments utilisés à titre de lieu de travail principal 

Compensation de la totalité du bâtiment à la valeur intégrale de remplacement 

(Bâtiment + Foncier) 

Bâtiments privés situés sous la ligne : 

perte de résidence principale 

Locataire, Occupants 

informels 

Toutes Aide au relogement sur la base de trois mois de loyer 

Somme forfaitaire pour les frais de déménagement 
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Perte de bâtiments publics ou 

communautaires situés sous la ligne, y 

compris biens culturels 

Collectivité Corridor de 40 

mètres et Postes 

Structures concernées :  

- Bâtiments administratifs, antennes, écoles, centres de santé, 

- Sites sacrés s’ils peuvent mettre en cause l’intégrité des conducteurs (pour les 

églises et les arbres des aïeux : à déterminer au cas par cas)   

Démolition et reconstruction en dehors de l’emprise 

Pertes de cultures : plantations/ arbres 

supérieurs à 5 m (destruction au moment 

de la construction de la ligne et interdiction 

de plantations hautes au cours de 

l’exploitation) 

Exploitant agricole Toutes Destruction des cultures 

Cultures pérennes : compensation à la valeur intégrale de remplacement de la 

culture considérée 

Pertes de cultures vivrières et pérennes au 

moment de la construction de la ligne 

Exploitant agricole Pylônes, Pistes et 

Postes (en incluant 

l’emprise des 

travaux) 

Destruction des cultures 

Cultures annuelles : compensation à la valeur actuelle du marché du produit perdu, 

soit les revenus pour un cycle de culture. 

Pertes de revenus Exploitants de 

commerces 

Toutes Trois (3) mois de revenus 

Impact accentué sur PAP vulnérables Chef de ménage 

vulnérable 

Zones soumises à 

DUP ou SUP 

Mesures spécifiques d’accompagnement 

Limitation d’accès à des ressources 

communautaires (pêche, chasse, 

cueillette, etc.) 

Usagers Limitation d’accès Non applicable pour la Composante I 

Tableau 2: Matrice des compensations et des mesures d’accompagnement à la restauration des moyens d’existence 
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1.8.2. Nombre de personnes éligibles à la réinstallation 

Le recensement a permis de dénombrer un nombre total de PAP de 937 ménages, soit 

7850 personnes. Le tableau ci-après catégorise les ménages selon les pertes (un ménage 

peut être éligible à plusieurs impacts). 

Tableau 3: Catégorisation des personnes déplacées 

Type de PAP Type d’impact 
Nombre de ménages / 

Communautés 

Propriétaires de 

biens (privés ou 

coutumiers) 

Perte de résidence principale 
130 propriétaires installés et 15 

propriétaires louant leur bien 

Perte de bâtiments annexes  199 

Pertes de bâtiments 

commerciaux 
7 

Restriction d’usage ou Perte 

de foncier sur parcelles 

agricoles 

962 exploitants 

Occupants non-

propriétaires 

(Locataires et 

occupants 

informels) 

Perte de résidence principale 15 

Exploitants de 

commerces 
Perte de revenus 7 

Exploitants 

agricoles 

Pertes de revenus liés aux 

cultures pérennes et 

annuelles 

962 exploitants 

Communautés / 

Villages 

Pertes d’infrastructures 

communautaires 

3 écoles, 15 centres de santé, 5 

églises, 2 antennes, 3 bâtiments 

administratifs 

Communautés / 

Villages 

Pertes d’autres 

infrastructures  

10 sites sacrés (autres que 

églises), 13 arbres des aïeux 

Usagers de 

ressources 

communautaires 

Pertes de revenus liés à la 

perte ou aux difficultés 

d’accès à des ressources 

communautaires 

Pas d’usagers identifiés sur la 

Composante I 
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Type de PAP Type d’impact 
Nombre de ménages / 

Communautés 

Chefs de ménages 

vulnérables 
Impacts majorés 

150 femmes (célibataires, 

divorcées, veuves, 

handicapées, ayant plus de 65 

ans) et 146 hommes (ayant plus 

de 65 ans et handicapés) 

Environ 1 950 PAPs concernés 

Personnes 

vulnérables 
Impacts majorés 

122 personnes âgées, 26 

personnes handicapées, 81 

orphelins, 50 veufs / veuves 

1.8.3. Estimation des pertes et coûts des mesures proposées  

1.8.3.1. PERTE ET RESTRICTION D’UTILISATION DES TERRES 

Conformément aux principes de réinstallation, les pertes ou les restrictions d’usage des 

terres concernent : 

• Les superficies nécessaires à l’édification des postes. Il s’agit d’une perte de terres. 

Une négociation à l’amiable sera privilégiée à une expropriation. 

• Les superficies résiduelles dans le corridor de 40 mètres de l’emprise de la ligne, y 

compris les pylônes, font l’objet de Servitudes. Il s’agit d’une restriction d’usage des 

terres. 

 

Les indemnisations sont calculées sur la base des coûts fonciers enregistrés dans la zone 

du projet. Il s’agit de : 

- 100% de la valeur de remplacement de la terre pour les superficies des postes 

(indemnité pour la perte définitive de terres), 

- 50% de la valeur de la terre pour les superficies recevant des pylônes (indemnités 

d’implantation des pylônes au titre de la servitude), 

- 20% de la valeur marchande du bien pour les autres superficies mises en valeur 

dans le corridor (indemnité de surplomb des terrains par les lignes). 

La valeur intégrale de remplacement intègre la valeur marchande des biens ainsi que les 

coûts de transaction.  

La valeur foncière moyenne du m² sur l’ensemble des zones traversées par la 

Composante I est de l’ordre de 15 000 Ar/m².  

La valeur totale des indemnisations est de 3 922 103 €. 
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1.8.3.2. PERTE DE BATIMENTS PRIVES 

Les bâtis recensés sur l’emprise de la ligne électrique comprennent tous les types de 

bâtiments : logements, annexes, bâtiments inachevés, équipements privés, équipements 

publics… 

Il a été recensé 351 bâtiments pour lesquels les propriétaires devront être indemnisés. 

Une assistance à la réinstallation physique est prévue afin d’aider les ménages à identifier 

des terres de remplacement dans les mêmes fokontany. Aucune contrainte particulière 

par rapport à la disponibilité des terrains n’a été identifiée.  

Le montant total des indemnisations liées aux bâtiments privés est de 796 944 €. 

1.8.3.3. PERTE DE CULTURES PERENNES ET SAISONNIERES 

L’évaluation des indemnisations pour pertes de cultures du fait de la construction de la 

ligne haute tension a été effectuée en tenant compte des paramètres et principes suivants 

: 

• Les destructions de cultures interviennent au moment de la construction de la 

ligne.  

• Il a été considéré qu’une piste de 3 m de large serait construite afin d’accéder à 

chaque pylône. Une longueur de 268 km a été considérée, soit une superficie de 

80,4 hectares.  

• Pour les cultures de moins de cinq mètres de hauteur, les destructions liées aux 

travaux interviendront sur environ trois mètres de large et non pas sur la totalité 

du couloir de quarante mètres.  

• Pour les cultures dont la croissance maximale est supérieure à cinq mètres de 

hauteur (il s’agit notamment de l’acacia, de l’eucalyptus, du palmier, du cocotier, 

de l’avocatier, du manguier, de l’oranger et du corossolier), les estimations sont 

faites sur la totalité de la superficie du couloir de la ligne (40 m), sachant que ces 

spéculations posent des problèmes de sécurité vis-à-vis de l’exploitation de la 

ligne. 

Tous les coûts unitaires de remplacement ont été fournis par GLW. A défaut, une valeur 

de référence conservative a été retenue.  

Le calcul des indemnisations3 donne un montant total de 5 053 007 €. 

1.8.3.4. PERTE DE BIENS COMMUNAUTAIRES 

Certains biens communautaires ont été identifiés dans l’emprise mais pourront être 

conservés. Il s’agit d’un marché, de deux forages, d’une sous station électrique (à 

Analalava).  

 
3  Ces coûts sont susceptibles d’ajustements en attente de confirmation de données 



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 30/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

Les autres biens communautaires à réinstaller sont : trois (3) écoles, quinze (15) centres 

de santé, un (1) poste de police (128 m²), un (1) poste forestier (160 m²), un (1) poste / 

antenne Internet (352 m²), un (1) poste / antenne Internet (836 m²), un (1) bâtiment 

administratif (32 m²), cinq (5) églises, dix (10) sites sacrés et treize (13) arbres des aïeux. 

Le montant total des indemnisations calculé est de 1 557 537 € pour ces biens. Une 

évaluation du besoin de réinstallation au cas par cas sera faite pour les sites religieux.  

1.8.3.5. PERTES DE REVENUS ET AUTRES PERTES 

Pour les sept commerces identifiés, en plus de la compensation pour le bâtiment, la valeur 

d’un équivalent de 3 mois du chiffre d’affaire a été provisionnée.  

Un chiffre d’affaires de 1 000 000 Ar/mois a été considéré, soit un montant total de 

21 000 000 Ar, soit 5 130 €. 

En ce qui concerne les 15 occupants non propriétaires de logements situés sur la ligne, 

ils bénéficieront d’une assistance pour leur permettre de se reloger dans les mêmes 

conditions prévalant leur déplacement.  

Cette aide au relogement a été sur la base de trois mois de loyer (50 000 Ar considérés 

comme loyer mensuel moyen), soit un montant de 2 250 000 Ar ou 550 €. 

1.9. Restauration des moyens d’existence 

Les mesures d'accompagnement à la restauration des moyens d’existence sont 

proposées en réponse aux besoins identifiés pendant les consultations soit parce qu’ils 

ont été exprimés par les PAPs, soit parce qu’ils ont été identifiés par le Consultant lors de 

l’analyse des informations collectées. 

Mesures d’accompagnement pour les personnes vulnérables et les chefs de 

ménage femmes 

Ces mesures sont les suivantes : 

• Une campagne de sensibilisation spécifique pour les chefs de ménage 

vulnérables et les chefs de ménage femmes ; 

• Un appui spécifique dans la formulation de leurs éventuelles doléances pour les 

chefs de ménage femmes et les chefs de ménage vulnérables -  à intégrer dans 

le mécanisme de gestion des plaintes ; 

• Un appui dans les démarches administratives liées au déplacement pour les chefs 

de ménage vulnérables et les chefs de ménage femmes ; 

• Un appui logistique complémentaire pendant le déménagement pour les chefs de 

ménage vulnérables et les chefs de ménage femmes ; 

• Des aides alimentaires pendant les 3 premiers mois pour les ménages 

vulnérables ; 

• Acquisition de matériel spécifique (fauteuils roulants, béquilles, etc.) pour les 

personnes handicapées ; 

• Acquisition de matériel scolaire pour les enfants orphelins. 
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Le coût total de ces mesures est estimé à environ 60 000 €. 

Autres mesures d’accompagnement 

Des mesures spécifiques d’accompagnement sont proposées : 

• Aide au déménagement sous la forme d’une somme forfaitaire de 200 000 Ar en 

sus des compensations pour les 130 propriétaires et résidents, les 15 locataires 

et les 7 exploitants de commerces ; 

• Assistance à la réinstallation physique afin d’aider les ménages à identifier des 

terres de remplacement dans les mêmes fokontany et appui à la sécurisation 

foncière du terrain impacté par les travaux (terrains non titrés) : les cellules de 

coordination par commune auront un rôle clé à jouer dans l’identification de ces 

terres. En outre, un juriste sera recruté dans la Direction environnement de 

PRIRTEM (DEP) afin de fournir l’assistance juridique pour établir les titres de ces 

terres. Ce coût est donc intégré au coût de fonctionnement de la DEP ; 

• Assistance à la production agricole et à l’élevage par le biais de modules de 

formation sur la production agricole et l’élevage proposés à tous les ménages 

exploitants ; 

• Appui technique et formations professionnalisantes - Information, insertion et suivi 

professionnel. Il sera proposé à tous les ménages affectés. 

Le coût total de ces mesures a été évalué à environ 41 000 €. 

1.10. Mise en œuvre du PAR 

Etapes clés du processus 

(1) Mise en place du Comité de Pilotage, de la CEP et de la DEP. 

(2) Mise à jour du PAR sur la base des emprises définitives. 

(3) Planification précise de la mise en œuvre du PAR au niveau de la DEP et des moyens 

nécessaires. 

(4) Mise en place des comités de règlement des litiges, et des cellules de coordination 

par communes 

(5) Information et consultation des PAP par l’intermédiaire des cellules de coordination 

communales et des PFES de la DEP. 

(6) Négociation et signature des certificats de compensation et des conventions avec la 

JIRAMA autorisant l’implantation de la ligne sur les propriétés.  

(7) Paiement des compensations en numéraire.  

(8) Fourniture des services d’accompagnement.  

(9) Suivi des opérations de réinstallation. 

  

Budget de mise en œuvre de la réinstallation 

Les opérations de réinstallation nécessitent une maîtrise d’œuvre dédiée, au niveau de la 

DEP, des comités, des cellules de coordination communales, de l’organisme chargé du 

contrôle et du suivi. 
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Un budget a déjà été prévu dans le cadre de l’étude d’impact du projet pour assurer les 

frais de fonctionnement de la DEP à hauteur de 400 k€ sur 3 ans. 

Le budget complémentaire estimé pour assurer la mise en œuvre spécifique du plan 

de réinstallation est de 300 k€ sur 3 ans. Ce budget permettra notamment de faire 

fonctionner les CCC et les CRL. 

Suivi, évaluation et comptes-rendus 

L’évaluation sera faite immédiatement après l’achèvement des opérations 

d’indemnisation et de déplacement, à mi-parcours du projet et à la fin du projet. Un budget 

de 150 k€ est estimé à cet effet. 

Calendrier d’exécution 

Le calendrier d’exécution du PAR sera établi sur une durée de trois ans, et coordonné 

avec les séquences d’organisation des travaux. Une des premières tâches de la DEP 

sera de proposer un calendrier d’exécution détaillé. 

1.11. Coûts 

Tableau 4: Récapitulatif des coûts du PAR 

Mesures Coûts 

Compensation pour les bâtiments et le foncier associé 
(351 bâtiments) 

796 944 € 

Indemnisations pour perte de foncier (ou acquisition 
foncière) sur les postes de transformation 

202 297 € 

Indemnisations pour restriction d’usage du foncier 
(corridor et pylônes) 

3 719 807 € 

Indemnisations pour pertes de cultures pérennes et 
annuelles 

5 053 007 € 

Compensations pour les infrastructures communautaires 1 557 537 € 

Indemnisations pour aides et pertes de revenus diverses 
(locataires, commerces, sites sacrés) 

16 919 € 

Mesures d’accompagnement personnes vulnérables et 
chefs de ménage femme 

60 000 € 

Autres mesures d’accompagnement 41 000 € 

Mise en œuvre PAR par la CEP 300 000 € 

Suivi, évaluation, comptes-rendus de l’exécution du PAR 150 000 € 
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Sous total 11 406 510 € 

Aléas et divers (15%) 1 710 977 € 

TOTAL 13 117 487 € 
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2. INTRODUCTION 

Le Projet de Renforcement et d’Interconnexion des Réseaux de Transport d’Energie 

Electrique à Madagascar (PRIRTEM) comprend cinq composantes comme indiqué dans 

le Tableau 5. 

Tableau 5 : Les cinq composantes du PRIRTEM 

Composante I La ligne d’interconnexion reliant le Réseau Interconnecté 
d’Antananarivo (RIA) et celui de Toamasina (RIT) et les quatre (4) 
sous-stations y associées 

Composante II Le renforcement du RIA avec l’ajout de quatre (4) sous-stations du RIA 

Composante IV La ligne d’interconnexion reliant le RIA et le Réseau Interconnecté de 
Fianarantsoa (RIF) et les quatre (4) sous-stations y associées 

Composante V La ligne d’interconnexion reliant le RIF et les réseaux indépendants de 
Manakara et Mananjary et les sous-stations y associées 

Composante VI L’électrification des localités traversées par les lignes d’interconnexion 

 

Le présent document constitue le Plan d’Action de Réinstallation (PAR) de la première 

phase du PRIRTEM (PRIRTEM-I). Il s’agit de la construction d’une ligne électrique 220kV 

d’une capacité de 120MW entre Antananarivo (Réseau Interconnecté d’Antananarivo 

(RIA)) et Toamasina (Réseau Interconnecté de Toamasina (RIT)) (268km). En outre, il 

intègre deux localités concernées par l’électrification rurale (Composante VI) et situées 

dans la même zone de projet. 

La construction et l’exploitation de la ligne de transmission du projet PRIRTEM I 

impliquent la création d’une servitude sur le corridor de la ligne, qui aura des 

conséquences sur les terres agricoles traversées, les habitations et les autres 

infrastructures surplombées par la ligne, les cultures annuelles et pérennes, et affectera 

les moyens de subsistance pour les personnes affectées par le projet (PAP). Les postes 

de transformation prévus nécessiteront une acquisition de terrain auprès des propriétaires 

concernés. 

Ce PAR a été préparé conformément à la législation nationale en vigueur et au Système 

de Sauvegardes Intégré (SSI) de la Banque africaine de développement (BAD) pour les 

projets de Catégorie 1. Les objectifs du PAR sont les suivants : i) éviter, dans la mesure 

du possible, voire limiter à un strict minimum les réinstallations involontaires, ii) éviter, 

dans la mesure du possible, la perte d’actifs, iii) indemniser de façon appropriée les 

personnes affectées par le projet en cas de perte de terrain, de bâti ou de cultures et de 

perte de leurs moyens de subsistance ou de leurs revenus.   

Le Plan de réinstallation a pour objet de présenter le contexte, les procédures 

d’indemnisation, le processus de réinstallation et le détail des étapes. Il détaille les 

mesures prévues et présente de façon systématique les résultats obtenus à partir des 

enquêtes de terrain qui ont conduit à réaliser le recensement des personnes affectées et 

l’inventaire de leurs biens, et ont précisé les caractéristiques socio-économiques des 

PAP. 
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Le document comporte des données sur le contexte et la justification du processus, la 

méthodologie de travail, les mesures d’indemnisation à mettre en œuvre, ainsi que la 

série de mesures nécessaires à la réalisation du plan d’action de réinstallation. 

3. LOCALISATION, JUSTIFICATION ET 
DESCRIPTION DU PROJET 

3.1. Localisation du projet 

A Madagascar, la composante I de PRIRTEM débute au nord-est d’Antananarivo puis 

s’étend à l’Est vers la côte Est de Madagascar (Océan Indien). A Antsapanana, le tracé 

s’infléchit vers le nord en longeant la côte jusqu’à Tamatave. Le projet s’étend sur environ 

268 km et traverse trois régions : Analamanga (districts Antananarivo Avaradrano et 

Manjakandriana), Alaotra Mangoro (district Moramanga) et Atsinanana (districts 

Brickaville et Toamasina II). 

En outre, deux projets d’électrification rurale de la composante VI de PRIRTEM viennent 

se rattacher à la Composante I. Il s’agit des communes de Morarano Gara et 

Antsapanana4.  

La figure 1 présente le contexte géographique de la ligne de transmission et des 4 postes 

de la Composante I et des deux communes concernées par l’électrification rurale 

(Composante VI).

 
4  La conception des lignes de moyenne tension d’électrification rurale ne nécessite pas le même niveau de détail que 

pour la ligne haute tension. Les études d’exécution ultérieures seront nécessaires pour affiner les tracés. En tout état 

de cause, les lignes sont établies en grande majorité sur les zones de servitude des routes. 
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Figure 1 : Tracé de la ligne 220 kV Antanarivo –Toamasina (PRIRTEM I)
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3.2. Justification du projet 

Madagascar est un des pays ayant le plus faible taux d’accès à l’énergie au 

monde et son réseau est instable comme le montrent les nombreux délestages 

qui persistent. 

Le nouveau Gouvernement de Madagascar a fixé des objectifs ambitieux pour 

son secteur de l’énergie. La Vision 2023 du Ministère de l’Eau, l’Energie et les 

Hydrocarbures (MEEH) prévoit de doubler la capacité de production électrique de 

Madagascar d’ici 2023 et atteindre un taux d’accès à l’électricité à 50% la même 

année. Ces objectifs à moyen terme seront repris dans le Plan Emergence 

Madagascar en cours d’élaboration. Afin d’atteindre ses objectifs, le 

Gouvernement de Madagascar vise à développer les énergies renouvelables et 

entrevoit la mise en œuvre de plusieurs ouvrages hydroélectriques, 

PRIRTEM permettra d’intégrer les grands aménagements hydroélectriques 

planifiés (notamment celui de VOLOBE (120MW) et SAHOFIKA (192MW)) et de 

fournir un accès à une énergie moderne, fiable et à moindre coût contribuant ainsi 

à l’amélioration de la qualité de vie des populations, l’accroissement de la 

compétitivité des entreprises, au développement de l’industrialisation ainsi qu’à 

la création d’emplois. Cette intervention permettra à la fois d’optimiser les moyens 

de production, de sécuriser l’approvisionnement électrique sur le réseau national 

tout en participant à l’amélioration de l’équilibre financier de la Société Nationale 

d’Eau et d’Electricité (JIRAMA) qui est largement dépendante des subventions de 

l’Etat. Le PRIRTEM participe donc à l’accroissement de la part des énergies 

renouvelables dans le mix énergétique du pays. 

La Nouvelle Politique de l’Energie (NPE - Document d’Etude de la Politique et 

Stratégie de l’Energie – établi en août 2015 par les acteurs du secteur sous la 

direction du Ministère de l’Energie) donne les directives pour 2030 :  

• Atteindre 70 % de taux d’accès à l’électricité ;  

• Augmenter le taux d’utilisation des ressources renouvelables dans la 

production d’énergie électrique : 75% - hydraulique (contre 46% aujourd’hui), 

5% - éolien (contre 0% aujourd’hui), 5% - solaire (contre 0.05% aujourd’hui)  

• Diminuer à 15% le taux d’utilisation des ressources thermique contre 54% 

aujourd’hui ; 

Dans ce contexte, la NPE vise notamment à étendre l’interconnexion des réseaux 

pour amener de la stabilité au réseau et permettre un meilleur accès à l’électricité. 

Le RIA et RIT font partis des grands réseaux interconnectés à relier, c’est le but 

de la composante I du PRIRTEM. 
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Au-delà de PRIRTEM, il est prévu l’électrification des localités le long des lignes 

d’interconnexion projetées à travers notamment un appui aux projets 

d’électrification rurale développés en Partenariat Public-Privé (PPP) et pilotés par 

l’Agence de Développement de l’Électrification Rurale (ADER), tout en facilitant 

le raccordement des populations et des PME au réseau électrique. Il contribuera 

ainsi aux efforts menés par le Gouvernement de Madagascar dans l’électrification 

des zones péri-urbaines et rurales en vue d’atteindre un taux d’électrification 

national de 70% d’ici l’année 2030. En soutenant les activités d’électrification 

rurale le projet aura un impact direct sur l’amélioration des conditions de vie 

populations, notamment des femmes en améliorant leur accès aux ressources et 

en encourageant leur participation dans le secteur énergétique.  

3.3. Description du projet 

3.3.1. Composantes du projet : ligne HT 220 kV 

Le projet, nommé PRIRTEM I, comprend la réalisation de l’interconnexion des 

RIA et RIT par la construction d’une ligne électrique 220 kV double terne d’une 

capacité de 200 MW entre Antananarivo et Toamasina (268 km), et la desserte 

en moyenne tension de deux localités avoisinant cette même ligne.  

Ligne de transport 

Il a été retenu un corridor de 40 mètres pour la ligne de transmission, qui 

traversera majoritairement des zones rurales excepté aux abords d’Antananarivo 

et Tamatave où le projet est en zone urbaine. La surface totale considérée pour 

le corridor est de 1072 ha. Environ 700 pylônes doivent être construits (portée 

moyenne de 400 mètres). 

Le tracé des lignes a été optimisé à l’intérieur du corridor de façon à : 

• réduire le nombre de points d’angle ; 

• maintenir les types de supports au minimum ; 

• ajuster le tracé pour adopter des critères de conception le moins coûteux 

possible ; 

• éviter les zones sensibles sur le plan de l’environnement et éviter les 

zones d’habitation ; 

• positionner les points d’angle aux endroits les plus propices. 

La nouvelle ligne d’interconnexion Antananarivo-Toamasina longera en grande 

partie la Route Nationale 2 (RN2) entre Tamatave 2 (proche de Toamasina) et 

Ambohibary. Elle empruntera également les corridors des lignes de transport 

existantes en 138 et 63 kV. Elle traversera plusieurs localités dans lesquelles il 

est prévu de construire de nouveaux postes de transformation afin d’alimenter les 

populations dans les localités avoisinantes.  

Les pylônes seront en acier galvanisé. Leurs types et hauteurs seront définis 

ultérieurement en phase d’Avant-Projet Détaillé.  

Postes 

Cette ligne connectera les quatre (4) postes dont les principales caractéristiques 

sont présentées dans le tableau ci-dessous :  



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 39/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

Tableau 6 : Caractéristiques principales des postes 

Noms des postes Tana Nord 2 Ambohibary Antsampana 
Tamatave 

220 

Commune Ankadikely Ilafy Ambohibary Mahatsara 
Amboditand

roroho 

Transformateurs 220/138/20 kV 220/138/35 kV 220/20 kV 
220/138/35 

kV 

Superficie requise 

pour les travaux 
1,62 ha 

2,45 ha dont 

0,26 déjà 

occupés par 

JIRAMA 

1,3 ha 2,6 ha 

Zone d’influence 

météorologique 

Conditions 

intérieures 

Conditions 

intérieures 

Conditions 

côtières 

Conditions 

côtières 

Occupation des 

sols 

Végétation 

basse (en 

bordure de 

parcelles 

cultivées) 

Sur un poste 

existant de la 

JIRAMA qui va 

être démantelé 

et étendu 

Formation 

arbustive et 

buissonnante  

Végétation 

basse 

Très 

anthropisé 

Distance des 

bâtiments les plus 

proches à 

l’extérieur 

Un dans 

l’emprise (à 

exproprier) 

A l’extérieur : 

50 m 

350 m 120 m 230 m 

 

De façon générale, les emplacements prévus par la JIRAMA pour les postes de 

transformation sont des terrains titrés ou inscrits au cadastre des communes. Des 

négociations sont en cours entre le Client et les propriétaires, dont la plupart sont 

identifiés. 

Aucune surface foncière ne sera à obtenir pour le poste d’Ambohibary qui est 

déjà la propriété de JIRAMA. 

3.3.2. Ligne HT 220 kV : Installations associées 

Les installations associées à la construction et l’exploitation de la ligne de 

transport et des postes sont les suivantes : 

• Pistes d’accès. Afin accéder aux pylônes, il sera nécessaire d’aménager 

des pistes d’accès. En phase d’exploitation, JIRAMA a indiqué qu’il n’est 

pas nécessaire que ces pistes soient carrossables. De simples chemins 

d’accès piétonniers seront donc utilisés pour accéder à chaque pylône. 

Les pistes carrossables utilisées pendant la construction ne devraient 

donc pas perdurer. 
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• Démantèlement du poste d’Ambohibary et de divers autres bâtiments. La 

démolition de ce poste avant construction du nouveau poste générera 

différents types d’équipements dont certains seront réutilisés par la 

JIRAMA. Les autres devront être évacués en tant que déchets. Par 

ailleurs, des infrastructures et des bâtiments situés sur l’emprise des 

travaux et pistes d’accès devront être démolis. 

• Matières premières et équipements. Le sable, le ciment, les graviers et 

pierres pourront être obtenus localement en utilisant des fournisseurs et 

carrières agréées (et déjà existantes). Les équipements nécessaires aux 

pylônes, aux câbles et aux postes seront importés à Madagascar par le 

constructeur. 

• Transports liés aux activités du projet. La construction du projet 

nécessitera le transport de matériaux de constructions et des 

équipements du projet. Le transport des matériaux se fera exclusivement 

par route.  

• Port et quai de déchargement. Le port de Toamasina pourra recevoir les 

équipements importés. Ils seront alors déchargés et reconditionnés sur 

des camions locaux. 

• Logement des travailleurs. Les travailleurs seront logés sur une base vie 

mobile proche des sites de construction. Cette base vie sera fermée et 

autonome avec son propre approvisionnement en eaux et système 

d’assainissement. La localisation de cette base-vie sera déterminée par 

le constructeur. 

• Zones de stockage. Tout au long du projet, des zones de stockage 

temporaire du matériel devront être aménagées. 

3.3.3. Electrification rurale  

Les informations disponibles sur les postes à construire dans le cadre de 

l’électrification rurale sont les suivantes : 

Tableau 7: Informations sur les zones à électrifier 

Nom 
Commune / 

District 

Longitude 

du poste 

Latitude du 

poste  
Poste Source 

Longueur 

Ligne 20 kV 

Antsam- 

panana 

Mahatsara 

Brickaville 
48°56'44.1"E 18°58'49.7"S 

Poste 

Antsampanana 
< 1 km 

Morarano 

Gara 

Morarano 

Gara 

Moramanga 

48°16'40.4"E 18°36'19.2"S 
Poste 

Ambohibary 
35 km 

 

L’emprise requise pour ces postes est usuellement d’environ 35 m². De ces 

postes partiront des lignes de 20 kV simple terne supportées par des pylônes en 

béton. 

Le tracé de la ligne MT de 20 kV depuis le nouveau poste d’Antsampanana pour 

desservir la commune de Mahatsara est donné à la Figure 2. Il suit la RN2 sur 

environ 1 kilomètre. 
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Le tracé de la ligne MT de 20 kV depuis le poste de Ambohibary pour desservir 

la commune de Morarano Gara est donné à la Figure 3. Il suit la RN 44 sur environ 

35 km. 

 

Figure 2 : Tracé de la ligne MT de 20 kV pour desservir Mahatsara 
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Figure 3 : Tracé de la ligne MT de 20 kV pour desservir Morarano Gara 
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3.3.4. Dégagements électriques et caractéristiques du 
défrichement 

Les dégagements électriques à respecter lors de la répartition des supports de la 

ligne HT sont tels qu’indiqués au tableau suivant, il correspondent à la norme EN 

50341-1 :2017 

Les distances calculées sont entre le point le plus haut de l’objet considéré, et le 

point le plus bas de la flèche du conducteur, dans le cas de charge le plus 

défavorable (entre Température maximale du conducteur, Charge de glace 

extrême, et Charge de vent nominale). 

Les conditions climatiques sont différentes entre les zones côtières et la zone 

intérieure. Elles induisent des choix techniques différents qui ont conduit à 

considérer deux zones différentes pour définir les caractéristiques techniques du 

projet. La limite entre le contexte côtier et le contexte météorologique intérieur 

pour PRIRTEM dans sa globalité est fixée comme passant par le village 

d’Ampasimbola (coordonnées GPS 18°57’48.303’’S, 48°45’3.7264’’E). 

Tableau 8 : Distances d'isolement externes par rapport au sol dans les zones à 

l'écart des différents éléments rencontrés le long du tracé 

 Hauteur de surplomb 
[m]  
Zone 
intérieure 

Zone 
côtière 

Sol en terrain nu 
Sol à profil normal 7,05 6,94 

Falaise ou pente raide 4,05 3,94 

Arbres sous la ligne 
Ne pouvant pas être escaladés 2,05 1,94 

Pouvant être escaladés 3,55 3,44 

Arbres à côté de la 
ligne 

Ne pouvant pas être escaladés 2,05 1,94 

Pouvant être escaladés 3,55 3,44 

Distances d'isolement externes par rapport aux bâtiments résidentiels et autres 

Bâtiments surplombés 

Avec toits résistants au feu lorsque pente > 
15° 

4,05 3,94 

Avec toits résistants au feu lorsque pente < 
=  15° 

6,05 5,94 

Avec toit non résistant au feu / installations 
sensibles au feu (station essence…) 

12,05 11,94 

Bâtiments adjacents 
(distance horizontale)   

4,05 3,94 

Antennes, 
lampadaires, … 

Antennes et dispositifs de protection 
contre la foudre 

4,05 3,94 

Lampadaires … 4,05 3,94 

Bâtiments surplombés 

Avec toits résistants au feu lorsque pente > 
15° 

4,05 3,94 

Avec toits résistants au feu lorsque pente < 
= 15° 

6,05 5,94 

Avec toit non résistant au feu / installations 
sensibles au feu (station essence…) 

12,05 11,94 
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Bâtiments adjacents 
(distance horizontale)   

4,05 3,94 

Antennes, 
lampadaires, … 

Antennes et dispositifs de protection 
contre la foudre 

4,05 3,94 

Lampadaires … 4,05 3,94 

Distances d'isolement externes par rapport aux routes 

Ligne qui croise des 
routes, des voies 
ferrées, et des voies 
navigables, par 
rapport à : 

Route ou voie ferrée sans système de 
traction électrique (Pour des routes 
secondaires, la distance peut être abaissée 
de 1m) 

8,05 7,94 

Composant de système de traction 
électrique 

4,05 3,94 

Câbles de traction de téléphérique 4,05 3,94 

Gabarit autorisé d'une voie de navigation 
(hauteur max des bateaux) 

4,05 3,94 

Distance horizontale aux pylônes ou câbles 
de soutien d'un téléphérique 

6,05 5,94 

Installations de téléphériques 4,05 3,94 

Ligne adjacente à des 
routes, voies ferrées, 
et voies navigables, 
par rapport à : 

Distance horizontale à un système de 
traction électrique 

2,55 2,44 

Distance horizontale à une installation de 
téléphérique 

6,05 5,94 

Distance horizontale à une bordure 
extérieure de la chaussée 

2,55 2,44 

Distance horizontale à un bord extérieur de 
la voie ferrée la plus proche 

6,05 5,94 

Distances d'isolement externes par rapport aux zones de loisirs 

Lignes surplombant : 

Terrains de sport 9,05 8,94 

Piscine 10,05 9,94 

Gabarit autorisé en zone de navigation de 
plaisance 

3,05 2,94 

Installations de camping ou toute structure 
susceptible d'être érigée 

5,05 4,94 

Ligne à proximité 
immédiate :   

Distance horizontale à toute installation de 
loisirs 

5,05 4,94 

Distances d'isolement externes par rapport à d'autres lignes d'énergie électrique ou lignes 
aériennes de télécommunication 

Croisement de ligne 

Distance d'isolement verticale entre le 
conducteur le plus bas du circuit supérieur 
et les parties sous tension ou composants 
mis à la terre de la ligne la plus basse.  

2,25 2,14 

Distance d’isolement horizontale entre 
l'axe vertical du conducteur qui se balance 
et les composants de lignes de 
télécommunication  

2 2 

Lignes parallèles sur 
des structures 
communes   

2,25 2,14 
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Lignes parallèles ou 
convergentes sur des 
structures distinctes   

2,25 2,14 

La végétation arborescente dans la tranchée devra être débroussaillée. Les 

arbres considérés comme étant capables de mettre en danger le projet de 

transmission au-delà de la largeur définie de chaque côté de l’axe central de la 

ligne de transport d’énergie, devront être identifiés, puis coupés ou taillés, selon 

le cas.  

Les arbres identifiés sont ceux susceptibles d’endommager la ligne de transport 

d’énergie en cas de chute ou ceux dont les branches peuvent croître et entraver 

les câbles.  
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4. IMPACTS SOCIO-ECONOMIQUES 

4.1. Impacts positifs du projet 

Le projet se traduira par un certain nombre de retombées positives durant les 

phases de préparation, de construction et d’exploitation, à savoir : 

• Lors de la phase de construction : 

o Augmentation de l’activité économique des populations locales 

due à la présence des travailleurs sur le chantier ; 

o Opportunité d’emploi pour les locaux sur le chantier. 

• Lors de la phase d’exploitation : 

o La présence de la ligne et plus particulièrement les deux sites 

d’électrification rurale accroissent l’accès à l’électricité et 

permettent ainsi un développement économique des zones 

rurales ; 

o L’interconnexion entre le RIA et le RIT augmente la stabilité du 

réseau et permet ainsi de diminuer les délestages qui induisent 

un ralentissement du développement économique. 

4.2. Composantes du projet donnant lieu à 
réinstallation  

Les enjeux sociaux du projet ont été appréhendés sur les composante I et VI lors 

de la mission de cadrage de mars 2019, lors des enquêtes de terrain qui ont suivi, 

et lors de la conception du tracé de la ligne 220 kV.  

Le choix d’un tracé de moindre impact a été effectué en évitant autant que 

possible les zones habitées, notamment à l’approche d’Antanarivo, en 

concertation avec les équipes de conception. C’est pour cette raison, par 

exemple, que le tracé retenu s’écarte de la ligne 138 kV existante pour rejoindre 

le nouveau poste de Tana Nord 2. 

Les composantes du projet induisant une réinstallation sont les suivantes : 

• Le corridor de la ligne de transport, 

• La piste d’accès associée, 

• Les emprises des pylônes de la ligne de transport, 

• Les postes des composantes I et VI. 

4.2.1. Le corridor de la ligne 

Les études de conception ont été menées au niveau APD et le tracé du corridor 

a été approuvé par la JIRAMA. Les données de conception sont précises à ce 

sujet. 

En phase de construction : 

Le corridor de la ligne sera ouvert pour permettre le passage des engins et le 

déroulement des câbles. Ceci occasionnera la destruction des cultures. 
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Le corridor de la ligne sera également élargi jusqu’aux 40 m (20 mètres de part 

et d’autre de l’axe) pour abattre les arbres de grande hauteur susceptibles de 

compromettre la sécurité des conducteurs. Ceci est valable en particulier dans 

les zones de forêts et/ou de plantations (tranchée d’abattage). 

A l’intérieur du corridor de 40 mètres, dès lors qu’un bâtiment est susceptible 

d’être occupé par des personnes à titre de résidence/ lieu de travail principal, le 

démantèlement sera proposé pour reconstruction à l’extérieur du corridor. 

Ceci concerne ainsi les habitations et les bâtiments commerciaux (petites 

entreprises) et certaines infrastructures publiques et communautaires (bâtiments 

administratifs, antennes, écoles, centres de santé). Les autres bâtiments tels que 

les hangars, les marchés et les forages d’eau peuvent être laissés en place. 

Une analyse au cas par cas sera nécessaire pour les églises et les arbres des 

aïeux afin de tenir compte de leur hauteur et de l’altitude du conducteur prévue à 

leurs niveaux.  

Les sites sacrés bas (incluant les tombes) ne seront pas touchés, dès que 

l’acceptabilité locale sera acquise. 

En phase d’exploitation : 

Des restrictions d’usage seront imposées sur le corridor des lignes sur une largeur 

de 40 m : pas d’activité susceptible de compromettre l’intégrité des conducteurs, 

de gêner les opérations de maintenance de la ligne, de constituer un risque pour 

la santé et la sécurité des personnes. Les restrictions concernent ainsi les 

aspects suivants :  

• pas de plantation d’arbre pouvant dépasser cinq mètres de hauteur,  

• pas de nouvelle construction,  

• démantèlement des habitations et de certains autres bâtiments comme 

défini ci-dessus (des analyses au cas par cas seront parfois nécessaires 

pour les habitations selon la proximité des conducteurs, étant donné le 

relief de la ligne). 

En outre, l’accès aux pylônes par la JIRAMA dans l’emprise du corridor sera 

autorisé. 

Les activités agricoles (cultures annuelles et pluriannuelles et élevage) présentes 

ne sont pas affectées et peuvent continuer, dès lors qu’elles ne constituent pas 

un problème de sécurité (restriction de hauteur à 5 m). 

4.2.2. Les pistes d’accès 

Elles seront créées pour les besoins de la construction du projet. Les pistes 

d’accès seront construites soit sur une partie du corridor de la ligne (lorsque les 

accès sont difficiles depuis la route proche), soit à partir de la route nationale 

proche.  

En fin de construction, les pistes pourront : 

• soit être laissées en place pour les pistes situées sur des parcelles 

publiques. Ce qui permettra aux populations de pouvoir profiter de ces 

nouveaux accès (dont la maintenance ne sera pas assurée),  
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• soit être réhabilitées dans la configuration initiale du terrain dans le cas 

de terrains privés si cela est le souhait du propriétaire.   

Les pistes d’accès ne sont pas définies au niveau des études de conception et 

seront détaillées ultérieurement. Néanmoins, il s’agit d’une composante du projet 

donnant lieu à réinstallation. L’emprise de la piste sera temporaire et donnera lieu 

à une compensation financière pour les pertes de cultures ou autres activités 

présentes au droit de cette emprise5. Il sera imposé au constructeur de choisir 

une emprise évitant toute habitation. 

4.2.3. Les pylônes 

Environ 650 pylônes devraient être installés. L’implantation des pylônes de la 

ligne occasionne des pertes de terre directes sur une superficie inférieure à 400 

m² (20 m x 20 m).  

Les emplacements définitifs de la totalité des pylônes ne seront connus qu’au 

démarrage des travaux après que le constructeur aura remis son plan décrivant 

les emprises des pistes d’accès, des pylônes et le plan d’abattage spécifique des 

arbres tels que définis dans l’EIES et le PGES. 

4.2.4. Les postes de transformation 

Les terrains nécessaires à la construction des postes de transformation ont été 

identifiés (cf. Tableau 6 et 3) et JIRAMA est en phase de négociation avec les 

propriétaires pour trois de ces postes. Les superficies mobilisées pour ces postes 

ne sont pas encore définitives et en conséquence, les impacts sociaux liés à la 

réinstallation ne peuvent pas être déterminés précisément5.  

Sur un des postes, Tana Nord 2, la construction impliquera une relocalisation 

des personnes présentes physiquement et économiquement. Il s’agit donc d’un 

impact permanent qui devra être pris en compte lors des négociations pour 

l’acquisition des terrains.  

4.2.5. L’électrification rurale 

Depuis les postes source de la composante I de PRIRTEM, des lignes de 20 kV 

simple terne supportées par des pylônes en béton desserviront les postes situés 

dans les communes de Mahatsara et Moramanga. La conception des lignes de 

moyenne tension d’électrification rurale ne nécessite pas le même niveau de 

détail que pour la ligne haute tension. Les études d’exécution ultérieures seront 

nécessaires pour affiner les tracés. En tout état de cause, les lignes sont établies 

en grande majorité sur les zones de servitude des routes (cf. Figure 2 et Figure 

3). 

Compte tenu des données de conception, il n’est pas attendu de réinstallation 

physique sur les tracés des lignes de moyenne tension (moins d’un kilomètre 

pour Mahatsara et 35 km pour Morarano Gara), étant donné que : 

 
5 Le PAR devra être complété lorsque les emprises seront connues.  
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• La conception sera affinée en étude d’exécution pour éviter les 

habitations éventuelles (il est aisé de modifier l’emplacement des poteaux 

pour ce type de ligne) 

• les lignes sont établies en grande majorité sur les zones de servitude des 

routes. 
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5. CADRE STRATEGIQUE, JURIDIQUE ET 
ADMINISTRATIF 

5.1. Cadre législatif et réglementaire national 

5.1.1. Constitution de la République de Madagascar (Ive 
République) – 11 décembre 2010 

La constitution de la République de Madagascar révisée le 11 décembre stipule 

dans l’article 34 que l’État garantit le droit de propriété individuelle et que nul ne 

peut en être privé sauf pour cause d'utilité publique et sous réserve d'une juste et 

préalable indemnisation. Et dans l’article 152, le Fokonolana, organisé en 

fokontany au sein des communes, est la base du développement et de la 

cohésion socio-culturelle et environnementale. Les responsables des fokontany 

participent à l'élaboration du programme de développement de leur commune. 

5.1.2. Les textes législatifs et règlementaires 

Un sommaire des textes législatifs liés aux questions foncières et à l’acquisition 

de terres y compris la réinstallation involontaire est présenté dans le Tableau 9. 

Ce tableau traite également des dispositions qui régissent l’établissement, 

l’exploitation et la maintenance des Installations d’électricité (Code de 

l’électricité). 

Tableau 9 : Résume de textes législatifs liés à l’acquisition de terres et au code 

de l’électricité au Madagascar 

Textes législatifs Contexte 

Loi n° 60-004 du 15 Février 1960 
relative au domaine privé national 
(modifié par l’Ordonnance n° 62-
047 du 20 Septembre 1962) 

Cette loi définit le régime du domaine privé à Madagascar, 
c’est-à-dire le régime de tous les biens et droits immobiliers 
qui sont susceptibles de propriété privée en raison de leur 
nature ou de la destination qui leur est donnée. 

LOI n° 2008 - 013 sur le domaine 
public 

 

L’article premier de la loi n° 2008-013 précise que le domaine 
public ne peut devenir, en demeurant ce qu’il est, propriété 
privée. L’article 2 précise les subdivisions du domaine public, 
comme étant le domaine public naturel, le domaine public 
artificiel et le domaine public réglementaire. L’article 19 
précise que les portions du domaine public qui seraient 
reconnues susceptibles d’être déclassées pourront l’être par 
l’autorité dont elles dépendent. 

Ordonnance n° 60-121 du 1er 
Octobre 1960 visant à réprimer les 
atteintes à la propriété 

Ce texte précise les sanctions portées à ceux qui ne 
respecteraient pas les droits de propriété. 
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Textes législatifs Contexte 

Par exemple, l’article 1er stipule que « sera puni d’un 
emprisonnement de un mois à deux ans et d’une amende de 
5.000 à 100.000 francs quiconque se maintiendra ou 
s’établira de nouveau sur tout ou partie d’une propriété 
urbaine ou rurale d’où une décision judiciaire passée en 
force de chose jugée, ayant moins de cinq ans de date, aura 
ordonné son expulsion ». 

Loi n°2017-046 fixant le régime 
juridique de l’immatriculation et 
de la propriété foncière titrée 

L’adoption de la présente loi consolide la valeur juridique du 
certificat foncier. Les titulaires d’un tel document ont ainsi la 
possibilité de rester sous le régime de certificat ou bien 
d’opter pour sa transformation en titre foncier. 

Décret n° 60-529 28 Décembre 
1960 réglementant les modalités 
d’application de l’Ordonnance n° 
60-146 du 3 octobre 1960 relative 
au régime foncier de 
l’immatriculation 

Ce décret porte réglementation des modalités d'application 
de l'ordonnance nº 60-146 sur le régime foncier de 
l'immatriculation, modalités relatives notamment : 

- aux bureaux de la conservation de la propriété foncière, avec 

les attributions respectives du conservateur de la propriété 

foncière et du chef de la circonscription domaniale et foncière 

en matière d'immatriculation,  

- à l’établissement du titre foncier,  

- à la publication des livres fonciers des droits réels constitués 

sur les immeubles. 

Décret n° 64-396 du 24 Septembre 
1964 modifiant et complétant le 
décret n° 60-529 portant 
application de l’Ordonnance n° 60-
146 du 3 octobre 1960  

Ce décret précise qu’en vue de l’application des deux 
derniers alinéas de l’article 100 de l’ordonnance n° 60-146 
du 3 octobre 1960, le géomètre procédant à des opérations 
de bornage d’une propriété et qui constate des 
empiétements sur une autre propriété en cours 
d’immatriculation est tenu d’en informer immédiatement, 
par les moyens les plus rapides, le chef de la circonscription 
domaniale et foncière pour que celui-ci prenne les mesures 
légales prescrites par ledit article. 

Ordonnance 62-023 du 19 
septembre 1962 relative à 
l’expropriation pour cause d’utilité 
publique et à l’acquisition amiable 
par l’État ou les collectivités 
publiques secondaires ainsi qu’aux 
plus-values foncières (article 28 et 
suivants) 

La loi n° 62-023 du 19 septembre 1962 règle les conditions 
d'expropriation pour cause d'utilité publique, et le décret 
n°63-023 du 16 janvier 1963 fixe les modalités d'application 
de la loi n° 62-023. 

Seul l'Etat est habilité à ordonner l'expropriation. La 
procédure d'expropriation en vigueur à Madagascar 
comporte successivement les étapes suivantes (articles 3 et 
4 de la loi 62-023) : 

Une requête en expropriation, est transmise au Ministre 
dont relèvent les travaux, qui doit obtenir l'accord du Conseil 
des Ministres sur la recevabilité de sa requête, puis prendre 
un arrêté de requête en expropriation, lequel gèle les 
constructions dans le périmètre d'expropriation. 
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Textes législatifs Contexte 

L'étape suivante consiste à réaliser, sur décision du ministre 
une enquête administrative, publique et immobilière de 
commodo et incommodo, dont l'objectif est le recensement 
des droits et des ayant droits, 

Parallèlement, un plan d'expropriation des propriétés est 
déposé et est soumis à enquête publique pendant 30 jours 
dans les communes concernées. 

S'il n'y a pas d'opposition pendant ces 30 jours et sur la base 
de l'enquête publique et de l'enquête immobilière, une 
déclaration d'utilité publique (DUP) est prise, par décret du 
Conseil des Ministres et l'expropriation est rendue 
exécutoire ; l'autorité expropriante dispose alors de 18 mois 
pour l'exécuter.  

Le titre 3 de la loi 62-023 comporte les dispositions relatives 
à l'éligibilité aux indemnisations : 

- les constructions ou plantations postérieures à la publication 

de la DUP sont illégales et inéligibles à indemnisation (article 

8) ; 

- d'après l'article 18, les terres et immeubles immatriculés, ou 

en voie d'être immatriculés sont éligibles à indemnité. Il en 

est de même pour les terrains cadastrés ou en cours de 

cadastrage. 

La loi relative aux expropriations ne traite pas des occupants 
sans titre qui constituent en règle générale la majorité des 
cas. Néanmoins, la loi domaniale (articles 18 à 30) les 
reconnaît comme attributaires quand ils ont occupé la terre 
« d'une manière personnelle, réelle, évidente et permanente 
se traduisant par une mise en valeur ». 

Règlement amiable : Les propriétaires ou concessionnaires 
domaniaux des biens expropriés et tous les ayants droit à 
l’indemnité, ainsi que leurs représentants légaux, peuvent 
accepter ou offrir à l’amiable les mêmes indemnités ou 
redevances. 

A défaut d’accord amiable, pour quelque cause que ce soit, 
ou à défaut de réponse des intéressés dans le délai imparti, 
la fixation de l’indemnité d’expropriation ou de la valeur des 
immeubles susceptibles d’être assujettis à la redevance de 
plus-value a lieu par autorité de justice. A cet effet, un 
tableau contenant les noms des intéressés qui ne se sont pas 
présentés ou avec lesquels l’accord n’a pu être réalisé et 
désignant les immeubles expropriés est adressé par le chef 
de la circonscription domaniale et foncière au président du 
tribunal de première instance ou au président de section de 
la situation des lieux.  
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Textes législatifs Contexte 

Décret 63-030 du 18 janvier 1963 
fixant les modalités d’application 
de l’ordonnance sus visée 

Ce décret fixe les modalités d’application de l’ordonnance n° 
62-023 du 19 septembre 1962 relative à l’expropriation pour 
cause d’utilité publique. 

Commission d’administrative d’Evaluation (art. 7) : elle est 
chargée d’une part, de procéder à l’évaluation des 
indemnités de toute nature à offrir aux propriétaires et à 
tous autres intéressés, qu’il s’agisse d’expropriation, de 
cession amiable ou d’échange d’immeubles, et, d’autre 
part, de la valeur des immeubles susceptibles d’être 
assujettis ultérieurement à la redevance de plus-value. 

Ordonnance n° 83-030 du 27 
Décembre 1983 tendant à 
renforcer la protection, la 
sauvegarde, et la conservation du 
domaine privé national et du 
domaine public 

Ce texte, dans le cadre de la protection du domaine national, 
interdit - sauf autorisations ou attributions prévues par les 
textes en vigueur - tous aménagements, dépôts de 
matériaux, constructions de toutes sortes, fouilles, 
plantations et exploitations de matériaux du sol ou du sous-
sol du domaine privé national non affecté ou affecté et du 
domaine public des terrains privés en cours d’acquisition par 
l’Etat. 

Plus généralement, il interdit tous actes de nature à 
détériorer ces mêmes biens ou à entraver leur libre 
utilisation en vue de l’exécution des travaux d’intérêt 
général.  

Loi du 9 Mars 1896 relative au 
régime de l’immatriculation 
directe 

Selon la loi du 9 mars 1986, chaque propriétaire peut se 
procurer un titre avec un plan constatant les limites de sa 
propriété, permettant ainsi de « développer en toute 
sécurité les travaux de culture ». La demande d’obtention du 
titre de propriété doit être adresser au Gouvernement. 

Loi n°2005-019 sur le statut des 
terres  

Cette loi définit 3 catégories de terrains dont (i) les terrains 
domaniaux qui sont des terrains appartenant à l’Etat et aux 
collectivités territoriales décentralisées qui se subdivisent en 
domaine public et en domaine privé, (ii) les propriétés 
privées qui se répartissent en propriétés privées et les 
propriétés privées non titrées (PPNT) et, (iii) les aires 
soumises à un régime spécifique. 

Le paragraphe 2 de cette loi stipule qu’une personne peut 
prétendre être propriétaire d’un terrain domanial une fois 
qu’elle l’aura mis en valeur. A la demande de l’usufruitier, un 
acte domanial reconnaissant le droit de propriété par le biais 
de l’occupation, l’utilisation ou la valorisation du terrain 
considéré peut alors être délivré par les Services 
compétents. 



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 54/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

Textes législatifs Contexte 

Loi n° 2006-031 du 24 novembre 
2006 fixant le régime juridique de 
la propriété foncière privée non 
titrée 

Suite à l’adoption de la loi 2005-019 qui a ouvert la voie à la 
propriété non titrée, la loi 2006-031 s’applique à toutes les 
terres occupées de façon traditionnelle, qui n’ont pas encore 
fait l’objet d’un régime juridique légalement établi, qu’elles 
constituent un patrimoine familial transmis de génération en 
génération ou non. 

Dans ce cadre, la Collectivité décentralisée de base doit 
mettre en place un plan local d’occupation foncière (PLOF) 
qui présente les différentes situations foncières de son 
territoire tels les domaines publics et privés de l’Etat, des 
collectivités décentralisées ou autres personnes morales de 
droit public, les aires à statuts particuliers, la propriété 
foncière titrée et éventuellement la délimitation des 
occupations existantes sur son territoire. 

Loi n° 2015-052 sur 
l’aménagement du territoire  

La présente loi fixe les règles applicables en matière 
d’urbanisme et d’habitat. Elle détermine les règles générales 
relatives à la gestion de l’espace, l’aménagement urbain et 
l’utilisation du sol et définit les dispositions s’appliquant à la 
gestion des actes d’urbanisme et de construction dans le 
cadre de la politique de développement économique, social 
et d’aménagement du territoire ainsi que de la protection de 
l’environnement et du paysage. 

Loi n° 2014-020 relative aux 
ressources des Collectivités 
Territoriales Décentralisées 

La présente loi traite de la délimitation, de la dénomination 
et des chefs-lieux des Collectivités territoriales 
décentralisées mais également des attributions des organes 
des Collectivités territoriales décentralisées, de 
l’organisation et du fonctionnement des collectivités et de 
leur responsabilité civile. 

Décret n°2001-109 du 16 avril 
2001 portant approbation du 
contrat de concession du 
transport d’énergie électrique 

Et Loi n°98-032 du 20 janvier 1999 

portant réforme du secteur de 
l'électricité 

Article 4 : occupation des terrains, renvoyant à l’article 20 de 
la loi de la loi n° 98 032 du 20 janvier 1999 portant réforme 
du secteur de l'électricité. La JIRAMA a le droit d’intervenir 
en tant qu’acheteur central sur tout le réseau qui lui est 
concédé. 

Article 20 de la Loi n°98-032 : La concession confère à 
l’exploitant :  

- le droit d’occuper les dépendances du domaine public et du 
domaine privé de l’Etat ou des collectivités locales 
nécessaires à l’établissement et à l’exploitation des 
Installations d’Electricité. Ce droit confère à son titulaire les 
prérogatives et obligations d’un propriétaire ; 

- le droit d’exécuter, sous réserve de l’accord des Autorités 
compétentes, sur ces mêmes dépendances tous les travaux 
nécessaires à l’établissement, l’exploitation et à la 
maintenance des Installations d’électricité ; 
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Textes législatifs Contexte 

- un droit de superficie sur les terrains du domaine public et 
du domaine privé de l’Etat ou des collectivités locales 
nécessaires à l’établissement et l’exploitation des 
Installations d’électricité, conformément à l’Ordonnance N° 
60-146 du 3 octobre 1960 relative au régime foncier de 
l’immatriculation. 

Les travaux relatifs à la construction, à l ‘exploitation et à la 
maintenance des Installations peuvent, s’il y a lieu, être 
déclarés d’utilité publique par l’Etat et entraîner, le cas 
échéant, des expropriations prononcées conformément à la 
législation en vigueur. 

La Concession ou l'Autorisation confère également à son 
titulaire pendant la durée de celles-ci le droit d'exécuter, 
vis-à-vis des tiers des servitudes conformément au Titre IV 
du décret n° 64-013 du 7 janvier 1964 portant 
réglementation générale en matière d'opération d'énergie 
électrique à usage public. 

LOI n° 2017-020 du 10 avril 2018 
portant Code de l’Electricité à 
Madagascar 

Art. 35. –L'Autorisation, la Concession ou la Déclaration 
confère à l'Exploitant : 

- le droit d'occuper les dépendances du domaine public et du 
domaine privé de l'Etat ou des collectivités locales 
nécessaires à l'établissement et à l'exploitation des 
Installations d'Electricité. Ce droit confère à son titulaire les 
prérogatives et obligations d'un propriétaire, sans lui donner 
le pouvoir d’ajouter des nouvelles installations ; 

- le droit d'exécuter, sous réserve de l'accord des Autorités 
compétentes, sur ces mêmes dépendances tous les travaux 
nécessaires à l'établissement, l'exploitation et à la 
maintenance des Installations d'électricité ; 

- un droit de superficie sur les terrains du domaine public et 
du domaine privé de l'Etat ou des collectivités locales 
nécessaires à l'établissement, l'exploitation des Installations 
d'électricité, conformément à l'Ordonnance n° 60-146 du 3 
octobre 1960 relative au régime foncier de l'immatriculation. 

Les travaux relatifs à la construction, à l'exploitation et à la 
maintenance des Installations peuvent, s'il y a lieu, être 
déclarés d'utilité publique par l'Etat et entraîner, le cas 
échéant, des expropriations prononcées conformément à la 
législation en vigueur. 

La Concession, l'Autorisation ou la Déclaration confère 
également à son titulaire pendant sa durée le droit 
d'exécuter, vis-à-vis des tiers, des servitudes 
conformément au Titre IV du Décret n° 64-013 du 7 janvier 
1964 portant réglementation générale en matière 
d'opération d'énergie électrique à usage public. 
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Textes législatifs Contexte 

Arrêté n°6830/2001 fixant les 
modalités et les procédures de 
participation du public à 
l’évaluation environnementale 

D’après l’article 2 de cet arrêté : « La participation du public 
à l’évaluation environnementale peut être définie comme 
étant son association dans l’évaluation environnementale 
des dossiers d’Etude d’Impact Environnemental (EIE) ». 

La participation du public à l’évaluation environnementale a 
pour objectif d’informer le public concerné sur l’existence du 
projet et de recueillir ses avis à ce propos. Les résultats de la 
participation du public constituent une partie intégrante de 
l’évaluation de l’EIE. La décision sur la forme que prend cette 
participation du public enquête publique ou audience 
publique dans le cas du projet PRIRTEM) à l’évaluation 
environnementale est définie par l’ONE. 

DECRET N°64-013 

Portant réglementation générale 
en matière d’opération d’énergie 
électrique à usage public (JO 
N°334 du 18 janvier 1964, p.144) 

TITRE IV 

DES DROITS ET DEVOIRS GENERAUX DES EXPLOITANTS 

Art.8 : - Tout nouvel exploitant ou tout ancien exploitant 
titulaire d’un contrat de concession antérieurement établi, 
peut exercer, vis-à-vis des tiers, sous réserve de 
l’accomplissement des obligations résultant des lois et 
règlements en vigueur, et de son contrat, les servitudes ci-
après, relativement à l’exploitation concernée : 

1°Exécuter sur ou sous le domaine public et ses dépendances 
tous les travaux nécessaires à l’établissement, à 
l’exploitation et à l’entretien des ouvrages ; 

2°Etablir à demeure, pour les conducteurs aériens d’une 
tension inférieure à 5 000 volts et dans conditions 
compatibles avec la sécurité des biens et des personnes, des 
supports et ancrages, tant sur les murs et façades donnant 
sur la voie publique que sur les toits et terrasses des 
bâtiments des propriétés privées à condition de n’y accéder 
que par l’extérieur et normalement ; 

3°Faire passer les conducteurs aériens au-dessus des 
propriétés privées mais à une distance telle, au-dessus des 
arbres fruitiers et des édifices, qu’on ne puisse les atteindre 
sans employer des moyens spéciaux ; 

4° Etablir à demeure dans les propriétés privées non bâties, 
ni fermées de murs ou clôtures équivalentes, des supports 
aériens dont l’emprise ne saurait excéder un mètre carré ; 

5°Couper les arbres ou branches d’arbre dont le mouvement 
ou la chute peut occasionner des courts circuits ou des 
avaries aux installations ; 

6°Recourir si nécessaire, à l’expropriation, sous réserve que 
l’opération ou les travaux aient fait l’objet d’une déclaration 
d’utilité publique prise dans les formes réglementaires. 
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Textes législatifs Contexte 

DECRET N° 2001 - 173 

Fixant les conditions et modalités 
d’application de la Loi n°98-032 du 
20 janvier 1999 portant réforme 
du secteur de l’électricité. 

Article 37  

En application des dispositions de l’article 20 de la Loi, les 
terrains mis à la disposition du Permissionnaire ou du 
Concessionnaire pour la construction, l’exploitation, la 
protection et l’entretien des installations, objet de 
l’Autorisation ou de la Concession sont : 

- soit des terrains du domaine public ou privé de l’Etat ou des 
Collectivités locales, 

- soit des terrains appartenant à des particuliers. 

Dans le deuxième cas, ils doivent avoir fait l’objet d’un accord 
à l’amiable avec le propriétaire. Faute d’accord à l’amiable, 
l’Etat peut procéder à l’expropriation pour cause d’utilité 
publique. 

5.1.3. Bilan des textes vis-à-vis de la réinstallation 

Pour PRIRTEM, en matière foncière, les nouvelles dispositions du Code de 

l’électricité prévoient les modalités d’établissement, d’exploitation et de 

maintenance des Installations d’électricité, dans le cadre de concessions. Ce sont 

le Décret n°2001- 109 du 16 avril 2001 et l’article 20 de la loi n°98-032 qui 

s’appliquent (contrats de concession du transport de l’énergie électrique), en se 

référant maintenant à l’article 35 du code de l’électricité (Loi n° 2017-020).  

Selon ce dernier article, la Concession, l'Autorisation ou la Déclaration confère 

à son titulaire un droit de superficie sur les terrains du domaine public et 

du domaine privé de l'Etat ou des collectivités locales nécessaires à 

l'établissement et l'exploitation des Installations d'électricité. Elle confère 

également le droit d'exécuter, vis-à-vis des tiers, des servitudes 

conformément au Titre IV du Décret n° 64-013 du 7 janvier 1964 portant 

réglementation générale en matière d'opération d'énergie électrique à usage 

public.  

Bien que certains points du Décret n° 64-013 du 7 janvier 1964 semblent 

obsolètes (4° de l’article 8 indique des supports aériens d’un mètre carré dans les 

propriétés privées non bâties), les standards techniques et normes en vigueur 

à Madagascar (http://www.ore.mg/) indiquent que les dispositions de ce texte de 

1964 qui ne sont pas contraires à celles de la loi n° 98-032 du 20 janvier 1999 

restent applicables. Il conviendra cependant de s’assurer de la conformité des 

textes règlementaires vis-à-vis de l’établissement des servitudes, telles que 

prévues dans le Code de l’électricité et données dans le Décret n° 64-013 du 7 

janvier 1964, pour l’établissement d’une infrastructure moderne de grande 

ampleur telle que la ligne de 220 kV. 
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Comme indiqué dans le rapport de premier établissement de l’étude (chapitre 

8.2.4 Enjeux sociaux), l’établissement de servitudes constitue la pratique de la 

JIRAMA (comme discuté en mars 2019). Sur cette base, l’usage est de passer 

des conventions avec les propriétaires privés autorisant l’accès aux 

propriétés traversées et le passage des lignes. Ceci permet ainsi de sécuriser 

le foncier du corridor de la ligne. Seules des servitudes seront requises au droit 

du corridor et des pylônes, que JIRAMA est autorisé à exécuter. 

La mise en place d’une servitude sur le terrain traversé se matérialise également 

par le versement d’une indemnité négociée avec chaque propriétaire, selon les 

modalités définies dans ce plan de réinstallation. L’expropriation n’est pas 

pratiquée. En cas d’échec des négociations, les travaux seront déclarés d’utilité 

publique (DUP) et JIRAMA pourra procéder le cas échéant à des expropriations 

(cf. DECRET N° 2001 – 173, article 37). 

La mise à disposition des terrains est alors prise par le Ministre chargé des 

Domaines suivant la législation et réglementation en vigueur (travaux déclarés 

d’utilité publique – DUP - en conformité avec l’ordonnance 62-023 du 19 

septembre 1962 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique et à 

l’acquisition amiable par l’État ou les collectivités publiques secondaires ainsi 

qu’aux plus-values foncières (article 28 et suivants) et au décret 63-030 du 18 

janvier 1963 fixant les modalités d’application de l’ordonnance sus visée). 

5.2. Normes et politiques internationales 

5.2.1. Cadre réglementaire et politique de la Banque africaine de 
développement 

La mise en œuvre du projet doit se conformer aux exigences du Système de 

Sauvegardes Intégré (SSI) de la Banque Africaine de Développement (BAD) 

adopté en 2014 par la Banque, qui compte cinq sauvegardes opérationnelles 

visant à assurer la durabilité environnementale tout en promouvant l’inclusion 

sociale, à savoir :  

• Sauvegarde Opérationnelle 1 : Evaluation environnementale et sociale.  

• Sauvegarde Opérationnelle 2 : Sauvegarde opérationnelle – 

Réinstallation involontaire : Acquisition de terres, déplacements de 

populations et indemnisation. 

• Sauvegarde Opérationnelle 3 : Biodiversité, ressources renouvelables et 

services écosystémiques.  

• Sauvegarde Opérationnelle 4 : Prévention et contrôle de la pollution, 

matières dangereuses et utilisation efficiente des ressources.  

• Sauvegarde Opérationnelle 5 : Conditions de travail, santé et sécurité.  
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5.2.2. Sauvegarde opérationnelle 2 – Réinstallation involontaire : 
Acquisition de terres, déplacements de populations et 
indemnisation 

Cette SO vise à garantir que les personnes qui doivent être déplacées soient 

traitées de façon juste et équitable, et d’une manière socialement et 

culturellement acceptable, qu’elles reçoivent une indemnisation et une aide à 

la réinstallation de sorte que leur niveau de vie, leur capacité à générer un 

revenu, leurs niveaux de production et l’ensemble de leurs moyens de 

subsistance soient améliorés, et qu’elles puissent bénéficier des avantages du 

projet qui induit leur réinstallation. 

Le terme « réinstallation » désigne à la fois le déplacement physique et 

économique. 

Un Plan d’action de réinstallation intégral (PAR intégral) est requis pour (i) 

tout projet qui implique 200 personnes ou plus ou (ii) tout projet susceptible 

d’avoir des impacts négatifs sur les groupes vulnérables. Dans le cas de 

PRIRTEM, un PAR intégral est donc requis. 

Lors de la formulation de la mise en œuvre des mesures de régimes 

d’indemnisation et d’aide à la réinstallation et des mesures d’amélioration des 

moyens de subsistance, tous les intérêts des femmes et des hommes, des 

personnes âgées et des handicapés doivent être pris en compte. 

5.2.3. Comparaison entre la législation malgache et la SO2 de la 
BAD 

Le résumé de la comparaison de la législation malgache et la SO2 de la Banque 

africaine est le suivant : 

Tableau 10 : Comparaison entre la législation malgache et la SO2 de la BAD 

 Sujet Legislation Malagache Sauvegarde opérationnelle BAD 
Comparaison et 
ajustement 

1 

Définition de 
la personne 
affectée par le 
projet (PAP) 

 

La législation et la 
réglementation 
malgache ne donnent 
pas de définition. 

La SO définit la PAP comme étant un 
ensemble de « Personnes qui, du fait du 
projet, risquent de perdre tout ou partie de 
leurs biens matériels et non matériels, tels 
que des maisons, des biens communautaires, 
des terres productives, des ressources telles 
que des forêts, des pâturages, des zones de 
pêche, des sites culturels importants, des 
propriétés commerciales, des locations, des 
sources de revenu et des réseaux et des 
activités sociaux et culturels ». (Paragraphe 
5.2 et glossaire de la SO) 

La définition de la 
PAP de la BAD est 
retenue. 

2 

Recensement 
des occupants 
et 
identification 
des biens à 
compenser  

Un recensement des 
biens et personnes est 
nécessaire à 
l’établissement des 
indemnisations 
prévues par la loi 
malgache. Toutefois 
aucune précision n’est 
apportée dans les 
textes de loi sur la 

La SO2 exige un recensement des personnes 
à déplacer, en indiquant leur statut 
socioéconomique, et la valeur de leurs biens 
et autres moyens de subsistance (Annexe A 
point 6). 

La SO2 définit le 
recensement des 
personnes et des 
biens 
contrairement aux 
textes législatifs et 
réglementaires 
malgaches qui le 
sous-entendent. 
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nature du 
recensement. 

Conclusion : La 
politique de la BAD 
sera appliquée. 

3 
Eligibilité à 
une 
compensation 

La législation malgache 
reconnaît les occupants 
formels et les 
occupants informels. 
Les deux catégories de 
personnes sont éligibles 
à compensation. 
L’article 18 de loi 
domaniale n°2006-031 
du 24 novembre 2006 
reconnaît la mise en 
valeur et la loi N°2005-
019 institue les PPNT 
(Propriété Privée Non 
Titrée) de terre sans 
statut ou du domaine 
privé des personnes 
publiques. 
L’article 33 de loi N° 
2005-019 sur le régime 
foncier à Madagascar 
définit les terrains non 
titrés comme 
l’ensemble des terrains 
(urbains et ruraux), sur 
lesquels sont exercés 
des modes de 
détention du sol (se 
traduisant par une 
emprise personnelle ou 
collective, réelle, 
évidente et 
permanente) qui sont 
susceptibles d’être 
reconnu comme droit 
de propriété par un 
acte domanial. 
La loi reste 
intransigeante envers 
les occupants illégaux 
de terrains privés. 

La SO2 prévoit un droit à indemnisation de toutes 
les personnes ayant subit un déplacement 
physique ou économique du fait du projet 
(paragraphes 4.1.4 et 4.1.5) 

Trois groupes de personnes déplacées ont droit à 

une indemnité ou à une assistance de 

réinstallation pour la perte de terres ou d’autres 

biens en raison du projet : 

1. Ceux qui ont des droits légaux formels 

sur les terres ou autres biens reconnus 

en vertu des lois du pays concerné. 

Cette catégorie inclut les personnes qui 

résident physiquement à 

l’emplacement du projet et celles qui 

seront déplacées ou pourraient perdre 

l’accès ou subir une perte de leurs 

moyens de subsistance à la suite des 

activités du projet. 

2. Ceux qui n’auraient pas de droits 

légaux formels à la terre ou à d’autres 

actifs au moment du recensement ou 

de l’évaluation, mais peuvent prouver 

qu’ils ont une réclamation qui serait 

reconnue par les lois coutumières du 

pays. Cette catégorie comprend les 

personnes qui ne résideraient pas 

physiquement à l’emplacement du 

projet ou des personnes qui ne 

disposeraient pas d’actifs ou de sources 

directes de subsistance provenant du 

site du projet, mais qui ont des liens 

spirituels ou ancestraux avec la terre et 

sont reconnus par les collectivités 

locales comme les héritiers coutumiers.  

3. Ceux qui n’ont pas de droits légaux ou 

de réclamation reconnaissables sur les 

terres qu’ils occupent dans le domaine 

d’influence du projet, et qui 

n’appartiennent à aucune des deux 

catégories décrites ci-dessus, mais qui, 

par eux-mêmes ou via d’autres 

témoins, peuvent prouver qu’ils 

occupaient le domaine d’influence du 

projet pendant au moins 6 mois avant 

une date butoir établie par 

l’emprunteur ou le client et acceptable 

pour la Banque. Ces catégories ont 

droit à une assistance à la 

réinstallation en lieu et place de 

l’indemnisation pour la terre afin 

d’améliorer leur niveau de vie antérieur 

(indemnité pour perte d’activités de 

subsistance, de ressources foncières 

La politique de la 
BaD et la 
législation 
malgache se 
rejoignent en ce qui 
concerne les 
occupants formels 
et informels. Il faut 
toutefois préciser 
que la SO2 
considère 
également les 
occupants 
irréguliers tout en 
mettant des 
nuances dans les 
compensations. 
 
Conclusion : La 
politique de la BAD 
sera appliquée. 
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communes, de structures et cultures, 

etc.). 

 

4 
Réalisation 
d’un PAR 

La législation malgache 
ne précise pas 
clairement la nécessité 
de réaliser un PAR. 
Toutefois, la 
constitution de la 
République de 
Madagascar révisée en 
Avril 2007 stipule dans 
l’article 34 que l’État 
garantit le droit de 
propriété individuelle et 
que nul ne peut en être 
privé sauf pour cause 
d'utilité publique et 
sous réserve d'une juste 
et préalable 
indemnisation. 

La SO2 requiert l’élaboration d’un plan 
complet de réinstallation (PAR) pour tout 
projet impliquant le déplacement d’"un 
grand nombre"  de personnes, avec perte de 
biens ou d’accès à des biens, ou réduction de 
moyens de subsistance (paragraphe 3.4.6) 

La législation à 
Madagascar sous-
entend la nécessité 
de réaliser un PAR 
mais ne le définit pas 
de manière explicite 
contrairement à la 
SO2. 

 

Conclusion : La 
politique de la BAD 
sera appliquée. 

5 
Date limite 
d’éligibilité 

Le cadre législatif et 
réglementaire 
malgache prévoit une 
date butoir pour le 
recensement des biens 
et actifs affectés par un 
projet d’investissement 
dont les porteurs de 
droits seront éligibles à 
l’indemnisation. Bien 
que le décret DUP (ou 
l’arrêté de cessibilité 
pris dans un délai d’un 
an) établisse le « plan 
définitif », la loi autorise 
que des personnes 
affectées puissent 
encore se manifester 
jusqu’à un mois après la 
publication de 
l’ordonnance 
d’expropriation prise 
par le juge. Par ailleurs, 
l’ordonnance n°62-023 
stipule l’interdiction de 
mettre en valeur à dater 
de la publication du 
décret d’utilité publique 
ou dans un délai d’un an 
maximum. 

Le plan de réinstalltion doit indiquer “une 
date limite pour l’éligibilité à 
l’indemnisation” (paragraphe 4.1.4) et doit 
être clairement communiquée à la PAP 
(paragraphe 3.4.3). Les personnes qui 
empiètent sur la zone du projet après la date 
limite n’ont droit à aucune forme d’aide à la 
Réinstallation (paragraphe 3.4.3). 

La loi malgache 
considère 
recevables les 
réclamations 
ultérieures des 
personnes affectées 
contrairement à la 
SO2. 
 
Conclusion : La 
politique de la BAD 
mondiale qui 
recommande une 
date butoir 
d’éligibilité (tout 
comme la légsilation 
malgache) sera 
appliquée, pas 
forcément 
celle du début de 
recensement, mais 
plutôt celle de la fin 
des affichages 
pendant lesquels les 
PAPs peuvent se 
faire reconnaître. 

6 
Occupants 
irréguliers 

La loi malgache est 
intransigeante envers 
les occupants irréguliers 
de terrains privés. 

La SO2 prévoit une aide à la réinstallation, en 
lieu et place de l’indemnisation, pour les 
personnes qui n’ont pas de droits légaux ou 
autres, susceptibles d’être reconnus sur les 
terres qu’elles occupent, mais à condition 
qu'elles aient occupé le site du projet avant 
une date limite fixée par l'emprunteur et 

La SO2 est plus 
complète que la loi 
malgache.  
 
Conclusion : La 
politique de la BAD 
sera appliquée. 
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acceptable pour la Banque (paragraphe 
3.4.3). 

7 
Compensation 
en espèces 

L’ordonnance n°62-
023n°62-023 du 19 
septembre 1962 précise 
qu’un accord à l’amiable 
est la règle dans la mise 
en œuvre de la 
compensation en 
espèces et que dans le 
cas contraire, il 
appartient au juge civile 
d’intervenir. Toutefois, 
l’indemnité doit être 
juste et payée 
préalablement au 
déplacement. Une 
indemnité n’est juste 
que si elle permet de 
réparer l’intégralité du 
préjudice. 

L’indemnité financière peut être l’une des 
formes d’indemnisation de pertes des 
moyens de subsistance (paragraphe 4.1.5) 

La politique de la 
BAD et la 

législation 
malgache se 
rejoignent en 
matière de 
compensation en 
espèces. 

 

Conclusion : la 
politique de la BAD 
ou la législation 
malgache pourra 
être appliquée. 

8 
Compensation 
en nature 

En cas d’expropriation 
pour cause d’utilité 
publique la législation 
malgache en son article 
44 de n°62 023 du 19 
septembre 1962 
relative à 
l’expropriation pour 
cause d’utilité publique 
stipule que les 
indemnités 
d’expropriation sont en 
principe fixées en 
espèce. Toutefois, 
toutes autres 
compensations 
conventionnelles 
peuvent être admises. 

Les indemnités sont 
fixées sur expertise. 

L’indemnité 
d’expropriation ne doit 
couvrir que le préjudice 
direct, matériel et 
certain causé par 
l’expropriation. (art. 23 
à 43) de la loi relative à 
l’expropriation pour 
cause d’utilité publique. 

L’indemnisation foncière est la forme 
souvent préférée, la terre restant propriété 
du groupe communautaire. De même, 
l’indemnisation en nature pourrait être 
envisagée pour la perte de biens communs 
tels que les ressources marines, fluviales, 
lacustres ou forestières (para. 4.1.6). 

La SO2 définit plus 
précisément les 
formes de 
compensation en 
nature que la 
législation malgache 
bien que celle-ci 
l’autorise. 
 
Conclusion : La 
politique de la BAD 
sera appliquée car 
celle-ci est plus 
précise. 

9 
Alternatives 
de 
compensation 

La législation malgache 
ne prévoit pas 
d’alternative de 
compensation. 

La description des formes d’indemnisation 

possibles qui seront offertes et d’autres aides 

à la réinstallation à fournir doit être 

documentée sur des documents et être 

discutéeavec les personnes déplacées, 

notamment pour recueillir leurs préférences 

(annexe B, para. 3). 

Les alternatives de 
compensation ne 
sont pas prévues par 
la législation 
Malgache à l’inverse 
de la SO2. 
 
Conclusion : La 
politique de la BAD 
sera appliquée car 
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elle offre plus 
d’opportunités aux 
PAP. 

10 
Evaluation 
des terres 

La réglementation 
malgache prévoit que  
les coûts de 
l’indemnisation des 
terres  seront calculés 
par une Commision 
administrative 
d’Evaluation (cf Décret 
63-30) 

Le plan doit décrire la base juridique et les 
procédures à suivre pour l'expropriation et 
l’indemnisation au coût de remplacement 
plein des terres et d’autres biens (para. 
4.1.6). 

La législation 
malgache et la SO2 
s’accordent sur le 
principe 
d’évaluation des 
terres. 

11 Participation  

La consultation du public 

doit être réalisée pour 

valider et compléter 

l’identification grâce à 

l’enquête Commodo et 

Incommodo. 

Les populations touchées et les 
communautés d’accueil doivent être 
associées à la conception du plan de 
réinstallation. La participation des 
communautés permet de s’assurer que les 
mesures d’indemnisation, les sites de 
réinstallation, les plans de développement et 
la prestation de services tiennent compte 
des besoins, priorités, et aspirations au 
développement des populations touchées et 
de leurs hôtes. Toutes les parties prenantes, 
en particulier les populations touchées, les 
communautés d’accueil et leurs 
représentants, doivent être pleinement 
informées, consultées et effectivement 
impliquées à tous les stades du cycle du 
projet (para. 4.1.3). 

La consultation du 
public est traitée à la 
fois dans la 
légsislation 
malgache et dans la 
SO2. 
Toutefois, la 
participation des 
communautés 
semble plus 
développée dans le 
cadre de la SO2 (la 
législation malgache 
n’offre qu’une 
consultation 
partielle des PAPs). 
 
Conclusion : La 
politique de la BAD 
sera appliquée. 

12 
Groupes 
vulnérables 

La législation malgache 
n’a pas prévu de 
dispositions spéciales 
concernant les groupes 
vulnérables. 

Une attention particulière doit être accordée 

aux besoins des groupes défavorisés parmi 

les populations déplacées, en particulier ceux 

dont le revenu est en deçà du seuil de 

pauvreté, les sans-terre, les personnes âgées, 

les femmes et les enfants, et les minorités 

ethniques, religieuses et linguistiques, ainsi 

que ceux qui n’ont pas de titres légaux sur des 

biens, et les femmes-chefs de famille. Une 

assistance appropriée doit être apportée à 

ces catégories défavorisées pour qu’elles 

puissent 

faire face aux effets de la dislocation et 
améliorer leur condition. La prestation de 
soins de santé, en particulier aux femmes 
enceintes et aux enfants en bas âge, peut 
être importante pendant et après la 
réinstallation pour empêcher l’augmentation 
du taux de morbidité et de mortalité due à la 
malnutrition, du stress psychologique lié au 
déracinement et de l’accroissement du 
risque de maladies (para. 3.3.e). 

Les groupes 
vulnérables 
mentionnés dans la 
politique de la BAD 
ne sont pas 
spécifiquement 
protégés par la 
législation malgache. 

Il est nécessaire en 
cas de mise en œuvre 
de la réinstallation de 
prêter une certaine 
attention à cette 
catégorie comme le 
prévoit la SO2. 

 

Conclusion : La 
politique de la BAD 
sera appliquée. 
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13 Litiges 

Dans l’ordonnance 62-

023 relative à 

l’expropriation, aucune 

procédure de règlement 

amiable des litiges n’est 

prévue. Le seul recours 

dont disposent les 

personnes est le recours 

en justice : 

- ils peuvent faire fixer par 

le juge l’indemnité 

d’expropriation (en 

première instance) s’ils 

refusent celle proposée 

par l’expropriant. 

ils peuvent contester 
l’ordonnance 
d’expropriation prise 
par le juge de première 
instance devant la Cour 
suprême (en cassation) 

Les procédures de règlement de différends 
doivent être suffisamment agiles pour 
trancher les litiges portant sur l’évaluation. 
Des mécanismes de réclamation appropriés 
et accessibles, fonctionnant sous la forme de 
comités locaux constitués de façon 
informelle et composés de représentants des 
principaux groupes de parties prenantes, 
devraient être créés pour résoudre tout 
différend survenant au cours des procédures 
d’indemnisation. Là où les populations 
affectées n'ont pas de titres fonciers, des 
enquêtes cadastrales peuvent devoir être 
menées pour déterminer la base 
d’indemnisation, et des procédures doivent 
être définies pour régulariser et reconnaître 
les droits sur la terre, y compris ceux 
découlant du droit coutumier et de l’usage 
traditionnel (para. 4.1.6). 

Contrairement à 
l’ordonnace 62-023, 
la SO2 prévoit des 
procédures de 
réglements à 
l’amiable. Par 
ailleurs, la SO2 
donne plus de 
précisions sur les 
procédures de 
gestion des litiges et 
notamment dans le 
cas de personnes 
n’ayant pas de titre 
foncier. 
 
Conclusion : La 
politique de la BAD 
sera appliquée. 

14 

Réhabilitation 
économique 
et/ou 
restauration 
des moyens 
de 
subsistances 

Non mentionné dans la 
législation malgache. 

Les terres agricoles ou les pâturages mis à 
disposition au titre de l’indemnisation 
doivent être de qualité égale ou supérieure à 
celle des terres ou pâturages perdu(e)s, 
permettre notamment ’approvisionnement 
en eau potable ou en eau d’irrigation pour les 
terres agricoles. D'autres infrastructures et 
services publics tels que des routes d’accès, 
des centres communautaires, des services 
d’éducation et de santé, doivent être assurés 
dans la mesure où ils sont nécessaires pour 
améliorer les conditions de vie 
despopulations déplacées et des 
communautés d’accueil. Les procédures 
d'affectation de parcelles doivent être 
transparentes et convenues avec les familles. 
Lorsque des communautés rurales sont 
déplacées, elles peuvent emporter leurs 
animaux domestiques. Des dispositions 
adéquates doivent être prises pour que ces 
animaux puissent être abreuvés, alimentés 
et abrités sur le site de réinstallation 
provisoire. Une réflexion sérieuse doit être 
menée et des mesures appropriées prises 
pour atténuer les impacts 
environnementaux et sociaux négatifs sur le 
site de réinstallation (para. 4.1.7). 

Différence 
importante avec la 
SO2 car la législation 
nationale malgache 
ne mentionne rien 
sur 
ce point alors que la 
SO2 prévoit que la 
réhabilitation 
économique soit 
conduite jusqu’à ce 
que la PAP puisse 
recouvrer un niveau 
de vie supérieur ou 
égal à la vie avant le 
déplacement. 
 
Conclusion: La 
politique de la BAD 
sera appliquée. 
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Suivi et 
évaluation 

Non mentionné dans la 
législation malgache. 

Les activités de suivi doivent être axées sur la 

conformité au plan de réinstallation, en ce qui 

concerne les conditions sociales et 

économiques atteintes ou maintenues au 

sein des populations déplacées et des 

communautés d'accueil. Le plan et l'accord de 

prêt doivent spécifier les besoins en matière 

de suivi et d'évaluation, et leur répartition 

dans le temps (para. 4.3.20). 

Lorsque cela est possible, des indicateurs 
qualitatifs et quantitatifs doivent être inclus 
comme critères de référence pour évaluer 
ces conditions à des intervalles décisifs liés 
àl’avancement de l’exécution du projet 
global. L'évaluation finale doit être 
programmée à une date cible, prévue pour 
l'achèvement du plan, définie comme la date 
à laquelle on s’attend à ce que les niveaux de 
vie que le plan était censé favoriser soient 
atteints. Cette évaluation sera l’occasion de 
porter une appréciation sur la justesse de 
cette date cible, et de déterminer si les 
activités liées à la réinstallation devraient se 
poursuivre au-delà de la celle-ci pour 
atteindre les objectifs de cette politique. Une 
supervision indépendante et une évaluation 
multidisciplinaire seront effectuées en 
fonction de la complexité du plan de 
réinstallation (para. 4.3.21). 

Le suivi évaluation 
n’est pas pris en 
compte par la 
législation malgache 
alors qu’elle est très 
importante dans le 
processus de 
réinstallation. La 
SO2 exige un 
programme de 
suivi/évaluation 
pour contrôler 
l’évolution des 
activités de 
réinstallation et 
s’assurer de 
l’atteinte des 
objectifs. 
 
Conclusion: La 
politique de la BAD 
sera appliquée. 

5.3. Cadre Institutionnel de la réinstallation 

Les principales institutions publiques nationales impliquées ou susceptibles de 

l’être dans la réalisation du PAR sont les suivantes : 

• Le Ministère de l’Energie, l’Eau et le Hydrocarbures (MEEH), et en 

particulier la Direction générale de l’Energie (DGE) ; 

• Le Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) ; 

• Le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD) 

• L’Office National de l’Environnement (ONE) qui est le guichet unique pour 

la mise en compatibilité des investissements avec l’environnement 

(MECIE) à Madagascar ; 

• Le Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP) ; 

• Le Ministère en charge de l’Aménagement du Territoire, de l’Habitat et 

des Travaux Publics (MATHTP) et en particulier sa Direction des 

Domaines et de la Propriété Foncière (DDPF) ; 

• Le Ministère de la Population, de la Protection Sociale et de la Promotion 

de la Femme (MPPSPF), 



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 66/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

• Fokonolona et fokontany : au niveau de la communauté, les Chefs des 

Fokontany et les responsables des Communes sont les premiers 

responsables sur le plan administratif. L’organisation traditionnelle 

prévaut encore et est caractérisée par le respect des aînés. Le Chef de 

Fokontany est chargé de l'administration générale du Fokontany. Les 

autres membres du comité l'assistent dans l'exercice de ses fonctions 

selon les modalités fixées par les textes réglementaires d'application. 

• La Compagnie Nationale d’Électricité et d’Eau de Madagascar (JIRAMA) 

qui représente le maitre d’ouvrage du projet.  

5.4. Le cadre organisationnel de la composante 
Réinstallation de PRIRTEM 

5.4.1. La Cellule d’Exécution de PRIRTEM (CEP) 

La maitrise d’ouvrage déléguée sera réalisée par la cellule d’exécution de 

PRIRTEM (CEP) qui sera logée au sein du MEEH. 

Elle intégrera a minima un expert environnement, un expert social et un expert 

juridique. 

5.4.2. Le Comité de Pilotage 

Il pourra suivre et approuver le PAR pendant la phase de validation et mise en 

œuvre. Durant la mise en œuvre, il définira les axes stratégiques du processus 

de réinstallation et assurera le suivi / évaluation des activités. Ce Comité de 

Pilotage sera dirigé par le MEEH et intégrera pour ses membres des 

représentants de JIRAMA, du MEF, du MEDD, du MATHTP / domaines, du 

MAPE, du MPPSF, de l’ADER et de la Primature. Il devra être constitué avant le 

démarrage de la mise en œuvre de PRIRTEM I et VI. 

5.4.3. La Direction Environnement de PRIRTEM (DEP) 

La mise en œuvre du PAR de la composante I du PRIRTEM devra être réalisée 

par une structure dénommée Direction Environnement de PRIRTEM (DEP) 

selon les modalités définies dans le plan de réinstallation, dotée de moyens 

humains et matériels nécessaires, et en liaison avec les autres institutions et 

organisations mentionnées ci-après. La DEP assurera la maitrise d’œuvre du 

PGES et du PAR. Plus de détails sur son rôle et sa constitution sont présentés 

dans l’EIES. 

Elle inclura a minima : 

• Service environnement, en charge de la mise en œuvre des mesures 

environnementales, à savoir les mesures biophysiques : gestion du milieu 

physique, de la flore et de la faune ; 

• Service socio-environnemental, traitant de l’aménagement du territoire, des 

aspects fonciers, des indemnisations, de la santé, des infrastructures et le 

développement économique ; 

• Service Genre et Inclusion Sociale, en charge de la bonne prise en charge des 

femmes et des personnes vulnérables ; 



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 67/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

• Service communication/consultation regroupant notamment un Point Focal 

Environnement et Social (PFES) pour chaque Fokontany. Ce service sera en 

charge de la liaison avec les autorités locales, les Organisations Non-

Gouvernementales (ONGs) et les communautés, et le Comité de Règlement 

des Litiges, gérant et effectuant le suivi des plaintes et des recours ; 

• Service Système d'Information Géographique (SIG), incluant la gestion des 

bases de données ; 

• Service administratif et financier, incluant les aspects juridiques ; 

• Un représentant de la JIRAMA pour les activités liées à la Composante I ;  

• Un représentant de l’ADER pour les activités de PRIRTEM liées à 

l’électrification rurale. 

5.4.4. Autres structures impliquées dans la mise en œuvre du 
PAR 

Il est proposé que les comités suivants soient mis en place : 

Cellules de coordination par commune : Des unités de coordination seront 

mises en place par commune et seront composées par deux (2) représentants de 

la Direction Environnement de PRIRTEM ; deux (2) représentants de la 

Commune concernée et un représentant des ménages affectés. Elles auront un 

rôle d’assistance à la mise en œuvre de la DEP. Elles devront être constituées 

au démarrage de la mise en œuvre du PAR. 

Points Focaux Environnement et Social par Fokontany (PFES) : en 

coopération avec la CEP, la DEP et la cellule de coordination de la commune 

concernée, un PFES sera recruté par Fokontany afin de représenter le premier 

niveau de traitement des plaintes émises par les PAPs. Ces PFES devront habiter 

dans le Fokontany depuis plus de 10 ans, ne pas être un PAP, savoir parler, lire 

et écrire en malgache a minima. A l’échelle du projet, une répartition égalitaire 

entre les hommes et les femmes doit être obtenue pour ces PFES. Ils devront 

être formés aux exigences du projet (SO2 notamment) et être intégrés dans le 

fonctionnement de la DEP afin d’être parfaitement informés de l’avancement du 

projet. Ils seront intégrés dans la DEP. 

Comité de Règlement des Litiges (CRL) : Il intègrera les PFES des fokontany 

de la commune, plusieurs représentants des PAP, un représentant de la Mairie ; 

un représentant des fokontany concernés par le projet ; un expert d’une ONG 

indépendante si possible, le responsable de la Maîtrise d’Ouvrage Délégué (donc 

de la CEP) en charge du suivi du volet social du projet. Chaque commune rurale 

(CR) pourra avoir son CRL. Ces CRL devront être constitués au démarrage de la 

mise en œuvre du PAR. C’est une instance de dialogue cherchant des solutions 

amiables aux litiges potentiels. Elle n’aura pas de pouvoir de décision.  
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5.4.5. Autre structure administrative 

La Commission Administrative d’Evaluation (CAE) dont la composition et 

les attributions seront fixées dès la publication de l’arrêté de cessibilité ou du 

décret déclaratif d’utilité publique (Art. 10 - Ordonnance n° 62-023 du 19 

septembre 1962). Y sont présents des membres des affaires domaniales et 

foncières, les maires (ou leurs représentants) des communes concernées, des 

représentants du directeur général des finances ; du ministère des travaux publics 

ou des terrains urbains, du ministère de l’agriculture pour les terrains agricoles et 

du service expropriant, le MEEH et le Ministère de la Population. Cette 

commission serait présente dans le cadre de PRIRTEM uniquement si un décret 

d’Utilité Publique est publié. 

Une évaluation de la mise en œuvre sera réalisée par un Consultant 

indépendant qui établira des rapports réguliers à destination des autorités et des 

bailleurs de fonds. 

Les principaux acteurs de l’organisation institutionnelle proposée sont 

représentés dans le schéma suivant : 

 

Comité de pilotage 

- Approbation du PAR 

- Suivi / évaluation des activités 

Cellule d’Exécution de PRIRTEM 

(CEP) 

- Maîtrise d’ouvrage déléguée 

logée au MEEH 

- Coordination générale des 

activités du projet PRIRTEM 

(technique, juridique, E&S…) 

 

Direction Environnement de PRIRTEM  

- Assure la maîtrise d’œuvre du PGES et du PAR 

(établissement de conventions avec les propriétaires 

selon les modalités définies dans le PAR), avec : 

o Cellules de coordination par commune 

o Points Focaux Environnement et Social par 

Fokontany (PFES) 

o Comité de Règlement des Litiges (CRL) 

- Dotée de moyens propres, avec : 

o Service Environnement (PGES) 

o Service social (PAR) 

o Service administratif et financier 

o Communication/consultation, pour les 

relations avec les autorités locales 

o Moyens en SIG (système d’information 

géographique) 

Figure 4 : Schéma du cadre institutionnel de la réinstallation 
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6. ENGAGEMENT DES PARTIES PRENANTES 

Le Projet met en œuvre un processus de consultation qui : 

• ne comporte ni intimidation ni coercition ; 

• permet aux personnes affectées et plus généralement aux membres des 

communautés de participer librement à la prise de décisions les touchant 

directement ;  

• assure la divulgation, en temps opportun, de l’information par des moyens 

pertinents, compréhensibles et accessibles aux communautés et aux 

personnes affectées. 

6.1. Liste des parties prenantes 

Les parties prenantes incluent : 

• les représentants nationaux et locaux de la JIRAMA ;  

• les directions nationales et régionales de l’Energie, de l’Environnement, 

de l’Agriculture, de la Population, de l’Education ;  

• les services fonciers existants (Services fonciers régionaux, Guichets 

fonciers, BIF, etc) ;  

• les représentants des gestionnaires des aires protégées qui sont dans la 

zone d’influence du projet (MNP et GERP) ;  

• les autorités locales et les représentants de la population ; 

• les différentes ONGs œuvrant pour le développement économique et 

social ;  

• les représentants des églises touchées,  

• toutes les personnes affectées directement par le projet, et 

• diverses autres parties prenantes comme la Direction de l’aviation civile. 

Deux cycles de Consultations publiques ont été organisés pendant l’étude du 

PAR : les consultations publiques initiales (CPI) et les consultations finales (CPF). 

6.2. Consultations Publiques 

6.2.1. Information à porter à la connaissance des populations en 
matière de réinstallation 

Les principales informations à porter à la connaissance des personnes affectées 

par le Projet comprennent : 

• les dates butoir et les règles d’éligibilité ; 

• les droits à compensation, y compris les barèmes d’indemnisation pour 

les différents types de biens affectés, ainsi que les modalités de 

réinstallation (localisation et conception des sites de réinstallation, 

conception des bâtiments de réinstallation, équipements communautaires 

sur les sites, etc…) ; 

• les options de réinstallation ; 

• les procédures de règlement des plaintes ; 
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• la restauration des moyens d’existence ; 

• l’assistance aux personnes vulnérables. 

6.2.2. Consultations publiques initiales 

Un premier cycle de Consultations publiques a été organisé entre le 4 et le 25 

mai 2019 dans 68 Fokontany et 26 communes (consultations publiques initiales 

ou CPI). Elles ont donc permis d’informer les parties prenantes des enjeux 

associés à l’EIES et au PAR. Les principales doléances mentionnées sont : 

1) Recrutement des ouvriers locaux pour le chantier (1) et prioritairement 

des jeunes (6) 

2) Information sur les biens affectés, leurs compensations et mode 

d’évaluation (8), demande de prise en compte des terrains non titrés (1) 

ou appartenant encore à plusieurs héritiers (1) et information sur le 

nombre de pylônes dans chaque Fokontany (1) et si les terrains sous le 

câble seront encore cultivables (1) et les arbres abattus (1) 

3) Appréhensions relatives au non-respect des engagements initialement 

pris par rapport aux compensations et à leur date de paiement (5) 

4) Information sur la date de début des travaux (5) 

5) Electrification des Fokontany sur le passage de la ligne (3) et des zones 

touristiques (1) 

Les points suivants ont été particulièrement précisés : 

• La date butoir (date d’admissibilité aux compensations) qui est la date de 

fin du recensement. Ce recensement a pris fin avec la fin de publication 

des listes d’ayant droits sur les maries des fokontany au moment des 

consultations publiques finales (Cf Section 8.2) ; 

• La matrice d’éligibilité aux compensations ; 

• Les modes de compensation possibles. 

Selon les exigences de la Banque, les séances et les PV de l’ensemble des 

consultations sont en Malagasy. 

Dans l’ensemble, le projet est accueilli très favorablement. Beaucoup de 

communes et fokontanys ont demandé l’électrification. Beaucoup de questions 

ont été liées aux modalités des compensations financières associées à la 

réinstallation et au fait de privilégier un recrutement de main d’œuvre locale.  

6.2.3. Expressions des PAP au cours du recensement et de 
l’inventaire des biens 

Parmi les PAPs ayant exprimé leurs craintes pendant les enquêtes, les raisons 

sont les suivantes : 
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Tableau 11 : Craintes des PAPs 

Crainte 
Pourcentage de PAPs ayant 
exprimé cette crainte 

Risques d'accidents 47% 

Déplacement / perte d’habitation 27% 

Compensations insuffisantes ou inexistantes 21% 

Promesses non tenues par le gouvernement / les 
différentes missions 

14% 

Dégradation des conditions de vie (perte de mes 
moyens de subsistance) 

12% 

Augmentation des conflits et de l'insécurité 7% 

Dégradation des conditions d'accès aux services 
dans la zone (eau, école, soins) 

2% 

6.2.4. Consultations publiques finales 

Les Consultations Publiques Finales (CPF) se sont déroulées en août 2019 au 

niveau des districts traversés par la ligne. 

Il s’est agi de présenter les modalités de calcul des compensations ainsi que le 

mécanisme de gestion des plaintes.  

Les listes des ménages affectés ont été affichées dans les mairies pour les 

besoins du PAR. 

Des représentants de JIRAMA sont venus déposer des cahiers de doléance et 

ces listes d’ayant droits quelques jours avant ces CPF.  

Les procès-verbaux des CPF sont présentés en annexe. 

6.2.4.1. DISTRICT D’ANTANANARIVO AVARADRANO 

DATE : 05 août 2019 

PARTICIPANTS 

• Autorités locales : 

- Chef de district Adjoint 

- Maires  

- Chefs fokontany 

• Parties prenantes : 

- Personnes touchées par le projet 

- JIRAMA : Direction de l’Environnement, Responsable JIRAMA Commune 

Ankadikely Ilafy 

- Ministère de l’Energie, de l’Eau et des Hydrocarbures (MEEH) : Direction 

des affaires Juridiques (DAJ), Direction de l’Intégration de la Dimension 

Environnementale (DIDE), Direction du Développement des 

Infrastructures en Energie Electrique (DDIEE),  

- Ministère de l’agriculture 

- Ministère de l’environnement et du développement Durable (MEDD): 

Responsable Eau et Forêt cellule environnementale  

- Ministère de la Population, de la Protection Sociale et de la Promotion de 

la Femme (MPPSPF) : Responsable technique cellule environnementale 
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- Collaborateur Direction Régionale de L’Environnement et du 

Développement Durable – Antananarivo Avaradrano 

6.2.4.2. DISTRICT MANJAKANDRIANA 

DATE : 07 août 2019 

PARTICIPANTS 

• Autorités locales : 

- Chef de district  

- Maires  

- Chefs fokontany 

• Parties prenantes : 

- Personnes touchées par le projet 

- JIRAMA : Chef Secteur Manjakandriana 

- Ministère de l’Energie, de l’Eau et des Hydrocarbures (MEEH) : Direction 

des affaires Juridiques (DAJ), Direction de l’Intégration de la Dimension 

Environnementale (DIDE), Direction du Développement des 

Infrastructures en Energie Electrique (DDIEE), 

6.2.4.3. DISTRICT MORAMANGA 

DATE : 09 août 2019 

PARTICIPANTS 

• Autorités locales : 

- Chef District Adjoint 

- Maires   

- Chefs fokontany 

• Parties prenantes : 

- Personnes touchées par le projet 

- JIRAMA : Le chef de sous groupement JIRAMA 

- Ministère de l’Energie, de l’Eau et des Hydrocarbures (MEEH) : Direction 

des affaires Juridiques (DAJ), Direction de l’Intégration de la Dimension 

Environnementale (DIDE), Direction du Développement des 

Infrastructures en Energie Electrique (DDIEE) 

6.2.4.4. DISTRICT BRICKAVILLE 

DATE : 12 août 2019 

PARTICIPANTS 

• Autorités locales : 

- Chef de district Adjoint 

- Maires  

- Chefs fokontany 

• Parties prenantes : 

- Personnes touchées par le projet 

- JIRAMA : Chef de Secteur JIRAMA Brickaville, Chef de projet de la 

JIRAMA 
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- Ministère de l’Energie, de l’Eau et des Hydrocarbures (MEEH) : Direction 

Régionale de l’Eau, Energie et des Hydrocarbures(DREEH), Direction du 

Développement des Infrastructures en Energie Electrique (DDIEE). 

6.2.4.5. DISTRICT TOAMASINA II 

DATE : 14 août 2019 

PARTICIPANTS 

• Autorités locales : 

- Chef de district Adjoint 

- Secrétaire Général de la Préfecture 

- Maires  

- Chefs fokontany 

• Parties prenantes : 

- Personnes touchées par le projet 

- JIRAMA : le Directeur Inter Régional de la JIRAMA, Chef de projet de la 

JIRAMA 

- Ministère de l’Energie, de l’Eau et des Hydrocarbures (MEEH) : Direction 

Régional de l’Eau, Energie et des Hydrocarbures(DREEH), Direction du 

Développement des Infrastructures en Energie Electrique (DDIEE), 

Chargé d’étude du Directeur des Affaires juridiques 

6.2.5. Résumés des préoccupations en consultations finales 

Les préoccupations exprimées sont les suivantes (outre celles mentionnées dans 

les consultations initiales, cf. 6.2.2). Elles ont été regroupées par thématiques, le 

nombre entre parenthèse représente le nombre de fois qu’elles ont été 

exprimées : 

• Impacts positifs sur la population locale : 

- Electrification des zones touchées (5) 

- Emplois engendrés par le projet pour les personnes locales (2) 

• Impacts négatifs sur la population locale : 

- Mesures prises pour la sécurité pendant la réalisation du projet (2). 

• Informations sur le projet : 

- La demande de précision sur carte pour voir le passage de la ligne (4) 

- Date de début et durée du projet 

- Raison d’emplacement des sous-stations : Antananarivo Avaradrano, 

Antsapanana, Ambohibary, Toamasina 

- La distance de l’emplacement des nouveaux pylônes par rapport aux 

pylônes existants à Maromizaha 

• Informations sur les compensations : 

- Plan de réinstallation des maisons des ménages (5) 

- Expropriation des agricultures (3) notamment « les arbres litchis » qui sont 

producteurs de valeur tous les ans (district Brickaville) 

- Procédures entreprises par la JIRAMA pour l’identification et la justification 

des propriétaires des terres parce que la plupart des propriétaires dans la 

zone rurale n’a pas des documents officiels justifiant le titre de propriété 

- Mesure d’accompagnement du promoteur de projet pour gérer les conflits 

fonciers (2) avec cahier de doléances 
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- Erreur dans la liste des PAPs (Noms erronés, personnes enquêtées non 

affichées dans la liste), personnes non enquêtées mais qui sont des 

personnes touchées (district de Moramanga et Toamasina II) 

- Considérations des personnes non propriétaires des terres mais qui ont eu 

l’autorisation des propriétaires de cultiver ces terres 

- Plan de réinstallation des églises touchées (district de Brickaville) 

- Procédures suivies par le promoteur du projet pour les Eucalyptus (district 

Manjakandriana)  

- Compensation pour les terres engagées par les pylônes 

- Identification et justification des titres de propriétés 

- Preuve de compensation faite par le promoteur 

- Négociation sur la compensation 

- Période de réalisation de la compensation 

6.3. Plan d’engagement des parties prenantes 
(PEPP) 

Lors de la phase de mise en œuvre du plan de réinstallation, un plan 

d’engagement des parties prenantes aura pour objectif de tenir les PAP informées 

des différentes étapes du projet, de leurs rôles et droits afin qu’ils participent 

pleinement dans le processus et puissent maintenir leurs niveaux de vie et les 

améliorer. Le tableau suivant propose la matrice suivante pour le plan 

d'engagement des parties prenantes (PEPP) qui devra être préparé par la 

JIRAMA le plus rapidement possible.  

Tableau 12 : Matrice du plan d’engagement des parties prenantes 

Actions à mener Responsables 

Publier la liste des PAP au niveau du village JIRAMA ou 

DEP 

Informer les PAP du mode de calcul des indemnisations ONG avec 

JIRAMA ou 

DEP 

Informer les PAP du mode de paiement des compensations ONG avec 

JIRAMA ou 

DEP 

Informer les PAP du mécanisme de gestion des plaintes ou des 

griefs 

ONG avec 

JIRAMA ou 

DEP 

Informer les PAP du début des travaux JIRAMA ou 

DEP 

Informer les PAP du processus de paiement des indemnités ONG avec 

JIRAMA ou 

DEP 
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Actions à mener Responsables 

Assister les PAP à la recherche de terre fertile Ministère de 

l’agriculture 

avec JIRAMA 

ou DEP 

Informer les PAP des services d’accompagnement mis à 

disposition : 

• Appui pour la recherche de nouvelles terres et mise en valeur 

• Appui pour l’adaptation aux changements dans le cadre de vie et 

reconversion professionnelle si désiré 

• Appui psychologique 

• Appui pour l’accès aux indemnisations et la gestion rationnelle 

de ces dernières sur la durée 

ONG avec 

JIRAMA ou 

DEP 

Apporter un encadrement technique aux PAP pour la création de 

nouvelles parcelles de cultures si nécessaire 

Ministère de 

l’agriculture 

avec JIRAMA 

ou DEP 

Apporter un suivi social aux PAP ONG avec 

JIRAMA ou 

DEP 

Présenter les différentes étapes des travaux de la construction  JIRAMA ou 

DEP 

6.4. Mécanisme de gestion des plaintes 

Dans le cadre de l’élaboration du PAR, le mécanisme de gestion de griefs est 

détaillé ci-dessous. De façon générale, la procédure de gestion proposée repose 

à la fois sur : 

• un mécanisme de résolution à l’amiable ; 

• un enregistrement officiel des plaintes ; 

• des dispositions de recours à l’administration et à la justice. 

Des conflits peuvent subvenir au cours des opérations de réinstallation. De 

nombreuses plaintes pourront être enregistrées. Ces plaintes et conflits peuvent 

être de plusieurs ordres. Il peut s’agir : 

i. d’erreurs dans l'identification des personnes et des biens affectés par le 

projet ; 

ii. de désaccord sur des parcelles et leurs évaluations ; 

iii. de conflit sur la propriété d'un bien et leurs évaluations ; 

iv. de problèmes familiaux (successions, divorces) qui soulèvent des conflits 

entre héritiers ou membres d'une même famille concernant une propriété 

ou des parties d'une propriété ou encore d'un autre bien donné ; 
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v. de désaccord sur le type de compensation. 

Un mécanisme de gestion des plaintes éventuelles des PAPs est détaillé ci-après. 

Cette procédure n’encourra aucun frais pour le plaignant. Des dispositions 

particulières pour les femmes et les membres des groupes vulnérables doivent 

être prévues afin de leur garantir l’égalité d’accès au mécanisme de gestion des 

plaintes. À titre indicatif, pour chaque niveau il y aurait entre deux (2) et quatre (4) 

semaines pour l’instruction de la plainte et sa résolution si la plainte ne passe pas 

au stade 3 du mécanisme de traitement des plaintes. 

6.4.1. Niveaux d’arbitrage 

Trois niveaux d’arbitrage sont proposés : 

• Premier niveau d’arbitrage : Point Focal environnement et Social (PFES) 

du Fokontany œuvrant pour la DEP. Dans le cadre de la mise en œuvre 

du mécanisme de traitement des doléances du PAR, ils chercheront à 

résoudre à l’amiable les plaintes déposées.  

 

• Second niveau d’arbitrage : Comité de Règlement des Litiges (CRL)  

Dans la zone du projet, la forte cohésion communautaire comme 

l'existence et le rôle des autorités et arbitres coutumiers, militent pour que 

le second niveau de traitement des réclamations et litiges soit le niveau 

coutumier des Fokontany (lorsque le problème est de son ressort), sous 

le contrôle du maire de la commune et du chef de district. Ces organes 

traditionnels ou coutumiers devront inclure d'autres représentants de la 

communauté, tels que les femmes et les jeunes.  

• Troisième niveau d’arbitrage : Chefs de région ou tribunaux  

A défaut de solution amiable, les requérants pourront faire appel collectivement 

ou individuellement au chef de région de leur ressort, qui réunirait une 

commission régionale, soit aux tribunaux.  

Dans ce dernier cas, l’instruction des plaintes ne doit pas suspendre le processus 

d’expropriation (si celui-ci est avéré nécessaire) et le tribunal du ressort du 

plaignant sera appelé à prononcer une ordonnance de consignation, autorisant 

l’expropriation, décidant d’une indemnité provisoire et ne privant pas le plaignant 

du bénéfice d’une indemnité complémentaire qui serait décidée ultérieurement en 

justice.  

S’il y a lieu, les mesures correctives nées du traitement de réclamations, seront 

étendues à toute la population bénéficiaire de la mesure. 

Au-delà du troisième niveau, les plaignants auraient le droit de recours légal s'ils 

ne sont pas satisfaits des solutions proposées par le mécanisme de règlement 

des plaintes. 

Ce mécanisme est illustré par le logigramme suivant. 
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6.4.2. Organisation et responsabilité 

La DEP mettra en place un registre des plaintes à l’échelle du projet. Ils fourniront 

un carnet d’enregistrement de doléance dans chaque fokontany affecté qui sera 

mis à disposition dans les bureaux du président du fokontany. L’existence de ce 

registre et les conditions d’accès seront diffusées aux populations concernées 

dans le cadre d’une communication radiophonique en langue locale (comment 

déposer une plainte, l’endroit à déposer, l’objet de la requête, les informations 

requises, la procédure de traitement, etc.). 

6.4.3. Enregistrement et typologie des plaintes 

On distingue plusieurs sortes de plaintes, à savoir :  

• Les plaintes écrites : le plaignant lui-même rédige sa requête et la dépose. 

Des carnets spéciaux seront édités et déposés au sein de chaque 

fokontany. Le plaignant gardera une copie de sa plainte ;  

• Les plaintes orales : celles-ci sont enregistrées par un intermédiaire qui 

notifiera les doléances du plaignant ; et  

• Les plaintes par courrier électronique. 

Le PFES enregistrera la plainte dans le registre des doléances de PRIRTEM et 

réunira les pièces nécessaires au traitement du dossier.  

6.4.4. Traitement des plaintes 

Après qu’une réclamation ait été enregistrée, le PFES du fokontany concerné 

préparera les éléments techniques (motif de la revendication, la véracité de la 

requête, la volonté du plaignant, etc.) et discutera avec des membres de la DEP  

de la réponse à donner. Il indiquera alors au plaignant ce qui lui est proposé. 

Dans le cas d’un refus par le plaignant de cette première présentation, le ou les 

plaignants seront convoqués devant l’équipe du CRL, qui tentera de proposer une 

solution acceptable pour toutes les parties dans la localité des plaignants. Le 
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représentant de l’ONG membre du CRL pourra préparer un avis technique sur le 

dossier afin de le présenter au CRL en présence du plaignant. 

Tout accord devrait être sanctionné par un protocole signé par les parties. Les 

méthodes de résolution des différends doivent tourner autour de la médiation, la 

conciliation et la facilitation du dialogue, dans un souci affirmé de recherche des 

solutions satisfaisantes aux problèmes soulevés. 

Le traitement de ces plaintes devra garantir au plaignant la confidentialité de sa 

plainte et de la gestion de cette plainte. 
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7. CARACTERISTIQUES SOCIO-
ECONOMIQUES DES PAP 

Afin d’appréhender les caractères socio-économiques des PAPs, une enquête 

ménage a été réalisée sur 153 ménages affectés composant un panel 

représentatif de l’ensemble des PAP. Le nombre total de PAP recensées dans 

les enquêtes est de 937 ménages, soit 7850 personnes. 

7.1. Structures administratives et communautés 
locales 

Le découpage du territoire malgache s’articule comme suit (de la plus grande à 

la plus petite) : 

• Régions 

• Districts 

• Communes 

• Fokontany : unité administrative et économique de base à l’intérieure desquels 

les Fokonolona exercent les pouvoirs et les prérogatives. Il peut comprendre 

des villages ou groupes de villages ou hameaux ou quartiers. 

7.1.1. Régions 

Les Régions sont dirigées par un chef de Région nommé. 

Les Régions ont une vocation essentiellement économique et sociale6. Elles ont 

notamment pour rôle : 

• L’identification des axes prioritaires de la Région ; 

• L’élaboration et la mise en œuvre du programme cadre et du plan Régional de 

développement ; 

• La programmation et le cadrage des actions de développement d’envergure 

régionale, notamment en matière d’aménagement hydro-agricole, de pêche, 

de promotion industrielle, artisanale et commerciale, de promotion du secteur 

des services, d’agriculture et d’élevage ; 

• L’établissement et la mise en œuvre du schéma régional d’aménagement du 

territoire ; 

• La promotion des logements sociaux ; 

• La gestion des équipements publics à caractère Régional notamment les 

lycées, les centres hospitaliers régionaux, les routes d’intérêt régional ; 

• La mise en œuvre, à son échelon, d’actions et de mesures appropriées 

relatives aux catastrophes naturelles et à la sécurité publique ; 

• La réalisation et la gestion des parcs et espaces de loisirs de portée régionale. 

 
6  Cf. Loi Organique n°2014-018 régissant les compétences, les modalités d’organisation et de 

fonctionnement des Collectivités Territoriales Décentralisées, ainsi que celles de la gestion de leurs 

propres affaires 
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7.1.2. Districts 

Les Districts sont dirigés par un chef de District qui est nommé par le Ministère 

de l’Intérieur. 

Le chef de District assure : 

• En matière économique : la coordination, le contrôle et le suivi des activités 

des services déconcentrés. 

• En matière d'administration générale et territoriale : les informations à la 

population de la politique générale du Gouvernement et la mise en œuvre des 

directives gouvernementales. 

7.1.3. Communes 

Les Communes sont dirigées par un Maire qui est élu. 

Les Communes concourent au développement économique, social, culturel et 

environnemental de leur ressort territorial. Elles assurent notamment : 

• En matière d’administration : 

- des fonctions administratives et financières ; 

- la gestion de leur patrimoine propre ; 

- des opérations ayant trait à l'état-civil, à la conscription militaire, au 

recensement de la population ; 

- la mise en œuvre de la coopération intercommunale et décentralisée et le 

développement de partenariat ; 

- l’accomplissement de toutes autres activités relevant de sa compétence en 

vertu des textes législatifs et réglementaires spécifiques. 

• En matière économique : la planification du développement communal et la 

mise en œuvre des opérations liées à : 

- la réalisation et la gestion des infrastructures et équipements marchands 

tels que places et marchés publics, marchés de bovidés et aires de 

stationnement de véhicules, et tout autre équipement générateur de revenu 

comme les abattoirs, les espaces verts ; 

- la gestion des routes, des pistes de desserte, des ponts et bacs d’intérêt 

communal ; 

- le tourisme local. 

• En matière sociale et culturelle : 

- la planification du développement communal et la mise en œuvre des 

opérations liées à : 

▪ la gestion des voiries, de l’eau et assainissement, de l'hygiène, gestion 

des ordures ménagères ; 

▪ la mise en œuvre, à son échelon, d'actions et mesures appropriées 

contre les calamités naturelles ; 

▪ la définition et la réalisation des programmes d'habitat et des 

équipements publics à caractère urbain et rural ; 

▪ la gestion de l’attribution des logements sociaux ; 

▪ la sécurité de proximité et la protection civile ; 

▪ la réalisation d’actions sociales notamment en faveur des personnes en 

situation d’handicap, des personnes âgées et des indigents ; 
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▪ la gestion des infrastructures et équipements publics de base sociale, 

éducatif, culturel, sportif et sanitaire : préscolaires, écoles primaires 

publiques, collèges d’enseignement général et Centres de santé de 

base ; 

- la réalisation et gestion des parcs et espaces de loisirs de portée 

communale ; 

- la promotion de l’identité culturelle. 

• En matière environnementale, la planification du développement communal et 

la mise en œuvre des opérations liées : 

- à la contribution, à la préservation, à la valorisation et à la gestion de 

l’environnement et des ressources naturelles ; 

- à la prévention et la lutte contre les feux de brousse et la déforestation. 

7.1.4. Fokontany7 

Au niveau de la communauté, les Chefs Fokontany et les responsables des 

Communes sont les premiers responsables sur le plan administratif. 

L’organisation traditionnelle prévaut encore et est caractérisée par le respect des 

aînés. 

Le Chef de Fokontany est chargé de l'administration générale du Fokontany. Les 

autres membres du comité l'assistent dans l'exercice de ses fonctions selon les 

modalités fixées par les textes réglementaires d'application. 

Pour la Région Analamanga, dans les communes traversées par le projet, les 

aînés appelés « Ray aman-dReny an-tanana » ou notable dans le Fokontany sont 

encore consultés par les autorités administratives. Tandis que dans les Régions 

Alaotra Mangoro et Atsinanana, la structure sociale repose sur le lignage dont le 

chef est le « Tangalamena ». Ce dernier dirige toutes les cérémonies ancestrales, 

fait respecter toutes les règles traditionnelles, donne des conseils et assure 

d'autres fonctions d'arbitre des litiges dans la société. 

 
7  Décret N°2004-299 fixant l'organisation, le fonctionnement et les attributions du Fokontany 
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7.2. Découpage administratif dans la zone du projet 

Le projet concerne 3 régions couvrant 5 districts, 26 communes et 77 Fokontany.  

 

Figure 5 : Carte du tracé de la ligne et des communes traversées 

La Région Analamanga se trouve dans la Province d’Antananarivo. Elle s’étend 

sur une superficie de 17 448 km2 et est composé de huit (8) Districts dont deux 

(2) sont concernés par les travaux de mise en place du projet : Antananarivo 

Avaradrano et Manjakandriana. 

• Le District d’Antananarivo Avaradrano occupe une superficie de 545 km2 dont 

trois (3) de ses seize (16) Communes sont touchées directement par les 

travaux de mise en place du projet.  

• Le District de Manjakandriana, s’étendant sur une superficie de 1 718 km2 et 

est composé de vingt-six (26) Communes dont cinq (5) sont touchées 

directement par les travaux de mise en place du projet. 

La Région d’Alaotra Mangoro se trouve dans le Province de Toamasina. Elle 

s’étend sur une superficie de 33 441 km2 et est composé de cinq (5) districts dont 

seul le District de Moramanga est concerné par les travaux de mise en place du 

projet. 

• Le District de Moramanga, ayant une superficie de 9 396 km2, est composé de 

vingt-trois (23) communes dont huit (8) sont touchées directement par les 

travaux de mise en place du projet. 
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La Région Atsinanana se trouve dans la Province de Toamasina. Elle s’étend sur 

une superficie de 22 382 km2 et est composé de sept (7) districts dont deux (2) 

sont concernés par les travaux de mise en place du projet : Brickaville et 

Toamasina II. 

• Le District de Brickaville, ayant une superficie de 5 297 km2, est composé de 

18 communes dont sept (7) sont touchées directement par les travaux de mise 

en place du projet.  

• Le District de Toamasina II, ayant une superficie de 5 063 km2, est composé 

de dix-huit (18) communes dont trois (3) sont touchées directement par les 

travaux de mise en place du projet. 

7.3. Démographie et structure de la population 

7.3.1. Situation démographique au niveau national 

Le contexte sociodémographique malgache est marqué par une croissance 

rapide de la population (3% par an ces dernières années) qui continuera de croitre 

en raison du fort taux de natalité - plus de 4 enfants par femme8. La population 

est jeune - un peu plus de 60% a moins de 25 ans. La population est 

essentiellement rurale (taux d’urbanisation : 20,3%). 

7.3.2. Situation démographie au niveau des districts, communes 
et Fokontany 

La carte ci-dessous permet de visualiser les écarts de densité dans la zone du 

projet. La zone centrale de la Composante I est nettement moins dense que la 

zone côtière et l’arrivée à Antananarivo. 

 
8 Banque mondiale, 2016 
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Figure 6 : Nombre d’habitants par région en 2014 (source : 

http://madagascar.opendataforafrica.org/MGPOS2015/population-statistics) 

Le tableau qui suit montre le nombre d’habitants par districts, concernés 

directement par les travaux de mise en place de la composante 1 du PRIRTEM.  

Tableau 13: Nombre d’habitants dans les districts concernés 

Région District Population Nombre de personnes 
par ménages 

Analamanga Antananarivo Avaradrano 343 232 5 

Manjakandriana 210 570 5 

Alaotra Mangoro Moramanga 298 433 5 

Atsinanana Brickaville 181 821 4 

Toamasina II 286 185 4 

Source : Monographie des Régions Analamanga, Alaotra Mangoro et Atsinanana, 2013 

Le nombre de communes et de Fokontany traversés par la composante I est 

donné ci-dessous, avec la population correspondante. 

  

http://madagascar.opendataforafrica.org/MGPOS2015/population-statistics
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Tableau 14 : Nombre de Communes et de Fokontany traversés par la 

composante 1 du PRIRTEM 

Région District Commune Population Fokontany Population 

Analamanga Antananarivo 
Avaradrano 

Ankadikely Ilafy 76 333 Manazary 1 019 

Ambohimangakely 
57 620 

Betsizaraina 2 947 

Antanetibe Ikianja 1 665 

Fiaferana 

7 752 

Ambohitriniandriana 1 419 

Soanarivo 469 

Manohisoa 359 

Fandrakotra 353 

Manjakandriana Ambanitsena 
8143 

Ambohimanandray 420 

Ambohidralambo 951 

Anjepy 

3 891 

Ambodivona 456 

Antanetibe atsimo 393 

Miarina 498 

Mandritsara 210 

Anjepy 1 072 

Anjozoro 2 422 

Ranovao 4289 Ambohimirary sud 420 

Ambohibary 

5 707 

Ankofika 1 196 

Andrafy 260 

Lapahambana 457 

Ambatolaona  5745 Andasibe Avaratra 442 

Alaotra 
Mangoro 

Moramanga Sabotsy Anjiro 
16 923 

Anjiro 2 590 

Ambodimanga 2 272 

Anosibe Ifody 

11 558 

Ambodinifody 1 405 

Ankarefo 1 745 

Tsaramiafara 725 

Tsarafasina 3 258 

Ambohibary 

21 975 

Analalava 1 332 

Befotsy 1 753 

Antsirinala 3 453 

Ankarahara 3 248 

Moramanga 
40 146 

Ambohitranjavidy 1 126 

Tanambao 2 455 

Ampasimpotsy 
Gara 10 806 

Tsiazompody 1 339 

Ampasimpotsy 1 673 

Amparafara 1 500 

Andasibe 

13 691 

Andasibe 5 980 

Ampangalantsary 1 153 

Morafeno 1 027 

Ambatovola 10 724 Ambavaniasy 970 

Beforona 

16 735 

Ambohimarina 1 753 

Fierenana 1 262 

Beforona 2 049 

Marozevo 1 181 

Atsinanana Brickaville Ampasimbe 13 898 Ampasimbe 2 176 

Ranomafana Est Antongombato 2 305 
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Région District Commune Population Fokontany Population 

14 014 

Ankorabe 1 465 

Marovola 1 510 

Ranomafana Est 2 054 

Antsampanana 

10 124 

Antsampanana 2 356 

Manambonitra 1 107 

Ambodiriana 1 024 

Mahatsara 

11 176 

Maromby 2 192 

Isokatra 2 545 

Ranomainty 3 277 

Brickaville 

23 008 

Nierenana 741 

Brickaville 3 782 

Ambodiara 620 

Cinzano 781 

Menagisy 1 299 

Ambodifaho 702 

Vohitranivona 

5 346 

Vohitranivona 2 124 

Ampasimbe 840 

Sahamandrevo 867 

Ambinaninony 

10 110 

Ambodirafia 497 

Sahavalaina 902 

Tanandava 565 

Vohitsara 615 

Marofody 659 

Ambodisovoka 540 

Ampasimadinika 313 

Ambodivandrika 404 

Toamasina II Ampasimadinika 
Manambolo 

10 370 Ambarimilambana 4 439 

Fanandrana 

14 960 

Ambodibonara 2 379 

Ambatorao 1 131 

Fanandrana 3 178 

Antananambo 2 520 

Amboditandroho 28 012 Ambokarivo 1 815 

Source : Monographie des Régions Analamanga, Alaotra Mangoro et Atsinanana, 2013 

Les taux d’urbanisation dans les Régions Analamanga et Atsinanana sont 

respectivement de 41,2% et de 23,8%. Ce qui est supérieur à la moyenne 

nationale de 20,3%. Celui d’Alaotra Mangoro est inférieur à la moyenne nationale 

avec 16,4% de la population vivant en milieu urbain. (Monographie des Régions, 

2013). Selon les résultats des enquêtes, les PAP sont principalement jeunes (80 

% de moins de 15 ans) et féminines (70 %).  

Tableau 15 : Caractéristiques démographiques de la population (PAP) 

 Hommes Femmes Total 

Moins de 15 ans 20% 60% 80% 

Plus de 15 ans 10% 10% 20% 

Total 30% 70% 100% 
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7.4. Ethnies 

Dans les Districts Antananarivo Avaradrano et Manjakandriana de la Région 

Analamanga, la population est composée essentiellement de Merina. Les 

Betsileo se divisent en faible proportion dans les deux districts. Les Betsimisaraka 

et les Bezanozano se localisent dans le district de Manjakandriana bordant la 

lisière forestière de l’Est. 

Dans le District de Moramanga de la Région Alaotra Mangoro, les Bezanozano 

constituent la grande majorité de la population. Les principaux migrants sont 

constitués majoritairement de Merina, Betsimisaraka, Betsileo et Antandroy. Le 

reste est composé de groupes minoritaires provenant de toutes les régions de 

l'île. 

Dans les Districts de Toamasina II et Brickaville de la Région Atsinanana, la 

population est composée majoritairement de Betsimisaraka auxquels s’ajoutent 

les Bezanozano et les Sihanaka. Toutefois, toutes les ethnies sont présentes et 

se sont mélangées aux autochtones dont les principaux migrants sont : les 

Merina, les Antandroy, les Antesaka, les Betsileo et les Antanosy. 

Les ethnies les plus représentées dans la zone d’étude sont les Betsimisarakas 

(43%) et les Merinas (39%) suivies des Bezanozanos (12%). 

Les Merinas sont l’ethnie la plus favorisée dans les administrations et constituent 

une ethnie dominante pour des raisons historiques9. 

7.5. Pratiques cultuelles 

Pour tous les Districts concernés, les Eglises chrétiennes tiennent plus 

d’importance. En ce qui concerne les autres cultes, elles concernent les Eglises 

de sectes telles que « Vahao ny Oloko », « Pentekotista Mitambatra ». L’Eglise 

FJKM est la plus importante en termes de représentativité d’édifices cultuels, elle 

est suivie par l’Eglise EKAR. 

Certains malgaches pratiquent de manière simultanée le christianisme et des 

cultes traditionnels. Les édifices culturels des cultes traditionnels sont également 

importants. 

Dans tous les Districts concernés, les églises chrétiennes sont les plus présentes. 

Divers autres cultes sont recensés comme « Vahao ny Oloko », « Pentekotista 

Mitambatra », FJKM, EKAR, etc. 

7.6. Régimes fonciers et occupation du sol dans 
l’aire d’étude 

7.6.1. Système foncier malgache 

 
9 Catherine Fournet-Guérin, « La dimension spatiale du fait national à Madagascar : un État-nation en Afrique ? », 

L’Espace Politique [En ligne], 7 | 2009-1, mis en ligne le 30 juin 2009, consulté le 23 septembre 2019. URL : 

http://journals.openedition.org/espacepolitique/1244 ; DOI : 10.4000/espacepolitique.1244 
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Le système foncier malagasy est régi par la loi de 2005 (n° 2005-19), un texte 

cadre fixant les principes régissant les statuts des terres, dont l’objet, dans son 

article premier, stipule que les terrains constitutifs des domaines public et privé 

de l’Etat et des Collectivités décentralisées sont soumis aux règles de la gestion 

domaniale ; et les terrains constitutifs du patrimoine des personnes privées, 

physiques ou morales, sont soumis aux règles de la gestion foncière. 

Dans son article 2, concernant les statuts des terres, il est dit que les terres 

situées sur le territoire de la République de Madagascar se répartissent, dans les 

conditions fixées par la présente loi, en : 

• Terrains dépendant des domaines de l’Etat, des Collectivités décentralisées et 

des autres personnes morales de droit public ; 

• Terrains des personnes privées ; 

• Terrains constitutifs des aires soumises à un régime juridique de protection 

spécifique. 

Dans la « Nouvelle politique foncière de Madagascar », les principes des statuts 

des terres peuvent être résumés comme suit :  

Le principe de présomption de domanialité s’appliquant à tous les terrains sans 

titre foncier est aboli, autrement dit, l’Etat ne peut plus prétendre être le 

propriétaire présumé de ces terrains, ce qui lui permettait de les attribuer à qui le 

demandait, moyennant l’attribution d’un titre, au mépris de la réalité des 

occupations souvent ancestrales. 

Deux modes de validation de la propriété sont établis pour permettre la 

sécurisation des droits fonciers : 

• D’une part, le titre foncier demeure ce qu’il était dans la législation antérieure 

à 2005 ;  

• D ’autre part, un nouveau document, le certificat foncier (le kara-tany ») ou CF, 

est le nouvel instrument juridique permettant de reconnaître légalement et 

publiquement des modalités de « propriété ». Ce certificat peut être 

établi/reconnu par une procédure appropriée (article 21 de la loi N°2005-019).  

- L’article 33 de loi N° 2005-019 définit les terrains non titrés comme 

l’ensemble des terrains, urbains comme ruraux, sur lesquels sont exercés 

des modes de détention du sol se traduisant par une emprise personnelle 

ou collective, réelle, évidente et permanente, selon les usages du moment 

et du lieu et selon la vocation du terrain, qui sont susceptibles d’être 

reconnu comme droit de propriété par un acte domanial. 

- Le régime juridique des terrains non titré dispose à l’article 30 que le 

Service administratif compétent de la Collectivité décentralisé en charge de 

la propriété foncière non titrée, établit un acte domanial reconnaissant 

comme droit de propriété l’occupation, l’utilisation ou la valorisation du 

terrain, à l’issue d’une procédure ad hoc, laquelle doit satisfaire aux 

conditions de principe ci-après : 

▪ la procédure est publique et contradictoire ; 

▪ une commission ad hoc, dont la composition sera fixée par des 

dispositions légales spécifiques à la propriété non titrée, est nommée 

par arrêté du responsable de l’exécutif de la Collectivité concernée ; 

▪ un procès-verbal est dressé et dont la copie doit être adressée à la 

circonscription domaniale et foncière de rattachement de la Commune ; 
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▪ les oppositions non tranchées lors de la reconnaissance sont 

mentionnées au procès-verbal et leur règlement qui s’effectue selon les 

modalités légalement prévues, doit être obtenu avant que l’acte 

domanial puisse être établi ; 

▪ l’acte domanial est signé par le responsable de l’exécutif local. 

Selon la Loi n° 2006-031 du 24 Novembre 2006, la Collectivité décentralisée de 

base doit mettre en place un Plan Local d’Occupation Foncière (PLOF) qui 

présente les différentes situations foncières de son territoire tels les domaines 

publics et privés de l’Etat, des collectivités décentralisées ou autres personnes 

morales de droit public, les aires à statuts particuliers, la propriété foncière titrée 

et éventuellement la délimitation des occupations existantes sur son territoire. 

L’entité en charge de l’enregistrement des titres est le service domanial. 

Le Plan Régional de Développement Rural (PRDR) d’Analamanga (2007) faisait 

état de la situation suivante :  l’inexistence de titre foncier pour les domaines 

ancestraux, les occupations de fait, la non-exécution du transfert de propriété 

pour les héritages, les conflits sociaux en matière de propriété foncière résultent 

d’une situation juridique confuse, du coût et de la lenteur des procédures 

d’acquisition des titres fonciers. De plus, l’éloignement et le mauvais état général 

des dossiers des services des domaines rendent difficile les démarches de 

régularisation des propriétés. Ainsi il était conclu qu’afin de faciliter l’accès du 

monde rural à la terre, il était nécessaire de mettre en place des guichets 

fonciers.  

D’une manière générale, tous les plans de développement régionaux consultés 

font état des difficultés d’accès à la sécurisation foncière des propriétés. 

7.6.2. Système foncier dans l’emprise du projet 

Les communes visitées ont déclaré ne pas avoir de PLOF.  

Et la plupart des parcelles de terres ne dispose pas de titre (82%) et donc de ce 

fait tombe dans une des catégories suivantes : 

• Propriétés privées non titrées certifiées par un guichet foncier communal (un 

certificat karatany a la même valeur qu'un titre qui est délivré par les services 

des domaines) 

• Propriété privée non titrée avec aucun document juridique (reconnaissance 

non écrite de l'appropriation par les voisins et par la communauté, et parfois 

existence de petits papiers comme reçu de paiement d'impôt foncier, acte de 

vente sous seing privé...). Il faut que la parcelle soit mise en valeur et occupée 

pour être reconnue. 

• Propriété privée non titrée sous la gestion d'un chef coutumier (terrain géré par 

un chef coutumier et l'usage temporaire est décidé par le chef coutumier). 

Parmi les chefs de ménages PAP propriétaires, 65% des propriétaires de terres 

ont obtenu leur terre par héritage, 12% par achat et 11% par don. En zone rurale, 

la pratique pour l’héritage des terres est de les attribuer au profit des fils du 

ménage exclusivement. 
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Il est important de noter que les zones de pâturage ne sont pas inclues dans les 

terrains privés non titrés, mais dans un statut particulier appelé "terrain à statut 

spécifique". Normalement, il n'y a pas possibilité d'appropriation individuelle pour 

ces terres. 

7.7. Activités économiques 

7.7.1. Niveau national 

L’agriculture est le secteur majoritaire, il emploie 68 %10 de la population active. Il 

existe principalement des cultures vivrières avec le riz comme denrées la plus 

représentée. 1,6%11 de la population active est au chômage mais 83,9%12 des 

emplois sont des emplois informels. 

7.7.2. Niveau local 

Les activités de production sont diversifiées dans la zone du projet en fonction de 

leur situation géographique.  

Dans les trois régions concernées par le projet, si l’agriculture et l’élevage sont 

les activités principales de la population en milieu rural, la population des villes 

exerce surtout de multiples activités économiques largement dominées par le 

secteur commercial. 

Selon les potentialités de la région, d’autres activités constituent aussi une source 

de revenus de certains ménages comme la pêche et l’artisanat. 

Le PRDR d’Antsinana de 2006 était axé sur les enjeux suivants : 

• Le désenclavement notamment en réhabilitant les routes inter-

communales ;  

• L’amélioration des niveaux de vie de la population grâce à : 

o l’aménagement des plaines pour les cultures vivrières (renforcer 

l’irrigation, plaines rizicoles essentiellement) ; 

o le renforcement des capacités des paysans et des acteurs 

concernés par l’agriculture, l’élevage et la pêche (mise en place 

de postes dé vétérinaires, de centrales d’approvisionnement en 

intrants et équipements) ; 

o la diversification des activités agricoles (afin de renforcer la 

sécurité alimentaire de la population) 

o la promotion des activités relatives aux cultures fruitières 

(construction de marchés dans chaque commune, de magasins 

de stockage) 

o la mise en œuvre de l’électrification rurale ; 

• La condition de vie sociale de la population s’améliorera par : 

o la réhabilitation, la construction et le renforcement des 

infrastructures socioculturelles de base ; 

 
10 ILO, novembre 2018 

11 ILO, 2018 

12 ILO, 2015 
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o L’installation des réseaux de communication ; 

• Le renforcement du partenariat public -privé. 

Le PRDR d’Analanga (2007) insistait lui sur la nécessité : 

• de renforcer les mesures de prévention des dégâts liés aux catastrophes 

naturelles; 

• de promouvoir de développement de petites industries et d’artisanat en 

matière de transformation de produits ; 

• de lutter contre la dégradation accélérée de l’environnement à cause des 

feux de brousse et la gestion irrationnelle des ressources naturelles 

(entrainant la dégradation des sols, l’érosion accélérée des collines et 

l’ensablement des plaines) en promouvant les cultures agro-biologiques, 

en contrôlant les feux de végétation, en développant l’écotourisme, en 

créant de nouvelles aires protégées, en établissant un schéma 

d’aménagement des ressources forestières ; 

• de sécuriser la propriété foncière et de faciliter l’accès à la terre. 

7.7.3. Agriculture 

L’agriculture est le secteur majoritaire. Les enquêtes réalisées dans le cadre du 

PAR ont conduit à la liste suivante des principales spéculations cultivées au droit 

du corridor et à leur part occupée dans les superficies cultivées. 

Tableau 16 : Principales spéculations cultivées au droit du corridor et à leur part 

occupée dans les superficies cultivées 

Type de culture Culture 
Part occupée dans les 
superficies cultivées 

Arbre Eucalyptus 18,8% 

Arbre Litchi 17,8% 

Vivrier Riz irrigué 15,1% 

Vivrier Canne à sucre 4,9% 

Vivrier Giroflier 4,1% 

Arbre Bananier 3,9% 

Vivrier Riz pluvial 3,3% 

Arbre Caféier 2,8% 

Vivrier Manioc 2,7% 

Arbre Cocotier 2,2% 

Arbre Palmier 2,0% 

Arbre Pépinière 1,8% 

Arbre Vanillier 1,6% 

Arbre Oranger 1,5% 

Arbre Quinquina 1,5% 

Arbre Ananas 1,5% 

Arbre Acacia 1,2% 

Arbre Avocatier 1,2% 

Arbre Bambou 1,2% 

Vivrier Arbre à pain 1,1% 

Arbre Quinquina 1,0% 
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Quatre-vingt-treize (93) autres cultures ont été recensées et occupent 8,8% des 

surfaces cultivées. 

Très peu de cultures sont pratiquées en polyculture (moins de 2%). 

Le PRDR de la région d’Analamanga (2007) insistait sur la nécessité : 

• de développer des filières prioritaires pour le riz irrigué, les cultures 

maraîchères, le riz pluvial, les oignons, la sériciculture et les poules 

pondeuses. Les constats liés à la nécessité de développer des réseaux 

hydroagricoles pour la riziculture et des infrastructures rurales prévalaient ;  

• de former les paysans aux méthodes modernes d’agriculture et sur les filières 

porteuses (afin de diversifier la production), et de leur faciliter l’accès à des 

équipements moins vétustes. Il était indiqué dans ce document que 

l’insuffisance et/ou la non diversification de l’alimentation conduisait à une 

malnutrition sévère dans certaines localités rurales de la région. 

Ainsi dans la Région Analamanga, le secteur agricole occupe la majorité de la 

population rurale de la région. Il est caractérisé par la prépondérance de la 

riziculture irriguée et pluviale dans les bas-fonds, les plaines et les vallées (cf 

Figure 4). Des cultures maraîchères sont pratiquées dans les localités proches 

des zones urbaines et périurbaines et la culture de pomme de terre et de la patate 

douce est localisée dans les Districts d’Antananarivo Avaradrano et de 

Manjakandriana.  

 

 

Figure 7 : Culture de riz 

Grâce à son altitude et aux conditions pédologiques favorables, le District de 

Manjakandriana est une zone de production fruitière très variée allant du bananier 

aux espèces fruitières européennes : pêche, prune, pomme, vigne, poire, ananas. 

La Région Alaotra Mangoro est l’un des plus importants greniers à riz de 

Madagascar avec Moramanga comme plus grand producteur de riz sur « tanety 

» ou riz pluvial.  

Le Plan Régional de Développement (PRD) d’Alaotra- Mangoro (2005) faisait état 

des contraintes suivantes entravant directement le développement agricole de la 

région : 
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• 40% des réseaux hydro agricoles sont vétustes et non entretenus, nécessitant 

de gros travaux de réhabilitation ; 

• Niveau d’intensification agricole faible ; 

• Insuffisance d’aménagement de terrains cultivables : Sahamaitso (2800 ha), 

Mangoro (1200 ha), Didy (9000 ha), Triangle Ambohimena-Amboasary-

Fierenana (3000 ha) 

• Très peu d’unités de transformation de produits agricoles (Rizeries, féculerie) 

• Erosion des bassins versants et phénomène de « lavaka » entraînant 

l’ensablement des zones de culture et des réseaux hydro agricoles 

• Envasement du Lac Alaotra et des bassins de retenue ; 

• Dégradation des forêts (pratique du tavy ; feux de brousse ; exploitation 

forestière et minière non contrôlée). 

• Problèmes fonciers. 

Le District de Moramanga dispose également de diverses cultures destinées à 

des fins commerciales telles que les légumineuses, les légumes, les brèdes, les 

cultures de rentes (café) et les cultures fruitières, surtout les bananiers qui 

occupent une surface importante. 

Le manioc se développe dans le District de Moramanga, notamment à Sabotsy 

Anjiro où est implantée une féculerie. 

Globalement les profils de spéculation dans la Région Atsinanana indiquent une 

forte diversification des cultures : cultures vivrières, de rente et cultures 

industrielles sont présentes partout, bien que variant d’un point de vue de 

l’intensité.  

On peut remarquer la présence de cultures de rente chez un nombre important 

d’agriculteurs, le type de spéculation et la combinaison varient selon les districts 

: d’une part la prépondérance du riz tavy et la très faible part prise par la riziculture 

irriguée, comme dans le district de Toamasina II et d’autre part, la présence 

relativement importante du riz irrigué ainsi qu’une diversification de plus en plus 

importante des cultures de rente (café, poivre et girofle). 

Compte tenu de son climat favorable, la Région Atsinanana dispose aussi d’une 

large gamme de fruits tropicaux tels que la banane, les agrumes, l'ananas ou la 

papaye le ramboutan et le mangoustan, les litchis, etc.  

Pour les cultures industrielles, on rencontre la culture des cannes à sucre à 

Brickaville et de palmiers à huile à Toamasina II. 

Le PRD de la région d’Antsinana de 2006 faisait ainsi état de la volonté : 

• De développer les cultures de litchis, bananes, canne à sucre, café, poivre et 

ananas (encore peu développées en 2006), d’améliorer la productivité des 

cultures de rente que sont le riz, le manioc et la patate douce, 

• De renforcer la capacité de l’industrie sucrière de Brickaville, 

• D’étendre l’unité de production de pulpe de litchi de Tamatave II à l’échelle 

industrielle, 

• Mettre en place une industrie de transformation des ananas et des agrumes 

en pulpe et en purée. 
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Tableau 17 : Pourcentage des Communes qui cultivent pour chaque spéculation 

District Céréales Légumineuses Tubercules Fruits Légumes Epices 
Cultures 

industrielles 

Antananarivo 
Avaradrano 

100 100 100 92 100 14 7 

Manjakandriana 100 100 100 4 100 0 0 

Moramanga 85 90 100 81 90 42 14 

Brickaville 11  100 100 5 11 100 

Toamasina II 17 88 88 100 100 100 100 

Tableau 18 : Rendement des produits par spéculation 

District 
Rendement (T/ha) 

Riz Manioc Mais Banane Letchis Canne à sucre Café Girofle Poivre 

Antananarivo Avaradrano 2,5 5 1   15 0,3   

Manjakandriana 2,5 5 1   15 0,3   

Moramanga 2,5 8 1   21 0,4   

Brickaville 2,5 15 1,5 16 22 50 0,7 0,6 0,6 

Toamasina II 2,2 12 1,2 15 15 45 0,5 0,4 0,5 

 

Concernant les intrants, 43% des exploitants en utilisent. Le tableau ci-dessous 

précise les données par intrant. 

Tableau 19 : Utilisation des différents intrants 

Intrants Pourcentage des 
PAPs en utilisant 

Moyenne du coût de l’intrant pour les 
exploitants en utilisant en MGA 

Semences / jeunes 

plantes 
70% 77 563 

Engrais chimiques 30% 101 111 

Herbicides 0%  

Engrais biologiques 21% 64 231 

Pesticides 39% 17 896 

 

65% des exploitants agricoles emploient de la main d’œuvre. 

7.7.4. Elevage 

Le type d’élevage le plus rencontré est celui de volailles pour les œufs et la 

viande. Il existe également des élevages de porcins et de bovins (pour le lait et le 

prestige). 

Les filières d’élevage constituent un levier pour le développement de l’économie 

rurale de la Région Analamanga. 
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Dans toutes les communes concernées par le projet, on rencontre surtout 

l’élevage de volailles qui se pratique surtout pour répondre à la demande élevée 

d’œufs et de viande de volaille. Il y a aussi l’élevage extensif, particulièrement 

celui du poulet gasy. Celui des palmipèdes se localise surtout dans les zones de 

forte concentration de riziculture irriguée telles que Manjakandriana. 

Dans les Districts d’Antananarivo Avaradrano et de Manjakandriana, on rencontre 

aussi des productions laitières, des élevages de bovins et de porcins.  

Dans le District de Moramanga, l’élevage est, en général, considéré comme une 

activité d’appoint. L’élevage de porcin et de caprins est le plus important mais l’on 

note aussi la pratique de l’élevage de volailles dans le District. 

Dans le District de Toamasina II, la pratique de l’élevage est essentiellement 

motivée par un besoin de prestige social, surtout s’agissant d’élevage bovin. Ce 

dernier est peu développé dans la zone à cause de l’insuffisance de pâturage. 

Les zébus sont principalement utilisés pour le travail des rizières et l’abattage 

cérémoniel.  

A côté de l’élevage bovins, l’aviculture est une activité pratiquée à petit échelle, 

qui se trouve presque dans tous les villages. Les produits sont surtout destinés à 

la vente pour l’achat des besoins quotidiens et à la consommation familiale. 

75% des ménages de PAPs élèvent des animaux. 

Tableau 20 : Caractéristiques d'élevage par animal 

Animaux Nombre de 
ménages de PAPs 

en élevant 

Nombre 
d’animaux 

moyen possédé 

Somme des 
animaux 

possédés par 
les PAPs 

Bovins 37 3,7 136 

Moutons 1 2 2 

Chèvres    

Poulets / 
pintades 

96 15,4 1481 

Canards 29 12,3 358 

Lapins 17 6,8 116 

Chevaux    

Porcs 22 2,5 54 

7.7.5. Pêche 

Outre les rizipiscicultures, la pêche est une activité faiblement développée dans 

les Districts d’Antananarivo Avaradrano et de Manjakandriana. 

Dans le District de Moramanga, l’aquaculture, la pêche en eau douce (crevettes 

et anguilles) et la rizipisciculture sont beaucoup pratiquées. 

Le District de Brickaville et la CR Antsampanana sont réputés pour la pêche 

d’anguilles qui sont surtout destinées à la vente. 

La pêche traditionnelle en eau douce est la plus pratiquée dans les zones d’étude 

dont les produits sont surtout destinés à la consommation locale. 
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Seulement 5% des ménages ont déclaré pêcher, ils pêchent de la tilapia et de la 

carpe royale. 

7.7.6. Commerce 

Les échanges commerciaux figurent parmi les activités économiques dominantes 

dans toute la zone d’étude. 

Dans les districts concernés par le projet, l’activité commerciale, qui ne cesse de 

s’accroître, appartient pour une large partie au secteur informel, et une grande 

partie des ménages tirent leurs revenus de ce secteur.  

Les grands marchés sont généralement hebdomadaires et il en existe désormais 

pratiquement un par commune. Ce sont les lieux de transactions directes ou 

indirectes de produits variables entre producteurs et collecteurs, détaillants et 

consommateurs.  

Outre les marchés, la zone du projet compte aussi un certain nombre de petits 

commerces comme les épiceries ou les gargotes. 

7.7.7. Ressources minières 

Divers gisements sont reconnus : cobalt et nickel à Ambatovy, chaux et 

pouzzolane à Ambatosokay – Ambatondrazaka, graphite à Andasibe, pierres 

précieuses et or à Andilamena et Anosibe an’Ala. 

Deux (2) gîtes d’emprunt sont exploités à Ampasimpotsy et à l’Ouest de 

Tamatave, ainsi que deux (2) carrières à l’Ouest de Tamatave. 

Le projet Ambatory doit se développer au Sud-Ouest de Tamatave en instaurant 

un développement minier durable. 

7.7.8. Sites touristiques à proximité de la ligne 

D’une manière générale, tous les plans régionaux de développement consultés 

faisaient état de la nécessité de :  

• Développer l’écotourisme par la valorisation des sites touristiques et des 

ressources environnementales, 

• Rationaliser l’exploitation des ressources forestières, 

• Renforcer la conservation et la restauration des ressources forestières. 

C’est le District de Moramanga qui dispose des plus importantes potentialités 

touristiques. On y rencontre des sites écotouristiques dont la plupart sont des 

aires protégées dont le Parc National (PN) d’Analamazaotra et la Nouvelle Aire 

Protégée (NAP) de Maromizaha. 

• PN Analamazaotra : Créée en 1970, la Réserve Spéciale d’Analamazaotra est 

devenue Parc National Analamazaotra depuis Avril 2015. Elle est gérée par 

MNP (Madagascar National Parc) et a un fort attrait écotouristique de diverses 

gammes ; 

• NAP Maromizaha : la Nouvelle aire protégée Maromizaha a été proposée dans 

la catégorie VI du classement de l’IUCN. Elle est gérée par GERP (Groupe 

d’Études et de Recherches sur les Primates) 
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7.7.9. Infrastructures hôtelières13 

Le principal facteur de développement du secteur tourisme est la disponibilité 

d’infrastructures d’accueil. En matière d’infrastructures d’accueil, il existe 

principalement dans la région des hôtels, des restaurants et des hôtels-

restaurants.  

En matière d’infrastructures d’hébergement, le district de Moramanga dispose de 

125 chambres et 91 bungalows, constituant respectivement 97% et 95% de ceux 

de la région.  

La restauration y est également très développée étant donné que Moramanga 

constitue le carrefour reliant la Région Alaotra Mangoro avec les deux régions 

des plus importantes en intérêts et poids économiques à Madagascar : 

Analamanga et Atsinanana. Ainsi le nombre de couverts du district de 

Moramanga est de 802, soit près de 65% de l’ensemble de la région. 

7.7.10. Activités industrielles 

Les principales infrastructures identifiées à proximité du corridor sont listées dans 

le tableau suivant : 

Tableau 21 :  Infrastructures notables le long de la ligne 

District Décortiquerie Boisson Transformation 
des produits 

agricoles 

Menuiserie 
scierie 

Transformation 
de bois, cornes, 

fibres 

Textiles 
confections 

Lapidaires 
bijouteries 

Travaux 
métallique

s 

Antananarivo 
Avaradrano 

41 1 1 52 12 25 28 7 

Manjakan- 
driana 

16 0 1 3 1   1 

Moramanga 1 1 2 7 14  1  

Brickaville 2 9 1 1 1  2  

Toamasina II    3 2 2   

 

Un projet industriel de 680 ha doit se développer au Nord de Moramanga dont 80 

ha seront réservés au secteur du textile. 

A titre d’exemple sur le type de contraintes socio-économiques identifiées dans 

la zone du projet, le Plan Régional de Développement d’Alaotra- Mangoro (2005) 

faisait état des contraintes suivantes : 

• Insuffisance des infrastructures de santé, d’éducation et de communication ; 

• Analphabétisme ; 

• Insuffisance de personnel et d’équipements dans le domaine de 

l’enseignement et de la santé ; 

• Enclavement de beaucoup de communes (20 %) ; 

• Insécurité ; 

• Equilibre économique des entreprises fragiles ; 

• Tissu industriel dégradé. 

 
13 Monographie de la Région Alaotra Mangoro, 2013 
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7.7.11. Habitat 

Il existe trois types d’habitats principaux : 

• Les maisons en dur (43% des PAPs) 

Ces maisons sont généralement plus luxueuses que les suivantes. 

 

 
Figure 8 : Image présentant les maisons en dur 

• Les maisons en bois local avec la toiture en feuille de ravinala (28% des PAPs) 

Ces maisons ont la plupart du temps une seul pièce à vivre. 

 

 

Figure 9 : les maisons en bois local avec la toiture en feuille de ravinala 

• Les maisons en bois local avec la toiture en tôle (22% des PAPs) 

Ces maisons ont la plupart du temps une seul pièce à vivre. 

 

 

Figure 10 : les maisons en bois local avec la toiture en tôle 
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Les deux derniers types de maisons sont habituellement sur pilotis. 

87 % des PAPS sont propriétaires de leur logement, 9 % vivent dans un logement 

prêté gratuitement, le reste possède un logement de fonction ou sont locataires. 

La moitié des PAPs possèdent en propre une cour. Dans 16% des cas ils 

partagent cette cour avec un autre ménage. 

Les ménages possèdent les équipements présentés dans le Tableau 22. 

Tableau 22 : Equipements possédés par les PAPs 

Equipements 
Pourcentage des PAPs possédant cet 

équipement 

Latrine améliorée 4% 

Latrine traditionnelle 78% 

Grenier 5% 

Magasin / boutique 4% 

Abri temporaire 6% 

Cuisine 51% 

Hangar 2% 

Puits 7% 

Etable 18% 

Poulailler 21% 

Porcherie 13% 

7.8. Education 

7.8.1. Enseignement au niveau national 

Le système éducatif de Madagascar couvre trois (3) niveaux : primaire, 

secondaire premier cycle et secondaire second cycle. 

7.8.2. Infrastructures éducatives 

Du point de vue infrastructures scolaires, les districts concernés disposent des 

établissements scolaires d’enseignement général publics et privés dont les chefs-

lieux des districts possèdent en outre des établissements techniques publics et 

privés. 

Tous les Fokontany traversés sauf un possèdent au moins une école primaire 

publique. Cependant, il y a un regroupement par commune pour le secondaire 

premier cycle, et par district pour le secondaire du deuxième cycle. 
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56% des PAPs vivent entre un (1) et cinq (5) km d’une infrastructure éducative et 

38% à moins d’un km. 

7.8.3. Niveau d’instruction 

Le taux de scolarisation dans l’ensemble des territoires traversés par la 

composante I du projet est faible. Il est en dessous de la moyenne nationale dans 

la Région Atsinanana (le Tableau 23 renseigne sur le taux de scolarisation par 

District). Selon les informations recueillies au niveau de quelques Fokontany, le 

faible taux de scolarisation est généralement dû à l’éloignement ou à 

l’insuffisance des écoles ainsi qu’au manque d’investissement dans la 

scolarisation.  

Tableau 23 : Taux de scolarisation dans les Districts concernés 

District Taux de scolarisation 

Antananarivo Avaradrano 50% 

Manjakandriana 50% 

Moramanga 58% 

Brickaville 42% 

Toamasina II 40% 

Madagascar 51% 

Source CREAM, 2013 

En plus de ce faible taux de scolarisation, la plupart des PAPs (40%) ne termine 

pas le primaire, voir Figure 11. 

 

Figure 11 : Histogramme représentant le pourcentage de PAP ayant atteint 

chaque niveau scolaire 

Cependant, le taux d’alphabétisation des individus âgés de 15 ans est élevé par 

rapport à celui du niveau national qui est de 71,4% (voir Tableau 24). Cette 

situation est valable aussi bien en milieu rural qu’en milieu urbain et pour les 

hommes que pour les femmes. 
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Tableau 24 : Taux d’alphabétisation des individus âgés de 15 ans selon le milieu et le 

genre (%) 

 Milieu Genre 
Ensemble 

Urbain Rural Homme Femme 

Analamanga 93,8 93,5 94,3 93,0 93,6 

Alaotra Mangoro 87,2 79,5 81,3 80,2 80,8 

Atsinanana 85,6 71,5 79,1 71,7 75,2 

Madagascar 83,7 67,8 74,9 68,0 71,4 

Source : Monographie des Régions Analamanga, Alaotra Mangoro et Atsinanana, 2013 

7.9. Santé 

Chaque commune dispose d’un Centre de Santé de Base de niveau II (CSB II). 

Ces CSB II disposent de médecins, paramédicaux, d’infirmiers, de sages-femmes 

et offrent entre autres des soins de maternité. Les centres de référence de 

premier recours et de second recours se trouvent dans les plus grandes villes 

comme Moramanga et Brickaville. Dans la majorité des cas (68%), le ménage se 

trouve de 1 à 5 km d’un centre de santé. 

Les principales maladies courantes rencontrées dans toutes les communes 

concernées sont : le paludisme (en grande majorité), l’insuffisance rénale aigue 

et la diarrhée. 

Les infrastructures sanitaires présentes dans les communes concernées sont 

présentées ci-dessous.  

Chaque commune dispose d’un Centre de Santé de Base de niveau II (CSB II). 

Ces CSB II disposent de médecins, paramédicaux, d’infirmiers, de sages-femmes 

et offrent entre autres des soins de maternité.  

Les centres de référence de premier recours et de second recours se trouvent 

dans les plus grandes villes comme Moramanga et Brickaville. 

Tableau 25: Infrastructures sanitaires existantes dans les communes 
concernées 

District Commune CSB I CSB II CHDI CHDII CHR 

Antananarivo 
Avaradrano 

Ankadikely Ilafy  1  1  

Ambohimangakely 1 1    

Fiaferana  1    

Manjakandriana Ambanitsena 1 1    

Anjepy 1 1  1  

Ranovao  1    

Ambohibary  1    

Ambatolaona  1    

Moramanga Sabotsy Anjiro  1    

Anosibe Ifody  1    
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District Commune CSB I CSB II CHDI CHDII CHR 

Ambohibary 3 1    

Moramanga 2 2  1  

Ampasimpotsy Gara 1 1    

Andasibe  1    

Ambatovola  1    

Beforona 1 1    

Brickaville Ampasimbe      

Ranomafana Est 1 1    

Antsampanana  1    

Mahatsara 1 1    

Brickaville 1 1 1   

Vohitranivona      

Ambinaninony 1 1    

Toamasina II Ampasimadinika 
Manambolo 

 1    

Fanandrana  2    

Amboditandroho 1 1    

Source : Monographie des Régions Analamanga, Alaotra Mangoro et Atsinanana, 2013 

68% des PAPs vivent entre 1 et 5 km d’une structure de santé. 

Malgré la présence des CSB II, la médecine traditionnelle est toujours pratiquée 

dans quelques communes du projet. 

7.10. Emplois et activités 

Dans les trois régions concernées par le projet, si l’agriculture et l’élevage sont 

les activités principales de la population en milieu rural, la population des villes 

exerce surtout de multiples activités économiques largement dominées par le 

secteur commercial. D’autres activités constituent aussi une source de revenus 

de certains ménages comme la pêche et l’artisanat. 

• L’agriculture est le secteur majoritaire. La majeure partie des cultures sont 

des rizières. Les autres cultures vivrières très représentées sont : le 

manioc, le maïs, la patate douce, le haricot, la pomme de terre, l’oignon. 

Il existe également des cultures maraichères en zones périurbaines. De 

plus, grâce à son altitude et aux conditions pédologiques favorables, le 

District de Manjakandriana est une zone de production fruitière très variée 

allant du bananier aux espèces fruitières européennes : pêche, prune, 

pomme, vigne, poire, ananas.  

• Le type d’élevage le plus rencontré est celui de volailles pour les œufs et 

la viande. Il existe également des élevages de porcins et de bovins (pour 

le lait et le prestige). 
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• Le commerce est également très important dans la région. Il ne cesse de 

s’accroître, appartient pour une large partie au secteur informel, et une 

grande partie des ménages tirent leurs revenus de ce secteur.  

• La pêche est une activité peu pratiquée dans les régions concernées. 

Dans le Tableau 26 sont représentées les activités exercées par les PAP. Les 

personnes recensées peuvent se retrouver dans plusieurs catégories à la fois ; 

les effectifs indiqués ne sont pas cumulatifs. 

Tableau 26 : Activités exercées par les PAPs 

Activité Agriculture 

Elevage Pêche Chasse Cueillette 

Ramas-

sage 

de bois 
Sous-

activité 
Propriétaire Exploitant 

Pourcentage 60,1 % 30,1 % 71,9 % 4,6 % 3,9 % 0,7 % 15 % 

 

Il convient de noter que tous les propriétaires terriens exploitent également leurs 

terres – ainsi 90% des personnes susmentionnés sont agriculteurs. La plupart 

des PAP propriétaires terriens ont obtenu leur parcelle par héritage comme le 

démontre la figure suivante. 

 

Figure 12 : Modalités de l’installation des ménages sur les terres agricoles 

7.11. Moyens de subsistance des ménages 

Les PAP possèdent plusieurs équipements, leTableau 27 liste ces équipements. 
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Tableau 27 : Equipements possédés par les PAP 

Equipements Nombre de ménage 

possédant l’équipement 

Nombre moyen 

d’équipement par 

ménage en 

possédant 

Panneaux solaires 48% 1,1 

Groupes électrogènes 7% 1 

Ventilateurs de plafond 0% 0 

Ventilateurs sur pieds 0% 0 

Charrettes 5% 1,1 

Charrues 7% 1,1 

Motos 10% 1,1 

Motos à trois roues 1% 1 

Vélos 35% 1,2 

Voitures 1% 2 

Camions 0% 0 

Pirogues simples 0% 0 

Frigos / congélateurs 1% 1 

Radios 69% 1,0 

Téléphones simples 61% 1,3 

Smartphones 3% 1,4 

Tablettes / ordinateurs 3% 1 

Téléviseurs 27% 1,0 

Lits 92% 2,0 

Matelas mousse 31% 1,8 

7.12. Accès au réseau électrique 

Comme souligné dans les différents PRDR, la nécessité de l’électrification rurale 

est reconnue comme un enjeu majeur du développement de la région. 

En général, tous les chefs-lieux des districts sont alimentés en énergie électrique 

à l’aide des centrales thermiques de la JIRAMA. 

Toutes les communes d’Antananarivo Avaradrano concernées par les travaux de 

la mise en place du projet sont alimentées en électricité par JIRAMA. 



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 105/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

Dans le District de Manjakandriana, seule la Commune Anjepy est électrifiée par 

la JIRAMA.  

Seules quelques communes du District de Moramanga concernées par les 

travaux de la mise en place du projet sont desservies par la JIRAMA. 

Tableau 28 : Communes approvisionnés en électricité par la JIRAMA 

District Commune  Réseau électrique 

Antananarivo 
Avaradrano 

Ankadikely Ilafy JIRAMA une partie 

Ambohimangakely JIRAMA une partie 

Fiaferana JIRAMA une partie 

Manjakandriana Ambanitsena JIRAMA une partie 

Anjepy JIRAMA une partie 

Ranovao     

Ambohibary JIRAMA une partie 

Ambatolaona JIRAMA une partie 

Sabotsy Anjiro JIRAMA   

Moramanga Anosibe Ifody     

Ambohibary JIRAMA   

Moramanga JIRAMA   

Ampasimpotsy Gara     

Andasibe JIRAMA   

Ambatovola     

Beforona     

Ampasimbe     

Brickaville Ranomafana Est JIRAMA une partie 

Antsampanana     

Mahatsara     

Brickaville JIRAMA une partie 

Vohitranivona     

Ambinaninony     

Toamasina II Ampasimadinika Manambolo     

Fanandrana     

Amboditandroho     

 

Dans le District de Brickaville, seule la ville de Brickaville est électrifiée par la 

JIRAMA. 

Aucune des communes du District de Toamasina concernées n’est desservie par 

la JIRAMA. 

La plupart des autres communes utilisent des panneaux solaires, des groupes 

électrogènes ou des lampes à pétrole. 

Parmi les ménages touchés, seulement 8% sont raccordés au réseau, les autres 

ménages se fournissent en électricité via des panneaux solaires (50%). 

Cependant un tiers n’a pas l’électricité dans son logement. 
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7.13. Accès à l’alimentation en eau 

Quant à l’approvisionnement en eau, les communes d’Antananarivo Avaradrano 

et quelques communes de Moramanga disposent des bornes fontaines 

alimentées par le réseau de la JIRAMA. 

Les autres communes des autres districts s’alimentent en eau dans des puits, des 

rivières sinon, elles sont alimentées par des bornes fontaines alimentées par des 

privés. 

90% des PAPs vivent à moins d’un 1km d’un point d’eau de boisson. 

Les PAPs utilisent les sources d’approvisionnement en eau suivants : 

Tableau 29 : Sources d'approvisionnement en eau des PAPs 

Source d'approvisionnement Pourcentage des PAPs utilisant cette source 

Puits 26% 

Rivière 20% 

Source non aménagée 22% 

Forage (puits avec pompe) 14% 

Source aménagée 19% 

7.14. Télécommunications 

La connexion au réseau de téléphonie mobile est disponible dans toutes les 

communes au niveau des deux Districts concernés de la Région Analamanga. 

L’accès à internet n’est pas encore très développé. 

Quant aux Districts de Moramanga, l’accès à l’Internet reste encore faible. Par 

contre, dans les Communes concernés par le projet, les connexions aux réseaux 

de téléphonie mobile des 3 opérateurs sont tous accessibles. 

La disponibilité des réseaux de téléphonie mobile n’est pas encore très 

développée dans les Communes des Districts de Toamasina II et Brickaville,  

Pour ce qui est d’internet, les communes des deux Districts n’y ont pas accès 

sauf les Chefs-lieux des Districts comme Brickaville. 

7.15. Routes et autres moyens de transport 

Dans la zone du projet, la route principale est la RN2 qui suit de plus ou moins 

loin la ligne. Cette route est coupée : 

• par la RN44 qui débute à Moramanga puis monte au Nord vers Vodiala, 

elle passe notamment par le village Morarano Gara à électrifier, et 

• par la RN11 qui débute à Antsampanana puis descend au Sud en 

longeant la côte jusqu’à Mananjary (bout de ligne de la composante V). 
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Un réseau de routes secondaires en terre existe également pour relier les 

Fokontany plus éloignés, cependant ces routes sont impraticables en saison des 

pluies.  

7.16. Infrastructures publiques ou communautaires 

Les infrastructures listées ci-dessous sont représentées sur les trois cartes de 

l’annexe 3. 

7.16.1. Infrastructures identifiées recensées dans le corridor de la 
ligne 

• Cinq (5) églises 

• Quinze (15) centres de santé, 

• Deux (2) bâtiments administratifs 

• Un (1) poste forestier 

• Deux (2) postes internet 

• Un (1) marché 

• Deux (2) forages 

• Un (1) école communautaire 

• Deux (2) écoles publiques 

7.16.2. Infrastructures identifiées le long de la ligne (existantes ou 
planifiées) 

Plusieurs infrastructures sont notables à proximité de la ligne. : 

• Trois (3) aéroports (Antananarivo, Ambohibary et Tamatave) 

• Un (1) projet de lotissement proche d’Antananarivo 

• Plusieurs sites touristiques : un (1) à Mandraka, deux (2) vers Anevoka 

• Plusieurs projets d’hôpital : à Mangoro 

• Un (1) projet industriel de 680 ha au Nord de Moramanga avec 80 ha 

réservé au textile. 

• Deux (2) sites d’emprunt : à Ampasimpotsy et à l’Ouest de Tamatave 

• Un (1) site minier au Nord-Est de Moramanga 

• Deux (2) carrières à l’Ouest de Tamatave 

• Une (1) savonnerie tropicale  

• Le projet Ambatory pour le développement minier durable, au Sud-Ouest 

de Tamatave. 

7.17. Patrimoine culturel et cultuel 

Le long de la ligne plusieurs sites religieux ont été identifiés : 

• Dix (10) sites sacrés 

• Treize (13) arbres des aïeux. 

• Cinq (5) églises. 
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De très nombreuses tombes sont présentes dans le corridor. Le culte des 

ancêtres donne une très grande importance à ces tombes. Les morts sont 

régulièrement retirés de leurs tombes à l’occasion des cérémonies de 

retournement des morts afin de les recouvrir avec un nouveau linceul avant de 

les réenterrer.  

7.18. Différences liées au genre 

L’analyse de l’étude Profil Genre de Madagascar (PGM) réalisée pour la BAD en 

2019 conduit à identifier les enjeux suivants liés au genre à Madagascar : 

• Madagascar figure parmi les pays les plus pauvres et à faible revenu. La 

pauvreté y affecte davantage les femmes que les hommes. Des données pour 

l’année 2014 font état d’un revenu national brut (RNB) par habitant de 1328 $ 

(en $ PPA de 2011) dont 1098$ par femme et 1560$ par homme14. 

• Les hommes ont le statut de chef de famille, le père, à qui sont voués autorité, 

contrôle et pouvoir de décision, y compris sur l’héritage familial et qui « jouit 

d’un traitement spécial avec une plus grande permissivité »15. Les femmes 

sont les premières responsables de la reproduction de la force productive de 

la maisonnée, la mère, en charge des travaux domestiques et de l’entretien de 

la famille « où elle y consacre plus du trois quart de son budget temps » et 

qu’elle mène en parallèle avec ses tâches productives. La persistance de 

certaines « pratiques préjudiciables telles que les mariages d’enfants et/ou 

forcés (…), les marchés aux filles (tsenan’ampela), la dot (moletry) et la 

polygamie » contribuent 16à maintenir les femmes en situation de subordination 

dans les sphères familiales et communautaires. 

• Les ménages dirigés par une femme tirent des activités agricoles moins de 

revenus que ceux dirigés par un homme. Leurs revenus agricoles annuels 

moyens s’élèvent respectivement à 195 USD et 343 USD17. Les contraintes et 

facteurs limitant le développement des activités agricoles en général affectent 

davantage encore plus les femmes. Différentes observations les rapportent 

d’une part, à la difficulté d’accès aux semences et aux engrais, l’insuffisance 

de la superficie cultivée et la faiblesse du prix de vente, et d’autre part, aux 

faibles niveaux de capital humain, au délabrement des installations de 

production et de transport (particulièrement les routes rurales), à une forte 

exposition aux effets climatiques et, à la déficience des infrastructures 

d’irrigation18. 

 
14 H. Torskenaes, pp. 40-41 

15 http://www.midi-madagasikara.mg/politique/2016/10/21/seminaire-de-societe-civile-reconstruction-de-citoyennete-

malgache-a-accomplir/ 

16 INSTAT, Enquête Nationale de Suivi des Objectifs du Millénaire pour le Développement à Madagascar 2012-2013 

17 INSTAT, Enquête Nationale de Suivi des Objectifs du Millénaire pour le Développement à Madagascar 2012-2013 

18 Groupe de la Banque Mondiale, Note de conjoncture économique de Madagascar, décembre 2016 
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Madagascar a adopté en 2000 la Politique Nationale de Promotion de la Femme 

(PNPF), arrivée à son terme en 2015. Pour sa mise en œuvre, le pays s’est doté 

en 2003 d’un Plan d’Action National Genre et Développement (PANAGED) et de 

Plans d’Action Régionaux (PARGED) pour la période 2004-2008. L’évaluation du 

PANAGED a relevé des carences et contraintes de sources diverses, dont les 

limites dans la mobilisation de ressources pour sa mise en œuvre. Le pays vient 

d’adopter la Stratégie Nationale de Lutte contre les VBG (SNLVBG) 2017-2021, 

assortie de son plan d’action. 

En général, les femmes n’ont pas le pouvoir de décision dans le ménage. La 

décision vient du mari si la femme est mariée ou vient de son frère dans le cas 

contraire (fille mère, divorcé, veuve), voir même de leur fils. 

Selon les résultats des enquêtes sur le terrain auprès des épouses de chef de 

ménages, toutes les femmes interrogées pour le projet ont une profession. La 

plupart d’entre elles (92%) contribuent à la gestion financière du ménage. 

Concernant le projet les femmes ont peur : 

• Que les compensations soient inexistantes ou insuffisantes ; 

• De perdre leur lieu d’habitation et de se retrouver sans-abris ; 

• De perdre leur travail, leurs ressources, leur récolte ; ou 

• D’avoir une dégradation de leur qualité de vie. 

Certaines femmes indiquent que, selon la tradition, les femmes n’ont pas le droit 

de garder l’argent. Si une compensation financière est donnée à leur mari, elles 

craignent que leur mari utilise l’argent pour l’alcool ou l’achat de zébus et non 

pour se reloger. 

En milieu rural, pour une femme, recevoir de l’argent personnellement ou ouvrir 

un compte personnel est interdit si cela n’a pas été discuté en famille. Les femmes 

se disent prêtes pour recevoir de l’argent personnellement à condition que cela 

ait été discuté au préalable dans la famille. 

Selon le Profil Genre de Madagascar de la BAD de 2019, la promotion de l’égalité 

femmes-hommes dans l’agriculture passerait par des appuis dans différents 

domaines, dont 

• un plus libre accès des femmes à la propriété foncière, nécessitant la 

sensibilisation ciblant les gardiens des traditions sur les pratiques d’héritage 

et sur les droits des couples unis par le mariage traditionnel/coutumier; 

l’information et l’éducation à l’endroit des femmes et des couples sur les droits 

et procédures de certification foncière;  

• un plus grand accès des femmes aux techniques améliorées de production 

(semences, engrais, intrants, matériels, transformation, conservation, 

commercialisation, gestion, etc.), requérant formation et facilités de 

financement ;  

• une plus grande capacité des femmes à réguler et vendre leurs produits, 

renvoyant à des besoins de mise en réseau aux marchés ;  

• un plus grand accès des femmes à leurs revenus, qui demanderait des actions 

de sensibilisation à l’endroit des couples. 



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 110/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

7.19. Violence basée sur le genre (VBG) 

Selon le document de la BAD Profil Genre de Madagascar (2019), la VBG 

constitue un fléau qui sévit dans le pays : aucune catégorie de femme n’en est 

épargnée selon l’ENSOMD 2012-2013. Elle renseigne que :  

• Trois femmes de 15-49 ans sur dix ont déclaré avoir subi au moins un des 

quatre types de violence (psychologique, sexuelle, économique, physique),  

• Les violences sexuelles concernent 14% des jeunes filles de 15 à 19 ans.  

Ces résultats sont à situer dans un contexte où, dans les mêmes proportions, 

femmes (45%) et hommes (46%) pensent qu’un mari a le droit de battre sa femme 

avec au moins une des raisons suivantes : la femme i) brûle la nourriture, ii) 

argumente avec lui, iii) sort sans lui dire, iv) néglige les enfants, v) refuse des 

rapports sexuels avec lui.  

Ces chiffres sont aussi à mettre en relation avec les mariages précoces qui 

concernent une jeune fille de moins de 18 ans sur trois et dont 60 % ont déjà 

commencé leur vie féconde dans certaines régions (Menabe). 

Dès leur jeune âge, les filles restent les premières survivantes de VBG, en 

particulier celles des abus sexuels d’enfants. Ces derniers sont souvent banalisés 

et passent inaperçus dans plusieurs régions, l’entrée précoce en vie sexuelle 

active étant diluée dans les pratiques locales qui la légitiment19.  

Le glissement vers l’Exploitation Sexuelle des Enfants à visée Commerciale 

(ESEC) et le Tourisme Sexuel Impliquant des Enfants (TSIE) est rapide, un autre 

phénomène présent, à des niveaux alarmants, dans les villes touristiques et 

minières ainsi que la capitale. Ils touchent majoritairement des filles, quoique la 

présence des garçons commence à être visible ces dernières années20.  

En dépit des efforts fournis, des vides juridiques et/ou problèmes d’application 

des lois contribuent à l’expansion de ce fléau, dont : 

• Le droit coutumier qui ne fixe pas d'âge pour le mariage alors que les mariages 

coutumiers sont plus fréquents et leur enregistrement n’est pas obligatoire, 

• L’absence de législation qui criminalise spécifiquement les violences à l’égard 

des femmes, en particulier les mariages d’enfants et le viol conjugal, 

• La répression de l’avortement, même en cas de grossesse à la suite d’un viol, 

et  

• La suppression de la circonstance aggravante dans le cas où l'auteur(e) de 

l'exploitation de la prostitution d'autrui est un(e) concubin(e), parent, ministre 

du Culte, personnel de santé, enseignant(e), personne détentrice d'autorité ou 

investie d'un mandat électif.  

A ceci s’ajoutent, les abus sexuels d’enfants socialement acceptés dans certaines 

régions ainsi que les hésitations des victimes, même avisées, à aller en justice 

par crainte des tracasseries administratives et des institutions judiciaires. 

 
19 N. Ravaozanany et al, p.58 

20 Contribution d’ECPAT France sur le suivi de la situation de l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales, 2014 
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7.20. Personnes vulnérables 

Selon la SO2 de la BAD, une personne ou un groupe peut être défavorisé ou 

vulnérable pour des facteurs spécifiques tels que le genre, le statut économique, 

l’origine ethnique, la religion, les comportements culturels, l’orientation sexuelle, 

la langue ou les conditions sanitaires du groupe. Selon le contexte spécifique du 

projet, les groupes vulnérables peuvent donc inclure les ménages dirigés par les 

femmes, les populations vivant en dessous du seuil de pauvreté, les paysans 

sans terre, certaines catégories d’enfants (orphelins, sans-abri), les groupes 

sociaux marginalisés et les peuples autochtones, les personnes sans droits 

légaux sur les ressources, les minorités ethniques, religieuses et linguistiques et 

les handicapés physiques. 

Il ressort des enquêtes que plus de 30% des chefs de ménage sont vulnérables, 

leur vulnérabilité vient principalement du fait que ces personnes ont plus de 65 

ans (174 personnes) ou sont des femmes veuves (89), divorcées (29) ou bien 

sont handicapées (4 personnes). Environ 1950 PAPs constituent ces ménages. 

Pour le restant des PAPs, seulement 3% sont vulnérables parce qu’ils sont âgés 

(44%), orphelins (29%) ou veufs/veuves (18%), handicapés (9%).  

Il n’y a pas de peuple autochtone dans la zone projet.  

En dépit de la dominance avérée des Merinas, les autres ethnies ne sont pas 

considérées comme vulnérables. 

7.21. Services écosytémiques 

7.21.1. Usages locaux de la flore  

D’après les résultats des enquêtes sociales et les informations bibliographiques 

disponibles, un certain nombre de plantes peuvent être utilisées par les 

populations dans divers domaines. Cinq principales catégories ont été 

identifiées : 

• l’alimentation ; 

• la médecine ; 

• l’artisanat ; 

• la construction ; 

• le combustible ; 

• le « médico-magique ».  

Le combustible et la médecine traditionnelle semblent être dans la zone d’étude 

le principal usage fait par les populations. D’autres usages existent (ex : 

cosmétique) mais sont rarement cités. 

Les organes utilisés sont principalement les troncs, les feuilles puis les fruits. 

D’autres éléments tels que les écorces, les racines, la sève, les fleurs, les graines, 

les tiges et les tubercules sont utilisés mais dans des proportions plus faibles. 
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A titre d’exemple les feuilles de l’arbrisseau Senecio faujasioides sont employées 

en décoction concentrée comme lotions contre la gale. L’ « ambiaty » connu sous 

son nom scientifique Vernonia appendiculata est utilisé depuis de nombreuses 

années pour ralentir les signes du vieillissement de la peau grâce à la substance 

extraite de ses feuilles. Celle-ci améliore la souplesse cutanée et renforce les 

propriétés du derme.  

Certaines plantes sont utilisées pour plusieurs usages comme par exemple les 

muscadiers malgaches en raison de leurs graines oléagineuses et parfumées : la 

« graisse » est employée en cosmétique locale et en médecine traditionnelle. 

Il est à noter que la plupart des populations malgaches compte encore sur les 

plantes médicinales pour se soigner à cause du manque de médecins. Dans les 

zones enclavées, les médicaments coûtent cher et l’accès à une pharmacie est 

quasi impossible. Certains ne font tout simplement pas confiance à la médecine 

moderne et préfèrent se soigner de manière traditionnelle. Même la population 

des grandes villes a habituellement recours à la phytothérapie. Selon l’OMS, il 

s’agirait d’environ 70 % de la population. 

7.21.2. Chasse 

D’après les données recueillies lors des enquêtes sociales, la chasse ne semble 

pas être pratiquée à grande échelle dans la zone du projet. Les populations 

chassent essentiellement de la Tangue ou Hérisson malgache, Tenrec 

ecaudatus. Le produit de leur chasse est principalement destiné à la 

consommation. 

Les activités illégales de braconnage, bien que non mentionnées par les 

populations, ne sont pas à exclure. En effet, la zone du corridor Ankeniheny-

Zahamena à une centaine de kilomètres à l’Est d’Antanarivo est riche en faune et 

est traversée par la route reliant Toamasina à Tananarive ce qui facilite les accès 

et la circulation des produits de braconnage entre les deux grandes villes du pays. 

D’après les données bibliographiques, outre l’alimentation et la vente 

(braconnage), les produits de la chasse peuvent servir aux usages magiques et 

à la confection d’objets (tam-tam, masques, etc.).  

7.21.3. Synthèse des services écosystémiques de la zone d’étude 

7.21.3.1. SERVICES D’APPROVISIONNEMENT  

Il s’agit des produits tirés des écosystèmes. L'eau, les aliments, le bois et divers 

autres biens font partie des avantages matériels que l'on appelle les « services 

d'approvisionnement » des écosystèmes fournis aux populations. 

• Produits alimentaires : 

- Les zones de forêt, à la fois les blocs forestiers denses et les forêts 

rivulaires (forêts galeries) le long des cours d’eau, sont propices à la 

cueillette. 

- La zone du projet est utilisée dans une faible mesure comme une zone de 

chasse : les populations se nourrissent de viande de brousse (tangue). 

- Les terres, fertiles, devenues agricoles permettent à la population de 

cultiver différents produits pour se nourrir. 
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• Matières premières : 

- Le bois dans la zone du projet sert de bois de chauffe pour la population 

des villages environnants. Il s’agit de l’utilisation majeure de la forêt (bois 

de chauffe et charbon de bois). 

- Le bois est utilisé occasionnellement pour les constructions (bois d’œuvre). 

• Eau douce : les écosystèmes jouent un rôle fondamental dans la circulation et 

le stockage de l'eau douce21. 

- Les populations utilisent l’eau douce pour s’abreuver mais aussi pour la 

cuisine et pour laver le linge, etc. 

- Les animaux de bétail sont consommateurs d'eau douce. 

• Ressources médicinales : les écosystèmes naturels de la zone du projet 

fournissent toute une gamme d'organismes qui permettent de soigner 

efficacement un certain nombre de problèmes de santé. Des plantes 

médicinales entières ou certaines parties d'entre elles, sont cueillies et 

utilisées par les populations. 

7.21.3.2. SERVICES DE RÉGULATION 

Le maintien de la qualité de l'air et du sol, la maîtrise des inondations font partie 

des « services de régulation » assurés par les écosystèmes. Souvent invisibles, 

ces services sont de ce fait considérés pour la plupart comme allant de soi. Quand 

ils sont altérés, les pertes qui en résultent peuvent être importantes et difficiles à 

compenser. 

• Les zones forestières de la zone d’étude participent à une échelle notable à la 

séquestration du Carbone. 

• Le couvert végétal empêche l'érosion des sols et améliore leur fertilité, grâce 

à des processus biologiques naturels tels que la fixation de l'azote. 

• La régulation de la circulation de l'eau est un service clé qui est assuré par la 

couverture et la configuration des terres. La régulation des flux d'eau par les 

arbres dérive des processus qui se déroulent dans la frondaison, à la surface 

du sol et en dessous – plusieurs processus se combinent : interception, 

transpiration, évaporation, évapotranspiration et infiltration. 

 
21  Il est à noter que les forêts galeries favorisent le bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques et sont des 

sources d'approvisionnement fiables en eau douce propre. Les forêts filtrent et purifient l'eau et, de plus, limitent 

l'érosion des sols, la sédimentation et les risques de glissements de terrain, d'inondations, autant de problèmes 

susceptibles de menacer l'approvisionnement en eau en aval. Et s'il est vrai que les forêts consomment elles-

mêmes de l'eau, elles en améliorent aussi l'infiltration, favorisant ainsi la reconstitution des nappes aquifères 

souterraines. Le recul du couvert forestier peut compromettre l'approvisionnement en eau douce. 

 



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 114/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

7.21.3.3. SERVICES SOCIOCULTURELS (ASPECTS ESTHÉTIQUES, SPIRITUELS, 
RÉCRÉATIFS, ÉDUCATIFS QU'APPORTE LA NATURE) 

Les avantages immatériels que les populations obtiennent des écosystèmes sont 

appelés « services culturels ». Ces services sont, notamment, l'inspiration 

esthétique, l'identité culturelle, le sentiment d'appartenance et l'expérience 

spirituelle liés à l'environnement naturel. En général, on considère que le tourisme 

et les loisirs entrent aussi dans cette catégorie. Les services culturels sont 

étroitement liés les uns aux autres et sont souvent associés aux services 

d'approvisionnement et aux services de régulation. Les services culturels font 

fréquemment partie des principales valeurs que les populations associent à la 

nature – il est donc essentiel de les comprendre. 

• Les aires protégées d’Analamazoatra, de Mantadia, de Maromizaha, situées 

à proximité de l’axe de la ligne électrique, génèrent des activités 

d’écotourisme22. 

• Un total de 13 arbres sacrés, dits arbres des aïeux ont été recensés dans la 

zone du projet. 

• La floraison de l’Ambiaty en septembre sert de signal aux malgaches pour les 

semailles des riz. 

7.21.3.4. SERVICES DE SOUTIEN 

Il s’agit des services nécessaires à la production de tous les autres services, 

assurant le bon fonctionnement de la biosphère (ils sont le fondement de tous les 

écosystèmes et de leurs services).  

• Les milieux naturels, notamment les forêts, contribuent au maintien d’une 

faune locale à fort enjeu au niveau international. 

  

 
22 http://www.parcs-madagascar.com/aire-prot%C3%A9g%C3%A9e/parc-national-mantadia 
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8. ÉLIGIBILITE 

8.1. Principes directeurs 

Compte tenu des analyses précédentes, les principes et taux suivants sont 

proposés pour le plan de réinstallation des lignes électriques haute tension du 

projet PRIRTEM. 

• Le passage de la ligne HT et l’implantation des pylônes représente une 

servitude d’utilité publique sur les terrains privés ou coutumiers qui seront 

traversés ainsi que sur les terrains domaniaux de l’Etat. La servitude, établie 

sur la totalité du couloir de la ligne (20 m de part et d’autre de l’axe de la ligne), 

interdit la présence sur le couloir de tout arbre ou plantation de plus de cinq 

mètres de hauteur à maturité et la construction de bâtiments d’habitation.  

- A l’intérieur du corridor de 40 mètres, dès lors qu’un bâtiment est 

susceptible d’être occupé par des personnes à titre de résidence/ lieu de 

travail principal, le démantèlement sera proposé pour reconstruction à 

l’extérieur du corridor. 

Ceci concerne ainsi les habitations et les bâtiments commerciaux (petites 

entreprises) et certaines infrastructures publiques et communautaires 

(bâtiments administratifs, antennes, écoles, centres de santé). Les autres 

bâtiments tels que les hangars, les marchés et les forages d’eau peuvent être 

laissés en place. 

- Une analyse au cas par cas sera nécessaire pour les églises et les arbres 

des aïeux afin de tenir compte de leur hauteur et de l’altitude du conducteur 

prévue à leurs niveaux.  

- Les sites sacrés bas (incluant les tombes) ne seront pas touchés, dès que 

l’acceptabilité locale sera acquise. 

 

• JIRAMA est autorisée à établir sur les propriétés privées les ouvrages de 

transport d’électricité, à occuper, et surplomber les propriétés à titre de 

servitude. JIRAMA est également autorisée à faire passer les conducteurs 

d’électricité au-dessus des propriétés privées, sous réserve du respect des 

règlements de sécurité (cf Section  3.3.2), de voirie et d’urbanisme. 

 

• JIRAMA accordera une indemnisation pour le surplomb de la maison et 

du terrain d’habitation traversé et pour l’exercice de la servitude qui inclura 

les droits d’accès aux pylônes. Cette indemnisation permettra une 

réinstallation physique des PAP au coût de remplacement (maison + terrain). 

 

• JIRAMA accordera une indemnisation pour les superficies agricoles 

mobilisées pour l’implantation des pylônes (environ 650) et pour les droits 

d’accès à ces pylônes au titre de la servitude d’utilité publique.  
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• Les travaux de construction peuvent nécessiter le dégagement complet du 

corridor dans les endroits où le couvert végétal est dense et susceptible de 

poser des problèmes de sécurité aux conducteurs (zones de forêts et de 

plantations denses principalement). Pour les autres zones, la largeur 

nécessaire pour les travaux dépendra des techniques utilisées par 

l’entrepreneur. Des pistes d’accès seront également nécessaires pendant les 

travaux. Pour le PAR et pour les zones hors forêts/plantations, il a été 

considéré une largeur minimum de trois mètres, correspondant à la 

construction d’une piste d’accès. Sur cette superficie, JIRAMA sera autorisée 

à défricher entièrement et démolir les éventuels bâtiments.  

 

• Les terrains d’implantation des postes de transformation feront l’objet de 

transactions spécifiques à l’amiable avec les propriétaires des terrains. 

Toutefois, les habitants exerçant des activités sur ces terrains (cas du poste 

de TN2 au moins) sont éligibles à la réinstallation. 

8.2. Date butoir 

La date limite définit l’éligibilité à une compensation pour des impacts et protège 

le Projet contre les demandes de compensation opportunistes. Seules les 

personnes et biens identifiés lors du recensement des ménages et de l’inventaire 

des biens comme étant effectivement observés dans la zone affectée à la date 

butoir ouvrent droit à une compensation. Les ménages ou communautés affectés 

sont informés de la date butoir et des restrictions y afférentes. 

La date butoir est la date à laquelle l’inventaire et le recensement sont effectués 

au sein d’une communauté donnée.  

La date butoir pour la Composante I de PRIRTEM est la date de fin de publication 

des listes d’ayant droits. Elles ont été affichées dans le cadre des consultations 

publiques finales du PAR, réalisées en août 2019. Il avait été indiqué que ces 

listes resteraient affichées 30 jours. 

La CPF la plus tardive étant datée du 14 aout 2019, la date butoir pour les 

emprises identifiées à date dans le cadre de PRIRTEM I et VI est fixée au 14 

septembre 2019 afin de tenir compte de ces 30 jours de publication permettant 

aux ayant-droits de se faire connaitre. 

Ainsi, des cahiers de doléance ont été déposés auprès de chaque commune, 

accompagnés par des cartes découpées par fokontany sur fond cartographique, 

afin de mieux voir le passage de la ligne : ces cahiers serviront à intégrer les 

personnes touchées non inscrites (enquêtées ou non enquêtées). Ces cahiers 

sont à récupérer après un mois à partir de la date de Consultation Publique Finale. 

Les représentants de la JIRAMA s’en chargeront. Les personnes touchées seront 

ajustées après. 

Pour les emprises non figées à date ou ayant pu évoluer avant le démarrage de 

la construction, un recensement complémentaire devra être établi avant le 

démarrage des travaux. Le PAR sera alors remis à jour et une date butoir 

additionnelle sera établie exclusivement pour ces emprises. 
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8.3. Terminologie 

• Compensation : Paiement en espèces ou en nature au titre d’un bien, d’un 

revenu ou d’une ressource affectée par un projet, ou dont l’acquisition est faite 

dans le cadre d’un projet, au moment où son remplacement s’avère 

nécessaire. 

• Aide à la réinstallation : Appui fourni aux personnes dont un projet entraîne 

le déplacement physique. Cela peut englober le transport, l’alimentation, le 

logement et les services sociaux fournis aux personnes touchées dans le 

cadre de leur relocalisation. Cet appui peut aussi inclure les montants alloués 

aux personnes touchées à titre de dédommagement pour le désagrément 

causé par leur réinstallation et pour couvrir les frais afférents à leur 

relocalisation (frais de déménagement, journées de travail perdues, etc.). 

• Aides et Mesures d’accompagnement pour la restauration des moyens 

d’existence : Actions réalisées par le Maître d’ouvrage permettant aux PAP 

de recouvrer à minima leurs moyens d’existence antérieurs au projet, estimés 

sur la base de l’étude de l’état initial socio-économique. Ces actions sont 

identifiées en tenant compte des souhaits des PAP pour leur réinsertion. 

• Coût de remplacement intégral : Le taux de compensation pour les biens 

perdus doit être calculé sur la base du coût de remplacement intégral, c’est-à-

dire la valeur marchande des biens en question au prix du marché, plus les 

coûts de transaction. 

• Personnes vulnérables : Personnes qui, de par leur sexe, ou âge, du fait d’un 

handicap physique ou mental, parce qu’elles sont économiquement 

défavorisées ou encore en raison de leur statut social, risquent d’être plus 

affectées que d’autres par une réinstallation et de ne pas être pleinement à 

même de se prévaloir ou de bénéficier d’une aide à la réinstallation et des 

avantages connexes en termes de développement. 

• Personne affectée par le Projet (PAP) : Toute personne qui, du fait de la 

mise en œuvre d’un projet, de manière formelle et informelle, perd le droit de 

posséder, d’utiliser ou de tirer autrement avantage d’une construction, d’un 

terrain (résidentiel, agricole ou de pâturage), de cultures arbustives et autres 

annuelles ou pérennes, ou de tout autre bien fixe ou meuble, que ce soit en 

totalité ou en partie, à titre permanent ou temporaire. 

8.4. Critères d’éligibilité 

Sont éligibles à compensation les personnes dont l’inventaire et le recensement 

détermine qu’elles sont affectées, à la date-limite, du fait du Projet par la perte de 

terres, bâtiments, arbres, cultures ou autres biens immeubles, ou par la perte de 

l’accès à ces derniers, ou par la perte d’activités ou d’opportunités économiques 

résultant de l’acquisition de terres par le Projet. Ceci inclut à la fois les personnes 

déplacées physiquement et des personnes déplacées économiquement. 

Les personnes affectées peuvent inclure, selon les cas : 

• Des personnes propriétaires, qu’elles détiennent un titre foncier ou soient 

considérées comme propriétaires coutumiers ; 

• Des personnes qui sont usagers des terres et biens sans en être propriétaires 

(locataires, métayers, usagers informels) ; 
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• Des personnes qui disposent d’un droit d’usage sur certaines ressources 

naturelles (forêts, cours d’eau, ressources minérales) ; 

• Des personnes vulnérables ; 

• Des communautés disposant à titre collectif de droits de propriété ou de droit 

d’usage coutumiers sur certaines terres ou autres ressources naturelles (y 

compris les cours d’eau) ; 

• Des entreprises ou exploitations affectées dans leurs biens immeubles ou 

dans les activités (Chefs d’entreprises et employés), 

• Des personnes perdant leur emploi du fait de la relocalisation de leur résidence 

principale, 

• Des personnes subissant une perte temporaire d’activités. 

Les personnes qui viendraient à occuper la zone affectée par le Projet après la 

date-limite ne sont pas éligibles à compensation. 

L’annexe 4 présente les coordonnées des pylônes d’angle qui ont été utilisées 

pour le recensement des PAP en mai 2019. La date butoir du 14 septembre 2019 

est valable pour toutes les emprises qui resteront inchangées. Il est rappelé que 

les postes n’ont pas fait l’objet d’enquêtes car aucun n’était défini précisément au 

démarrage de ces enquêtes. 

9. ÉVALUATION DES PERTES ET 
INDEMNISATION 

9.1. Matrice des compensations et des mesures 
d’accompagnement à la restauration des 
moyens d’existence 

La matrice des compensations et des mesures d’accompagnement à la 

restauration des moyens d’existence rassemble de manière synthétique les 

différentes compensations qui seront octroyées à chaque catégorie de PAP 

identifiée. Elle retranscrit la politique de compensation adoptée en tenant compte 

de chaque type de perte des PAP. 

En conformité avec les loi et décret relatifs aux contrats de concession du 

transport de l’énergie électrique23 qui s’appliquent, le passage du corridor de la 

ligne fera l’objet d’une convention entre JIRAMA et le propriétaire des terrains 

pour le passage de la ligne et l’implantation des pylônes. Les indemnisations liées 

au préjudice subi par le propriétaire y seront proposées sur la base des résultats 

du plan de réinstallation. Cette stratégie de réinstallation a fait l’objet de 

discussions avec la JIRAMA et a été présentée dans le rapport de premier 

établissement du projet. 

 
23 Décret n°2001- 109 du 16 avril 2001 et article 20 de la loi n°98-032 
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Les emprises des pylônes feront l’objet de négociations de servitudes entre la 

JIRAMA et les propriétaires fonciers au même titre que les servitudes imposées 

par le corridor. Les impacts pour les propriétaires sont plus prononcés dans le 

sens où une partie de la superficie mobilisée est soustraite de toute activité 

(agriculture principalement).  

Cette convention sera signée avant le démarrage des travaux et les 

compensations payées également préalablement à ces travaux afin de permettre 

aux ménages de se réinstaller à l’extérieur de cette emprise. Les modalités sont 

discutées dans la section 9. 

Les infrastructures communautaires et autres bâtis feront l’objet d’une 

reconstruction en dehors de l’emprise lorsque leur déplacement sera avéré 

nécessaire, c’est-à-dire dès lors que le bâtiment est utilisé à des fins d’habitation 

/ lieu de travail principal ou lorsque sa hauteur peut induire un risque sur l’intégrité 

des conducteurs.  

Une acquisition à l’amiable des terrains est anticipée par JIRAMA pour les 

emprises des postes. A priori, à date ces négociations ont débuté par JIRAMA. 

D’une manière générale, une procédure de Décret d’Utilité Publique sera initiée 

en parallèle de ces négociations à l’amiable avec les propriétaires fonciers afin 

de pouvoir être utilisée en recours si les négociations individuelles échouent (cf 

section 5.1.2). Les négociations individuelles sont privilégiées car les délais 

d’obtention d’une DUP nécessitent parfois plus de deux ans, ce qui n’est pas 

compatible avec les délais prévus actuellement pour PRIRTEM. 

Dès lors que les emprises de la totalité des composantes des projets auront été 

confirmées, des mises à jour partielles de ce PAR devront être réalisées. 
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Libellé / Type de perte Catégorie PAP 

concernée 

Emprise 

concernée 

Procédure, compensations et taux applicable, aides à la réinstallation 

Acquisition de terres  Propriétaires Postes Acquisition des terres à l’amiable que les terrains soient titrés ou non (coutumier). 

DUP initiée en parallèle afin de l’exercer si besoin. 

Perte de foncier / restriction 

de l’usage des terres 

Propriétaire (privé 

ou coutumier) 

Pylônes  

(20 x 20 m²) 

Servitude. 

Compensation à 50 % de la valeur intégrale de remplacement de la parcelle 

(compensation de l’autorisation de surplomb par les pylônes et la ligne. La surface 

réellement occupée par les pylônes est inférieure à 400 m²) 

DUP initiée en parallèle afin de l’exercer si besoin. 

Propriétaire (privé 

ou coutumier) 

Corridor de 40 

mètres en excluant 

les pistes et les 

pylônes 

Servitude. 

Compensation à 20% de la valeur intégrale de remplacement de la parcelle 

(compensation de l’autorisation de surplomb par la ligne) 

DUP initiée en parallèle afin de l’exercer si besoin. 

Bâtiments privés situés sous 

la ligne : perte de résidence 

principale 

Propriétaire Toutes 

 

Démolition,  

Compensation de la totalité du bâtiment à la valeur intégrale de remplacement 

(Bâtiment + Foncier) 

Somme forfaitaire pour les frais de déménagement  

Bâtiments privés situés sous 

la ligne : perte de Bâtiments 

annexes, commerces, 

structures inachevées 

Propriétaire Toutes Démolition des bâtiments utilisés à titre de lieu de travail principal 

Compensation de la totalité du bâtiment à la valeur intégrale de remplacement 

(Bâtiment + Foncier) 
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Bâtiments privés situés sous 

la ligne : perte de résidence 

principale 

Locataire, 

Occupants 

informels 

Toutes Aide au relogement sur la base de trois mois de loyer 

Somme forfaitaire pour les frais de déménagement 

Perte de bâtiments publics ou 

communautaires situés sous 

la ligne, y compris biens 

culturels 

Collectivité Corridor de 40 

mètres et Postes 

Structures concernées :  

- Bâtiments administratifs, antennes, écoles, centres de santé, 

- Sites sacrés s’ils peuvent mettre en cause l’intégrité des conducteurs (pour les 

églises et les arbres des aïeux : à déterminer au cas par cas)   

Démolition et reconstruction en dehors de l’emprise 

Pertes de cultures : 

plantations/ arbres supérieurs 

à 5 m (destruction au moment 

de la construction de la ligne 

et interdiction de plantations 

hautes au cours de 

l’exploitation) 

Exploitant 

agricole 

Toutes Destruction des cultures 

Cultures pérennes : compensation à la valeur intégrale de remplacement de la 

culture considérée 

 

Pertes de cultures vivrières et 

pérennes au moment de la 

construction de la ligne 

Exploitant 

agricole 

Pylônes, Pistes et 

Postes (en incluant 

l’emprise des 

travaux) 

Destruction des cultures 

Cultures annuelles : compensation à la valeur actuelle du marché du produit perdu, 

soit les revenus pour un cycle de culture. 

Pertes de revenus Exploitants de 

commerces 

Toutes Trois (3) mois de revenus 

Impact accentué sur PAP 

vulnérables 

Chef de ménage 

vulnérable 

Zones soumises à 

DUP  

Mesures spécifiques d’accompagnement 
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Limitation d’accès à des 

ressources communautaires 

(pêche, chasse, cueillette, 

etc.) 

Usagers Limitation d’accès Non applicable pour la Composante I 

 

Tableau 30: Matrice des compensations et des mesures d’accompagnement à la restauration des moyens d’existence 
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9.2. Nombre de personnes éligibles à la réinstallation 

Sur la base des enquêtes détaillées menées pour la préparation du présent PAR 

les catégories de personnes déplacées éligibles à la réinstallation sont 

présentées ci-dessous.  

Le recensement a permis de dénombrer un nombre total de PAP de 937 

ménages, soit environ 7850 personnes. Ces chiffres correspondent aux 

personnes qui ont fait l’objet d’enquêtes. Il convient de noter que 42 bâtiments et 

246 parcelles ont été identifiés dans le corridor et non rattachés à un ménage du 

fait de l’absence d’information sur le propriétaire ou l’usager du bien. Ces 

bâtiments et parcelles sont toutefois pris en compte dans le calcul des 

compensations présentées ci-après. 

Le tableau ci-après catégorise les ménages selon les pertes (un ménage peut 

être éligible à plusieurs impacts). 

Tableau 31 : Catégorisation des personnes déplacées 

Type de PAP Type d’impact 
Nombre de ménages / 

Communautés 

Propriétaires de biens 

(privés ou coutumiers) 

Perte de résidence principale 

130 propriétaires 

installés et 15 

propriétaires louant 

leur bien 

Perte de bâtiments annexes  199 

Pertes de bâtiments 

commerciaux 
7 

Restriction d’usage ou Perte de 

foncier sur parcelles agricoles 

615 propriétaires de 

parcelles 

Occupants non-

propriétaires (Locataires et 

occupants informels) 

Perte de résidence principale 15 

Exploitants de commerces Perte de revenus 7 

Exploitants agricoles 
Pertes de revenus liés aux 

cultures pérennes et annuelles 
773 exploitants 

Communautés / Villages 
Pertes d’infrastructures 

communautaires 

3 écoles 

15 centres de santé, 

5 églises, 2 antennes, 

3 bâtiments 

administratifs 
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Type de PAP Type d’impact 
Nombre de ménages / 

Communautés 

Communautés / Villages Pertes d’autres infrastructures  

10 sites sacrés (autres 

que églises) 

13 arbres des aïeux 

Usagers de ressources 

communautaires 

Pertes de revenus liés à la 

perte ou aux difficultés d’accès 

à des ressources 

communautaires 

Pas d’usagers 

identifiés sur la 

Composante I 

Chefs de ménages 

vulnérables 
Impacts majorés 

150 femmes 

(célibataires, 

divorcées, veuves, 

handicapées, ayant 

plus de 65 ans) et 146 

hommes (ayant plus 

de 65 ans et 

handicapés) 

Environ 1 950 PAPs 

concernés 

Personnes vulnérables 

(excluant les Chefs de 

Ménage) 

Impacts majorés 

122 personnes âgées, 

26 personnes 

handicapées, 81 

orphelins, 50 veufs / 

veuves 

9.3. Estimation des pertes et coûts des mesures 
proposées  

L’estimation des pertes est basée sur le résultat des recensements et inventaires 

de biens donnés dans le Tableau 31, et sur les principes d’éligibilité donnés au 

chapitre 8. 

Pour chaque perte, la valeur de remplacement est estimée en tenant compte du 

contexte local et de la législation nationale en vigueur au moment de la rédaction 

du présent rapport. 

Les indemnisations seront conformes aux prix du marché à la date à laquelle 

l’opération a été effectuée. La majorité des taux unitaires présentés dans les 

paragraphes suivants a été obtenue pendant les enquêtes du recensement des 

PAP. 

9.3.1. Perte et restriction d’utilisation des terres 

Conformément aux principes de réinstallation, les pertes ou les restrictions 

d’usage des terres concernent : 
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• Les superficies nécessaires à l’édification des postes. Il s’agit d’une perte de 

terres. Une négociation à l’amiable sera privilégiée à une expropriation. 

• Les superficies résiduelles dans le corridor de 40 mètres de l’emprise de la 

ligne, y compris les pylônes, font l’objet de Servitudes. Il s’agit d’une 

restriction d’usage des terres. 

9.3.1.1. HYPOTHESES DE DIMENSIONNEMENT POUR LE CALCUL DES PERTES 

En ce qui concerne les pylônes, les superficies considérées pour le calcul des 

montants d’indemnisation sont des superficies unitaires de 20m x 20m par pylône 

pour un total d’environ 650 pylônes. La superficie totale serait de l’ordre de 26 

hectares. 

Pour le corridor, seules les superficies mises en valeur traversées par la ligne 

seront éligibles à la compensation. Les informations utilisées ont été le nombre 

d’exploitants identifiés, le nombre de parcelles moyen déclaré par exploitant, la 

superficie moyenne de l’emprise inclue dans le corridor de 40 m pour une 

parcelle. Il en résulte une superficie à considérer de 442 hectares. 

Les superficies utilisées pour les postes correspondent aux superficies des 

emprises requises décrites dans les études d’ingénierie. 

9.3.1.2. EVALUATION DES INDEMNISATIONS  

Les indemnisations sont calculées sur la base des coûts fonciers enregistrés dans 

la zone du projet. Il s’agit de : 

- 100% de la valeur de remplacement de la terre pour les superficies des 

postes (indemnité pour la perte définitive de terres), 

- 50% de la valeur de la terre pour les superficies recevant des pylônes 

(indemnités d’implantation des pylônes au titre de la servitude), 

- 20% de la valeur marchande du bien pour les autres superficies du corridor 

(indemnité de surplomb des terrains par les lignes). 

La valeur foncière moyenne du m² sur l’ensemble des zones traversées par la 

Composante I est de l’ordre de 15 000 Ar/m².  

Les données sont détaillées ci-dessous : 
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Tableau 32 : Evaluation des indemnisations pour perte ou restriction d’usage de 

foncier pour la ligne de transport 

  

Superficie 

concernée 

(m²) 

Cout 

moye

n/m² 

Coefficient de 

compensation 

(Servitude) 

AR € 

Pylônes 260 000 15 000 50% 1 950 000 000 476 423 € 

Corridor 4 425 056 15 000 20% 13 275 168 141 3 243 383 € 

TOTAL      15 375 168 141 3 719 807 € 

 

Tableau 33 : Evaluation des indemnisations pour perte ou restriction de foncier 

pour les postes 

Noms des postes Tana Nord 2 Ambohibary Antsampana Tamatave 220 
 

Commune Ankadikely 
Ilafy 

Ambohibary Mahatsara Amboditandroroho 
 

Superficie requise 
pour les travaux 

1.62ha 2.45 ha dont 
0,26 déjà 

occupés par 
JIRAMA 

1,3 ha 2.6 ha 
 

Couts unitaires 
(m²) 

15 000 15 000 15 000 15 000 
 

Surfaces (m²) 16 200 0 13 000 26 000 
 

TOTAL (Ar) 243 000 000 0 195 000 000 390 000 000 828 000 000 

TOTAL (€) 59 370 € 0 € 47 642 € 95 285 € 202 297 € 

La valeur totale des indemnisations est la suivante :  

• Pylônes : 476 423 € 

• Corridor : 3 243 383 € 

• Postes : 202 297 € 

Total : 3 922 103 € 

9.3.2. Perte de bâtiments privés 

Les bâtis recensés sur l’emprise de la ligne électrique comprennent tous les types 

de bâtiments : logements, annexes, bâtiments inachevés, équipements privés, 

équipements publics… 
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9.3.2.1. DIMENSIONNEMENT ISSU DE L’INVENTAIRE 

• 130 résidences principales sont habitées par des chefs de ménages 

propriétaires et 15 sont louées, d’où un nombre de 145 ménages propriétaires, 

• 199 bâtiments annexes appartiennent à des chefs de ménage propriétaires, 

• 15 résidences principales sont occupées par des ménages non propriétaires 

(locataires ou informels), 

• 7 bâtiments sont utilisés à un usage commercial. 

Soit 351 bâtiments pour lesquels les propriétaires devront être indemnisés. 

Aucune localité dans son ensemble ne doit être réinstallée, car les habitations 

concernées par l’emprise de la ligne sont réparties sur toute la longueur du 

couloir. Dans ce contexte, les ménages propriétaires bénéficieront de 

l’indemnisation préalable de leurs bâtis (y compris le coût du terrain) sur la base 

de la valeur intégrale de remplacement. Ils disposeront ainsi des moyens 

financiers nécessaires pour reconstruire de nouveaux logements, dans le même 

village. 

Une assistance à la réinstallation physique est prévue afin d’aider les ménages à 

identifier des terres de remplacement dans les mêmes fokontany. Aucune 

contrainte particulière par rapport à la disponibilité des terrains n’a été identifiée.  

La valeur intégrale de remplacement intègre la valeur marchande des biens ainsi 

que les coûts de transaction. Les coûts de transaction intervenant lors de 

transactions foncières ou immobilières à Madagascar correspondent à un total de 

10% du prix du bien. 

9.3.2.2. EVALUATION DES INDEMNISATIONS  

Les enquêtes ont permis d’établir un recensement des bâtiments précisant entre 

autres leurs usages, leurs surfaces, leur localisation et les matériaux de 

construction. Un coût par bâtiment a été calculé en fonction de ces spécificités et 

du tableau de coûts unitaires transmis par GLW présenté ci-dessous.   

Tableau 34 : Coûts unitaires des bâtiments en fonction des matériaux de 

construction et du district 

District Falafa Parpaing Rotso-peta Brique Bois 

Brickaville et 
Toamasina 

400.000 Ar à 
600.000 Ar (4m2) 

3.000.000 à 
4.000.000 Ar 

(4m2) 

Pas de 
construction en 
rotso-peta dans 

les PAPs 

Brickaville : 
4.000.000 Ar 

4m2 

Brickaville : 60.000 
Ar à 80.000 Ar/m2 ; 

Toamasina : 
100.000 Ar à 

150.000 Ar/m2 

Moramanga 
100.000 Ar à 

140.000 Ar/m2 
1.400.000 Ar/m2 500.000 Ar/m2 

3.000.000 Ar 
(4m2) 

80.000 Ar à 
100.000 Ar/m2 

Manjakandriana 

Pas de 
construction en 
falafa dans les 

PAPs 

1.400.000 Ar/m2 400.000 Ar/m2 
6.000.000 Ar 

(4m2) 
100.000 Ar à 

120.000 Ar/m2 

Antananarivo 
Avaradrano 

Pas de 
construction en 
falafa dans les 

PAPs 

1.600.000 Ar/m2 600.000 Ar/m2 
6.000.000 Ar 

(4m2) 
120.000 Ar à 

160.000 Ar/m2 

Les coûts du foncier pour les surfaces au sol des bâtiments et les coûts de 

transactions ont également été pris en compte pour le calcul des indemnisations. 

Un coût de 15 000 Ar/m² a été considéré pour le foncier. 
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Étiquettes de lignes 
Nombre de 

bâtis 
Superficie Moyenne  

Superficie 
maximale 

Superficie 
minimale 

Estimation du prix des bâtiments (Ar) 
Estimation du prix du 
foncier (Ar) 

Antananarivo Avaradrano 4 32,00 64 18   150 600 000  1 920 000  

Bâtiment principal 4 32,00 64 18 150 600 000  1 920 000  

(vide)       

Brickaville 179 30,71 280 1 1 441 570 000  82 920 750  

Bâtiment principal 67 42,33 280 12 587 555 000   42 541 650  

Bâtiment secondaire 78 29,96 150 4 663 720 000  35 053 200  

Cuisine 16 8,69 18 1 16 715 000  2 085 600  

Latrine 14 10,43 40 1 23 280 000  2 190 300  

Local commercial 4 13,50 24 9 5 430 000   810 000  

(vide)  16,00 16 16 144 870 000  240 000  

Manjakandriana 4 44,00 88 12 118 800 000  2 640 000  

Bâtiment principal 4 44,00 88 12 118 800 000  2 640 000  

(vide)       

Moramanga 115 28,89 110 2 860 900 000  50 486 100  

Bâtiment principal 60 34,33 80 6 599 960 000  30 897 000  

Bâtiment secondaire 28 27,14 77 6 179 810 000 11 398 800  

Cuisine 16 12,47 42 2 33 040 000  2 992 800  

Hangar 3 33,00 75 4 11 280 000  1 485 000  

Latrine 5 6,00 12 4 5 760 000  450 000  

Local commercial 3 72,50 110 35 16 050 000  3 262 500  

(vide)     15 000 000   

Toamasina II 49 29,96 128 4 233 500 000  22 020 300  

Bâtiment principal 10 31,90 64 8 39 875 000  4 785 000  

Bâtiment secondaire 37 29,46 128 4 136 250 000  16 350 300  

Cuisine 1 9,00 9 9 1 125 000  135 000  

Hangar 1 50,00 50 50  6 250 000  750 000  
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Le montant total des indemnisations liées aux bâtiments privés est de 796 944 €. 

(vide)     50 000 000   

(vide)        

Total général (Ar) 351 30,20 280 1 2 805 370 000 159 987 150 

Frais de transaction (10%)     280 537 000 15 998 715 

Grand total (Ar)     3 085 907 000 175 985 865 

     753 947 € 42 997 € 

Tableau 35: Coûts des valeurs de remplacement de l’ensemble des bâtiments situés dans l’emprise du corridor 
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9.3.3. Perte de cultures pérennes et saisonnières 

9.3.3.1. DIMENSIONNEMENT ISSU DE L’INVENTAIRE 

Les principales spéculations recensées dans les plantations au droit de l’emprise 

du corridor sont présentées dans le tableau ci-dessous de manière hiérarchisée 

par rapport à leurs superficies respectives. 

Tableau 36 : Principales spéculations cultivées et part occupée dans les 

superficies cultivées 

Arbre Eucalyptus 18,8% 

Arbre Litchi 17,8% 

Vivrier Riz irrigué 15,1% 

Vivrier Canne à sucre 4,9% 

Vivrier Giroflier 4,1% 

Arbre Bananier 3,9% 

Vivrier Riz pluvial 3,3% 

Arbre Caféier 2,8% 

Vivrier Manioc 2,7% 

Arbre Cocotier 2,2% 

Arbre Palmier 2,0% 

Arbre Pépinière 1,8% 

Arbre Vanillier 1,6% 

Arbre Oranger 1,5% 

Arbre Quinquina 1,5% 

Arbre Ananas 1,5% 

Arbre Acacia 1,2% 

Arbre Avocatier 1,2% 

Arbre Bambou 1,2% 

Vivrier Arbre à pain 1,1% 

Arbre Quinquina 1,0% 

 

Quatre-vingt-treize (93) autres cultures ont été recensées et occupent 8,8% des 

surfaces cultivées. Très peu de cultures sont pratiquées en polyculture (moins de 

2%). 

9.3.3.2. EVALUATION DES INDEMNISATIONS  

L’évaluation des indemnisations pour pertes de cultures du fait de la construction 

de la ligne haute tension a été effectuée en tenant compte des paramètres et 

principes suivants : 

• Les destructions de cultures interviennent au moment de la construction 

de la ligne.  
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• Il a été considéré qu’une piste de 3 m de large serait construite afin 

d’accéder à chaque pylône. Elle sera soit dans le corridor de la ligne, soit 

en dehors, pour accéder depuis la route. Une longueur de 268 km a été 

considérée, soit une superficie de 80,4 hectares. Il faudra privilégier 

l’installation de cette piste dans le corridor afin d’éviter les destructions 

complémentaires de cultures qui seraient nécessaires pour permettre 

l’installation des lignes.  

• Pour les cultures de moins de cinq mètres de hauteur, il a été considéré 

que les destructions liées aux travaux interviendront sur environ trois 

mètres de large et non pas sur la totalité du couloir de quarante mètres. 

En conséquence, l’estimation faite sur la totalité du couloir est normalisée 

pour obtenir une estimation des montants d’indemnisation sur la zone de 

travaux uniquement. Les cultures concernées (moins de cinq mètres de 

hauteur) sont le riz, le caféier, la canne à sucre et les autres cultures 

vivrières et maraîchères. 

• Pour les cultures dont la croissance maximale est supérieure à cinq 

mètres de hauteur (il s’agit notamment de l’acacia, de l’eucalyptus, du 

palmier, du cocotier, de l’avocatier, du manguier, de l’oranger et du 

corossolier), les estimations sont faites sur la totalité de la superficie du 

couloir de la ligne (40 m), sachant que ces spéculations posent des 

problèmes de sécurité vis-à-vis de l’exploitation de la ligne. 

Les informations sur les quantités produites par culture sont issues des 

questionnaires agricoles. Les informations collectées sur les quantités produites 

par an par espèce ont été converties en kilos. 

Pour les cultures pérennes lorsque les quantités ont été déclarées en kilos ou en 

unités de fruits, ce coût a été multiplié par cinq (5) afin de tenir compte de la perte 

de production sur cinq (5) années des arbres défrichés. 

Tous les coûts unitaires de remplacement ont été fournis par GLW. A défaut de 

valeur, le coût du kilo de riz a été utilisé pour les cultures vivrières, celui du kilo 

de banane ou de la pièce de jacquier pour les cultures d’arbres à fruit. Pour le 

bois (eucalyptus et acacia principalement), un prix de 750 Ar par kilo a été 

considéré. Pour les cultures non vivrières, les pertes ont tenu compte de cinq (5) 

années de production perdues. 

Pour les quantités produites en pieds, un coût unitaire de 40 000 Ar a été 

considéré. 

Tableau 37 : Compensations calculées pour la perte de cultures 

Type de 
cultures 

Coût total (AR) Emprise 
concernée 

Coût normalisé par 
rapport à l'emprise 

concernée (AR) 

Coût normalisé 
par rapport à 

l'emprise 
concernée (€) 

Cultures non 
vivrières > 5 m 

20 128 400 383 Corridor de 40 m 20 128 400 383 4 917 762 € 

Cultures non 
vivrières < 5 m 

3 984 817 500 Corridor de 3 m 298 861 313 73 018 € 

Cultures 
vivrières 

3 395 932 470 Corridor de 3 m 254 694 935 62 227 € 

Total   20 681 956 631   5 053 007 
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Le calcul des indemnisations donne un montant total de 5 053 007 €. 

9.3.4. Perte de biens communautaires 

9.3.4.1. DIMENSIONNEMENT ISSU DE L’INVENTAIRE 

Certains biens communautaires ont été identifiés dans l’emprise mais pourront 

être conservés. Il s’agit d’un marché, de 2 forages, d’une sous station électrique 

(à Analalava).  

.Les autres biens communautaires à réinstaller sont : 

• 3 écoles 

• 15 centres de santé 

• 1 poste de police (128 m²) 

• 1 poste forestier (160 m²) 

• 1 poste / antenne Internet (352 m²) 

• 1 poste / antenne Internet (836 m²) 

• 1 bâtiment administratif (32 m²) 

• 5 églises 

• 10 sites sacrés et  

• 13 arbres des aïeux. 

Comme indiqué précédemment, une évaluation au cas par cas sera faite pour les 

sites religieux. Ils pourront être conservés s’ils ne remettent pas en cause 

l’intégrité des conducteurs. Pour le présent PAR, il a été considéré qu’ils seraient 

déplacés afin de prendre en compte les couts associés. Lors de la mise à jour du 

PAR dès lors que l’ensemble des pylônes sera connu, il sera évalué si ces 

églises, sites sacrés et arbres des aïeux peuvent être conservés ou non. 

Ces sites devront être identifiés par la DEP avec les cellules de coordination par 

commune dans chaque fokontany concerné pour reconstruire chaque 

infrastructure déplacée. 

9.3.4.2. EVALUATION DES INDEMNISATIONS  

En ce qui concerne les sites sacrés, une cérémonie cultuelle est à prévoir avant 

la construction suivant les directives des autorités traditionnelles, les 

Tanagalamena. Le coût de cette cérémonie a été estimé à 2 000 000 Ar. Pour les 

23 sites identifiés, une compensation de 46 000 000 Ar, ou 11 240 € est 

proposée. 

Les coûts de reconstruction des infrastructures sont des coûts de reconstruction 

à neuf de bâtiments de superficies équivalentes sur la base du prix de 

construction d’un bâtiment au m² (données de terrain GLW).  

Tableau 38 : Coûts de reconstruction des infrastructures communautaires 

  Ar € 

3 écoles 690 000 000 168 581 € 

15 centres de santé 3 450 000 000 842 903 € 

1 poste de police (128 m²) 160 000 000 39 091 € 

1 poste forestier (160 m²) 200 000 000 48 864 € 
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1 poste / antenne Internet (352 m²) 440 000 000 107 501 € 

1 poste / antenne Internet (836 m²) 1 045 000 000 255 314 € 

1 bâtiment administratif (32 m²) 40 000 000 9 773 € 

5 églises 350 000 000 85 512 € 

TOTAL 6 375 000 000 1 557 537 € 

Le montant total des indemnisations calculé pour les infrastructures 

communautaires est de 1 557 537 €. 

9.3.5. Pertes de revenus et autres pertes 

Pour les sept commerces identifiés, en plus de la compensation pour le bâtiment, 

la valeur d’un équivalent de 3 mois du chiffre d’affaire a été provisionnée. Un 

chiffre d’affaires de 1 000 000 Ar/mois a été considéré, soit un montant total de 

21 000 000 Ar, soit 5 130 €. 

En ce qui concerne les 15 occupants non propriétaires de logements situés sur 

la ligne, ils bénéficieront d’une assistance pour leur permettre de se reloger dans 

les mêmes conditions prévalant leur déplacement. Cette aide au relogement a 

été sur la base de trois mois de loyer (50 000 Ar considérés comme loyer mensuel 

moyen), soit un montant de 2 250 000 Ar ou 550 €. 



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 134/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

9.4. Recapitulatif des indemnisations 

Tableau 39 : Récapitulatif des montants d’indemnisations 

Type de PAPs Type d’impact 
Nombre de ménages / 
Communautés 

 

Propriétaires de biens 
(privés ou coutumiers) 

Perte de résidence 
principale 

145 
Compensation pour les 
bâtiments et le foncier 

(351 bâtiments) :  
796 944 € 

 

Perte de bâtiments 
annexes  

199 

Pertes de bâtiments 
commerciaux 

7 

Restriction d’usage ou 
Perte de foncier sur 
parcelles agricoles 

615 propriétaires de 
parcelles 

Corridor/ pylônes : 
3 719 807 € 

Postes : 202 297 € 

Occupants non-
propriétaires 
(Locataires et 
occupants informels) 

Perte de résidence 
principale 

15 

Aides au relogement : 
550 € 

Exploitants de 
commerces 

Perte de revenus 7 
5 130 € 

Exploitants agricoles 
Pertes de revenus liés 
aux cultures pérennes 
et annuelles 

773 exploitants 
5 053 007 € 

Communautés / 
Villages 

Pertes 
d’infrastructures 
communautaires 

3 écoles 
15 centres de santé, 

5 églises, 2 antennes, 3 
bâtiments administratifs 

Reconstruction à neuf 
1 557 537 € 

Communautés / 
Villages 

Pertes d’autres 
infrastructures  

10 sites sacrés (autres que 
églises) 

13 arbres des aïeux 

23 cérémonies 
cultuelles :  
11 239 € 

Usagers de 
ressources 
communautaires 

Pertes de revenus liés 
à la perte ou aux 
difficultés d’accès à 
des ressources 
communautaires 

Pas d’usagers identifiés 
sur la Composante I 

 

Chefs de ménages 
vulnérables 

Impacts majorés 

150 femmes (célibataires, 

divorcées, veuves, 

handicapées, ayant plus de 

65 ans) et 146 hommes 

(ayant plus de 65 ans et 

handicapés) 

Environ 1 950 PAPs 
concernés 

Voir paragraphe sur 
Actions de restauration 
des moyens d’existence 

Personnes 
vulnérables 

Impacts majorés 
122 personnes âgées, 26 

personnes handicapées, 81 
orphelins, 50 veufs / veuves 

Voir paragraphe sur 
Actions de restauration 
des moyens d’existence 
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10. RESTAURATION DES MOYENS 
D’EXISTENCE 

Les mesures d'accompagnement à la restauration des moyens d’existence sont 

proposées en réponse aux besoins identifiés pendant les consultations soit parce 

qu’ils ont été exprimés par les PAPs, soit parce qu’ils ont été identifiés par le 

Consultant lors de l’analyse des informations collectées. 

10.1. Mesures d’accompagnement pour les personnes 
vulnérables et les chefs de ménage femmes 

Les mesures proposées et évaluées en considérant : 

• 296 chefs de ménage vulnérables (118 femmes divorcées ou veuves, 28 

femmes célibataires ou en couple non mariées, 4 personnes 

handicapées, 174 personnes de plus de 65 ans). Certains chefs de 

ménage peuvent cumuler plusieurs facteurs de vulnérabilité. 

• 122 PAPs âgées, 26 PAPs handicapés, 81 PAPs orphelins et 50 veufs ou 

veuves sont présentées ci-dessous. Ces PAPs excluent les chefs de 

ménage comptabilisés précédemment. 

• Des mesures spécifiques pour les 165 chefs de ménage femmes 

recensés.  

Ces mesures sont les suivantes : 

• Une campagne de sensibilisation spécifique pour les chefs de ménage 

vulnérables et les chefs de ménage femmes ; 

• Un appui spécifique dans la formulation de leurs éventuelles doléances 

pour les chefs de ménage femmes et les chefs de ménage vulnérables -  

à intégrer dans le mécanisme de gestion des plaintes ; 

• Un appui dans les démarches administratives liées au déplacement pour 

les chefs de ménage vulnérables et les chefs de ménage femmes ; 

• Un appui logistique complémentaire pendant le déménagement pour les 

chefs de ménage vulnérables et les chefs de ménage femmes ; 

• Des aides alimentaires pendant les 3 premiers mois pour les ménages 

vulnérables ; 

• Acquisition de matériel spécifique (fauteuils roulants, béquilles, etc.) pour 

les personnes handicapées ; 

• Acquisition de matériel scolaire pour les enfants orphelins. 

Tableau 40 : Coût des mesures d’accompagnement pour les personnes 

vulnérables 

Mesures d’accompagnement  
Cout 

unitaire 
(AR) 

  
Coût total 

(AR) 

Une campagne de sensibilisation spécifique pour les 
chefs de ménage vulnérables et les chefs de ménage 

femmes 
    40 930 000 

Un appui spécifique dans la formulation de leurs 
éventuelles doléances pour les chefs de ménage 

    0 
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femmes et les chefs de ménage vulnérables -  à 
intégrer dans le mécanisme de gestion de grief 

Un appui dans les démarches administratives liées au 
déplacement pour les chefs de ménage vulnérables et 

les chefs de ménage femmes 
500 000 

par ménage 
concerné 

144 000 000 

Un appui logistique complémentaire pendant le 
déménagement pour les chefs de ménage vulnérables 

et les chefs de ménage femmes 
100 000 

par ménage 
concerné 

28 800 000 

Des aides alimentaires pendant les 3 premiers mois, 30 000 
par mois 

par ménage 
vulnérable 

24 570 000 

Acquisition de matériel spécifique (fauteuils roulants, 
béquilles, etc) pour les personnes handicapées 

100 000 
par 

personne 
handicapée 

3 000 000 

Acquisition de matériel scolaire pour les enfants 
orphelins. 

30 000 par orphelin 2 430 000 

Grand TOTAL (AR)     243 730 000 

Grand TOTAL (€)     59 548 € 

 

Le coût total de ces mesures est estimé à environ 60 000 €. 

10.2. Autres mesures d’accompagnement 

Des mesures spécifiques d’accompagnement sont proposées : 

• Aide au déménagement sous la forme d’une somme forfaitaire de 

200 000 Ar en sus des compensations pour les 130 propriétaires et 

résidents, les 15 locataires et les 7 exploitants de commerces ; 

• Assistance à la réinstallation physique afin d’aider les ménages à 

identifier des terres de remplacement dans les mêmes fokontany et appui 

à la sécurisation foncière du terrain impacté par les travaux (terrains non 

titrés) : les cellules de coordination par commune auront un rôle clé à 

jouer dans l’identification de ces terres. En outre, un juriste sera recruté 

dans la Direction environnement de PRIRTEM (DEP) afin de fournir 

l’assistance juridique pour établir les titres de ces terres. Ce coût est donc 

intégré au coût de fonctionnement de la DEP ; 

• Assistance à la production agricole et à l’élevage par le biais de modules 

de formation sur la production agricole et l’élevage proposés à tous les 

ménages exploitants ; 

• Appui technique et formations professionnalisantes - Information, 

insertion et suivi professionnel. Il sera proposé à tous les ménages 

affectés. 

Le coût total de ces mesures a été évalué à environ 41 000 €. 
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11. MISE EN ŒUVRE DU PAR 

La stratégie de mise en œuvre du PAR définit les principales étapes à suivre pour 

indemniser et réinstaller les PAP de façon juste et équitable. Elle comporte neuf 

étapes clés qui sont toutes importantes pour le succès de l’opération. Même si 

les PAP comprennent l’importance du projet pour le développement du pays, son 

acceptation dépendra en grande partie du processus d’indemnisation et des 

compensations offertes.  

11.1. Etapes clés du processus 

Les étapes clés du processus sont décrites ci-dessous : 

(1) Mise en place du Comité de Pilotage, de la CEP et de la DEP. 

(2) Mise à jour du PAR sur la base des emprises définitives. 

(3) Planification précise de la mise en œuvre du PAR au niveau de la DEP et des 

moyens nécessaires. 

(4) Mise en place des comités de règlement des litiges, et des cellules de 

coordination par communes 

(5) Information et consultation des PAP par l’intermédiaire des cellules de 

coordination communales et des PFES de la DEP. 

(6) Négociation et signature des certificats de compensation et des conventions 

avec la JIRAMA autorisant l’implantation de la ligne sur les propriétés. Cette 

étape consistera à présenter aux PAP, sur une base individuelle, les résultats 

de l’estimation des pertes les concernant. La divulgation de l’estimation sera 

accompagnée d’une présentation des hypothèses de calcul afin que les 

personnes affectées puissent évaluer le bien-fondé de la compensation 

offerte. Organisées par les cellules communales de coordination, les 

négociations se dérouleront sur le site du projet. Elles seront libres et 

individuelles, et sanctionnées par la signature de la convention d’implantation 

de la ligne entre le propriétaire et JIRAMA. Il sera en outre vérifié selon quelles 

modalités les compensations pourront être versées aux ménages en 

considérant à égalité les hommes et les femmes au sein d’un ménage. 

(7) Paiement des compensations en numéraire. Lorsqu’une entente est conclue 

sur l’indemnisation proposée, la DEP procède au versement des indemnités. 

Toute indemnité devra être versée avant que la personne affectée ne perde la 

propriété des biens visés par l’entente ou qu’elle ait à déménager. Le dossier 

de paiement des indemnisations comprendra, entre autres documents : (i) Les 

certificats de compensation visés par la DEP et par l’intéressé ; (i) Le reçu 

d’indemnisation portant le nom des bénéficiaires et le montant de 

l’indemnisation co-signés par les bénéficiaires et le comptable de la DEP, et 

(iii) la convention autorisant le passage de la ligne passée entre le propriétaire 

et JIRAMA. 

(8) Fourniture des services d’accompagnement. En parallèle au déroulement du 

processus d’indemnisation, les mesures de rétablissement des moyens 

d’existence seront mises en place. 

(9) Suivi des opérations de réinstallation. La DEP et les cellules de coordination 

communales assureront le suivi de la libération de l’emprise et veilleront 

également à la bonne exécution du déplacement et de la réinstallation des 

personnes concernées. Un PV de libération d’emprise et un constat d’Huissier 
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seront élaborés à chaque étape de cette opération en vue d’en faire le point 

au Maître d’Ouvrage. Afin que chaque PAP puisse suivre l’évolution des 

diverses étapes de réinstallation qu’il devra entreprendre et que le programme 

de suivi du projet puisse suivre l’avancement des étapes pour chaque PAP, 

une fiche décrivant les étapes à suivre avant d’être définitivement réinstallée 

pourra être mise à disposition au niveau de la commune. 

11.2. Budget de mise en œuvre de la réinstallation 

Les opérations de réinstallation nécessitent une maîtrise d’œuvre dédiée, au 

niveau de la DEP, des comités, des cellules de coordination communales, de 

l’organisme chargé du contrôle et du suivi. 

Un budget a déjà été prévu dans le cadre de l’étude d’impact du projet pour 

assurer les frais de fonctionnement de la DEP à hauteur de 400 k€ sur 3 ans. 

Le budget complémentaire estimé pour assurer la mise en œuvre spécifique du 

plan de réinstallation est de 300 k€ sur 3 ans. Ce budget permettra notamment 

de faire fonctionner les CCC et les CRL. 

11.3. Suivi, évaluation et comptes-rendus 

Les dispositions pour le suivi et l’évaluation du PAR visent à s’assurer, d’une part, 

que les actions proposées sont mises en œuvre de la façon prévue et dans les 

délais établis et, d’autre part, que les résultats attendus sont atteints. Lorsque des 

déficiences ou des difficultés sont observées, le suivi et l’évaluation permettent 

d’enclencher des mesures correctives appropriées. 

Le maître d’ouvrage du projet confiera à un Consultant indépendant le suivi et 

l’évaluation du programme.  

L’objectif principal du plan de réinstallation étant d’assurer aux personnes 

affectées, un niveau de vie et des conditions de vie équivalents ou meilleurs à ce 

qu’elles connaissaient avant la réalisation du projet, le suivi et l’évaluation des 

actions proposées dans le plan de réinstallation devront porter prioritairement sur 

l’atteinte des objectifs spécifiques suivants : 

• Evaluation générale de la conformité de l’exécution avec les objectifs et 

méthodes précisés dans le cadre du PAR ; 

• Evaluation des procédures de mise en œuvre pour les indemnisations et 

le déplacement ; 

• Evaluation de l’adéquation des mesures d’indemnisations par rapport aux 

pertes subies ; 

• Evaluation de l’impact de la réinstallation sur les revenus, les niveaux de 

vie et les moyens d’existence. Cette évaluation devra être sexo-

différenciée. 

• Evaluation des actions correctives à prendre éventuellement dans le 

cadre du suivi et évaluation des modifications à apporter aux stratégies et 

méthodes utilisées pour l’indemnisation. 
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Les termes de référence de l’évaluation externe de l’exécution du PAR 

comprendront notamment l’organisation d’enquêtes par sondage avec différentes 

catégories représentatives au sein de la population affectée par le projet, et la 

mise en évidence par ce moyen du degré de satisfaction des doléances 

éventuelles. L’évaluateur devrait être un individu ou un cabinet spécialisé en 

déplacement de population. Les indicateurs suivants seront utilisés pour suivre et 

évaluer la mise en pratique du PAR. 

Tableau 41 : Indicateurs objectivement vérifiables par type d’opérations 

Type d’opération 
Indicateurs/ 
Paramètres de suivi 

Type de données à collecter 
Fréquence 
de 
collecte 

Cadre institutionnel 

Mise en place 

PVs de nomination des acteurs 
impliqués dans les différents 
comités 
Procédures décrivant le 
fonctionnement de chaque 
comité 

Mensuel 

Exécution 
PVs des réunions des différents 
Comités 

 
Mensuel 

Engagement  
PEPP mis à jour mensuellement 
PVs des réunions avec les PAPs 

Mensuel 

Défrichement  

Nombre de PAP 
Superficies défrichées  
Nombre de cultures défrichées 
Montant total des compensations 
payées 

Mensuel 

Perte / restriction 
d’usage du foncier 

Processus juridique 
Nombre de conventions 
propriétaire/JIRAMA 

Semestriel 

Indemnisation 
Négociation 
d’indemnisation 

Nombre d’activités impactées 
Nature et montant des 
compensations 
PV d’accords signés 

Mensuel 

Déplacement 
physique/économique 

Processus de 
déplacement 

Nombre de PAP sensibilisées 
Type d’appui accordé 

 
Mensuel 

Nombre de ménages et de 
personnes affectés par les 
activités du projet 

Mensuel 

Nombre de ménages et de 
personnes réinstallées 
(physique/économique) par 
projet 

Mensuel 

Montant total des compensations 
payées 

Mensuel 

Processus de 
réinstallation 

Evolution des personnes ayant 
gardé la même activité et de 
celles ayant changé d’activités 

Semestriel 

Nombre de personnes ayant 
bénéficié d’une assistance 

Semestriel 

Nombre de PAP assistées pour la 
recherche de terres  

Semestriel  

Toutes opérations 

Prise en compte des 
femmes dans les 
bénéficiaires des 
mesures 

Nombre de chefs de ménage 
femmes identifiées 
Nombre d’actions spécifiques 
réalisées par CM femme 
Nombre de comptes bancaires 
ouverts pour des hommes / des 
femmes / ou comptes joints 
hommes - femmes 

Semestriel 
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Type d’opération 
Indicateurs/ 
Paramètres de suivi 

Type de données à collecter 
Fréquence 
de 
collecte 

Montant des compensations 
payées aux hommes / aux 
femmes 

Toutes opérations 

Intégration des 
personnes vulnérables 
dans les bénéficiaires 
des mesures 

Nombre de personnes 
vulnérables identifiées ; 
Nombre de personnes 
vulnérables ayant bénéficié de 
l’assistance sociale (aide 
alimentaire, aide administrative, 
etc.) 

Semestriel 

Toutes opérations 
Résolution de tous les 
griefs légitimes 

Nombre de conflits 
Type de conflits 
PV résolutions (accords) 

 
Mensuel 

Toutes opérations Satisfaction de la PAP 

Nombre de PAP sensibilisés 
Type d’appui accordé 
Niveau de vie évalué final (sexo-
différencié) 
Satisfaction exprimée par la PAP 
(en distinguant les hommes des 
femmes) 
Difficultés exprimées (en 
distinguant les hommes des 
femmes) 

 
 
Mensuel 

 
L’évaluation sera faite immédiatement après l’achèvement des opérations 

d’indemnisation et de déplacement, à mi-parcours du projet et à la fin du projet. 

Un budget de 150 k€ est estimé à cet effet. 

11.4. Calendrier d’exécution 

Le calendrier d’exécution du PAR sera établi sur une durée de trois ans, et 

coordonné avec les séquences d’organisation des travaux. Une des premières 

tâches de la DEP sera de proposer un calendrier d’exécution détaillé. 
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12. COUTS ET BUDGET 

Le récapitulatif du budget du PAR est donné ci-dessous : 

Tableau 42: Synthèse des coûts du PAR 

Mesures Coûts 

Compensation pour les bâtiments et le 
foncier associé (351 bâtiments) 

796 944 € 

Indemnisations pour perte de foncier 
(ou acquisition foncière) sur les postes 

de transformation 

202 297 € 

Indemnisations pour restriction 
d’usage du foncier (corridor et 

pylônes) 

3 719 807 € 

Indemnisations pour pertes de 
cultures pérennes et annuelles 

5 053 007 € 

Compensations pour les 
infrastructures communautaires 

1 557 537 € 

Indemnisations pour aides et pertes 
de revenus diverses (locataires, 

commerces, sites sacrés) 

16 919 € 

Mesures d’accompagnement 
personnes vulnérables et chefs de 

ménage femme 

60 000 € 

Autres mesures d’accompagnement 41 000 € 

Mise en œuvre PAR pour la CEP 300 000 € 

Suivi, évaluation, comptes-rendus de 
l’exécution du PAR 

150 000 € 

Sous total 11 406 510 € 

Aléas et divers (15%) 1 710 977 € 

TOTAL 13 117 487 € 
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13. ANNEXES 

  



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 143/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

13.1. Annexe 1 : Synthèse des consultations 
publiques initiales et procès verbaux 

  



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 144/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

 



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 145/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

      

  

 

SYNTHESE DES CONSULTATIONS PUBLIQUES AU NIVEAU VILLAGE 
(FOKONTANY) 

  

  

 

      

  

 

REGION DISTRICT COMMUNE FOKONTANY DATE 
DE 
REUNIO
N 

INTERLOCUTEUR  
(Nom, Fonction, 
Coordonnées) 

PARTICIPAN
TS 

AVIS DE LA 
POPULATI
ON PAR 
RAPPORT 
AU PROJET 

PREOCCUPATIONS ET SOUHAITS 

ATSINANAN
A 

TOAMASINA  II Amboditandroh
o 

Ambokarivo 04 mai 
2019 

Rajaona Rabe, 
Président de  
Fokontany,03428489
39 

Voir en 
annexe  
(Fiche de 
présence 
scannée ) 

Avis 
favorable 

Demande d'électrification des Fokontany sur le passage du réseau 
Réalisation de la cérémonie rituelle avant les travaux 
Recrutement des ouvriers locaux s'il y aura des travaux à faire 

ATSINANAN
A 

TOAMASINA  II Fanandrana Ambodibonara 05 mai 
2019 

Raboky 
Joseph,Président de  
Fokontany,03401076
19 

Besoin de savoir le tracé des câbles 

ATSINANAN
A 

TOAMASINA  II Fanandrana Ambatorao 05 mai 
2019 

Miasa Philomène, 
Adjointe Chef de 
Fokontany 

Aucune objection sur le projet  
Apréhensions sur les compensations des biens affectés 

ATSINANAN
A 

TOAMASINA  II Fanandrana Fanandrana 05 mai 
2019 

Jean Velo Gervais, 
Président de 
Fokontany 

Demande l'extension de l'électricité dans les Fokontany traversés par le projet 

ATSINANAN
A 

TOAMASINA  II Fanandrana Antananambo 05 mai 
2019 

Rabedasiarivelo 
Armand, Président 
de Fokontany 

Souhait sur l'adéquation de la compensation par rapport aux biens affectés 

ATSINANAN
A 

TOAMASINA  II Ampasimbe 
Manambolo 

Ambarimilamban
a 

06 mai 
2019 

Rasoanirina Marie 
Louisette, Présidente 
de 
Fokontany,03468279
76 

Date de début des travaux et des compensations des biens affectés 
Prise en compte des terrains non titrés mais affectés  
Recrutement des jeunes pour des travaux  de main d'œuvre 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Ambinaninony Tanandava 13 mai 
2019 

Toandro Germaine, 
Présidente de 
Fokontany, 
0344400788 

 Positif à la réalisation du projet 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Ambinaninony Vohitsara 13 mai 
2019 

Iambana Jean Pierre,  
Président de 
Fokontany, 
0341999829 

Souci sur le respect de la date de paiement des compensations  

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Ambinaninony Marofody 13 mai 
2019 

Prosper , Président 
de Fokontany, 
0336836454 

Procédures de compensation des biens affectés 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Ambinaninony Ambodivandrika 13 mai 
2019 

Telolahy René Hilaire 
, Président de 
Fokontany, 
0343762154 

Souhait pour le recrutement des jeunes locaux pour les travaux de main d'œuvre  

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Ambinaninony Ambodisovoka 13 mai 
2019 

Lahady Michel, , 
Président de 
Fokontany, 
0346807025 

Procédure pour le terrain appartient encore à plusieurs héritiers 
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ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Ambinaninony Ampasimadinika 13 mai 
2019 

Iampana Célestin, 
Président de 
Fokontany, 
0342917287 

Demande de l'électrification des Fokontany de la CR Ambinaninony 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Ambinaninony Sahavalaina 13 mai 
2019 

Jessy Désiré, 
Président de 
Fokontany, 
0342592942 

Demande de coopération avec les techniciens qui réalisent les travaux 
Demande de l'électrification de la commune d'Ambinaninony par la JIRAMA 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Ambinaninony Ambodirafia 13 mai 
2019 

Ignace André, 
Président de 
Fokontany, 
0343810510 

Demande de l'électrification du village, La zone batie passée sous les cables est-elle habitable 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Vohitranivona Sahamandrevo 7 mai 
2019 

Penaka Georgette, 
Présidente de 
Fokontany, 
0346407542 

Demande de l'électrification du Fokontany Sahamandrevo 
Demande de titre foncier pour les cesseurs des terrains concernés par le projet 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Vohitranivona Vohitranivona 7 mai 
2019 

Ramanambelona 
Solo Marcellin, 
Présidente de 
Fokontany, 
0343988509 

Demande de facilitation de la procédure pour l'électrification de la Commune 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Vohitranivona Ampasimbe  7 mai 
2019 

Alfred Laurent, 
Adjoint Chef de 
Fokontany, 
0341813138 

Satisfait sur le projet et n'a aucune objection 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Brickaville Ambodiara 8 mai 
2019 

Raymond Pascal, 
Président de 
Fokontany 

Contents de réaliser le projet  
Soucis sur le prix de compensation des zones cibles 
Prix des terrains souhaité varie entre 300 000Ar et 500 000Ar/m2 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Brickaville Menagisy 8 mai 
2019 

Lesonda Julien, 
Président de 
Fokontany, 
0341608107 

Demande la procédure d'évaluation des biens affectés 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Brickaville Cinzano 8 mai 
2019 

Lekamisy Jean 
Robert, Président de 
Fokontany, 
0344357658 

Recrutement des jeunes locaux 
Priorisation de l'électrification des zones touristiques 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Mahatsara Maromby 8 mai 
2019 

Marolahy Raymond, 
Président de 
Fokontany 

Contents de réaliser le projet 
Soucis sur les frais et indemnité de restauration des zones cibles  

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Brickaville Brickaville 8 mai 
2019 

Ravaoharijantovo 
Emma, Adjointe Chef 
de Fokontany 

A cause de la période de la mousson, on n'a pas accès à la zone cible 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Mahatsara Isokatra 9 mai 
2019 

Sampy Jean Claude, 
Président de 
Fokontany, 
0341816377 

Demande de l'électrification de la commune de Mahatsara par la JIRAMA 
Demande de coopération avec les "Fokonolona" 
Les ménages cibles demandent de ne pas quitter leur maison 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Antsapanana Antsapanana 9 mai 
2019 

Jacob Clément Josy, 
Chef de Fokontany 

Aucune objection sur le projet 
Prêt à collaborer avec le projet 
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ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Antsapanana Ambodiriana 9 mai 
2019 

Lesabotsy, Chef de 
Fokontany 

Demande la priorisation du recrutement des jeunes locaux s'il y a recrutement 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Ambohibary Analalava 24 mai 
2019 

Randrianarivelo 
Daniel, Adjoint Chef 
de Fokontany 

Demande de l'électrification par ménage du Fokontany Analalava par la JIRAMA 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Ambohibary Befotsy 24 mai 
2019 

Randrianirina Hervé, 
Président de 
Fokontany,  
0348151616 

Satisfait sur le projet 
Demande de la prise en considération des terrains non titrés pour la compensation 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Ambohibary Antsirinala 26 mai 
2019 

Miandrisoa Julien 
Réné, Président de 
Fokontany, 
0349770136 

Contents sur la réalisation du projet 
Soucis sur les compensations  
Demande de construction du pont d'Ampanihifana 

ANALAMAN
GA 

MANJAKANDRIA
NA 

Anjepy Miarina 12 mai 
2019 

Ramiaramanana 
Jean Paul, Président 
de Fokontany 

Demande de ne pas couper les arbres situés dans la ligne d'emprise 
Installation d'un transformateur dans le Fokontany 

ANALAMAN
GA 

MANJAKANDRIA
NA 

Anjepy Mandritsara 13 mai 
2019 

Rasolomanana 
Normand, Président 
de Fokontany, 
0333132453 

Inquiétude à cause de la menace de prise de leur terrain par les étrangers (Sinoa, Karana) 

ANALAMAN
GA 

MANJAKANDRIA
NA 

Anjepy Anjozoro 14 mai 
2019 

Rabemanantsoa 
Eugène, Président de 
Fokontany, 
0343758505 

Demande d'électrifier le quartier 
Eclaircissement et facilitation concernant le mode de paiement d'indemnisation 
Demande de ne pas couper les arbres situés dans la ligne d'emprise 
Eviter l'installation des poteaux dans les rizières ou les parcelles cultivées 

      Antanimasaka 
Mahazina 

16 mai 
2019 

Rasoloarivo Francois, 
Président de 
Fokontany, 
0338765436 

Souhait d'électrifier le quartier, Déplacement de la zone d'emprise 

ANALAMAN
GA 

MANJAKANDRIA
NA 

Ambohibary Andrafy 17 mai 
2019 

Ranaivoarisoa Joela 
Jeannot, Président 
de Fokontany 

Demande d'electricité, Réalisation du projet 

ANALAMAN
GA 

MANJAKANDRIA
NA 

Ambohibary Lapahambana 18 mai 
2019 

Ramananarivo 
Gaston, Président de 
Fokontany 

Souhait d'électrifier le quartier, Crainte de déplacement de leur habitation 

ANALAMAN
GA 

MANJAKANDRIA
NA 

Ambohibary Ankofika 19 mai 
2019 

Razanamparany 
Maminiriana, 
Président de 
Fokontany 

Interessée pour la réalisation du projet 

ANALAMAN
GA 

MANJAKANDRIA
NA 

Ambatolaona Andasibe 
Avaratra 

21 mai 
2019 

Randrianantenaina 
Joseph, Adjoint Chef 
de Fokontany 

Attente d'interêt du projet en leur faveur 
Content du fait de la mise en œuvre du projet 

ANALAMAN
GA 

MANJAKANDRIA
NA 

Ambanitsena Ambohimanandr
ay 

16 mai 
2019 

Randrianasolo 
Emile,Président de 
Fokontany 

Date du début des travaux et des compensations des biens affectés 

ANALAMAN
GA 

MANJAKANDRIA
NA 

Ambanitsena Ambohidralambo 16 mai 
2019 

Anderiantsoa 
Richard,Président de 
Fokontany 

Avantages  du projet 
Informer les autorités locales avant le commencement des travaux 

ANALAMAN
GA 

MANJAKANDRIA
NA 

Ranovao Ambohimirary 
sud 

16 mai 
2019 

Raheliarisoa 
Emilienne, 

Content du projet 
Pas de problème sur les biens affectés s'ils seront compensés 
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Présidente de 
Fokontany 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Sabotsy Anjiro Ambodimanga 22 mai 
2019 

Rasoarivelo Pauline, 
Président de 
Fokontany, 
0344455711  

Demande de ompensation des arbres coupés 
Attente de l'électrification  du quartier  

      Mahazina 23 mai 
2019 

Harison Jean Louis, 
Président de 
fokontany 

Peur des court-circuits et de l'instabilité des tensions éléctriques pendant la saison de  pluie 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Anosibe Ifody Tsaramiafara 23 mai 
2019 

Andriamahasoa 
Razafindrakoto, 
Président du 
fokontany 

Population interessée pour la réalisation du projet 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Anosibe Ifody Ankarefo 24 mai 
2019 

Andriatodisoa 
Celestin, Président 
du fokontany, 
0348501435 

Prévenir au moins deux semaines avant de faire l'enquête 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Ambohibary Ankarahara 26 mai 
2019 

Rasolofoniaina Jean 
Dominique,  
Président du 
fokontany 

Peur des court-circuits et de l'instabilité de tensions éléctriques   
Crainte  de la prise de leur terrain 
Content du fait de  la mise en œuvre du projet  

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Anosibe Ifody Ambodinifody 26 mai 
2019 

Rakotondrafara 
Raymond,Président 
du fokontany, 
0340830950 

Attente d'impact positif du projet 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Ranomafana 
Est 

Ankorabe 
Sahamamy 

9 mai 
2019 

Velomanonja 
Fabienne,Président 
du fokontany 

Demande d'adduction d'eau potable et d'électrification solaire à prix abordable  

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Ranomafana 
Est 

Antongobato 9 mai 
2019 

Ramiandrisoa 
Bertrand,Président 
du fokontany 

 Demande de compensation des champs de cultures 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Ranomafana 
Est 

Ranomafana Est 9 mai 
2019 

Richard 
Raymond,Président 
du fokontany, 
0342947521 

Information préalable de la date du début des travaux 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Ranomafana 
Est 

Marovola 9 mai 
2019 

Randriamanalina,Adj
oint Chef du 
fokontany, 
0345026899 

Demande la facilitation de la procédure de demande d'électrification des Fokontany de la Commune 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Beforona Ambohimarina 10 mai 
2019 

Rakotondralambo, 
Président du 
fokontany, 
0346551050 

Recrutement des jeunes du quartier pour certains travaux pendant la réalisation du projet 
Demande d'adduction d'eau potable 

ATSINANAN
A 

BRICKAVILLE Ampasimbe Ampasimbe  16 mai 
2019 

Ratianarison Silasy, 
Président du 
fokontany, 
0344512828 

Demande de compensation pour les biens affectés 
Demande de l' éléctrification de la commune 
Recrutement  des locaux pendant les travaux  



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 149/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Beforona Marozevo 10 mai 
2019 

Rakoto Jean 
Maurice, Président 
du fokontany 

Demande d'éclaircisement et facilitation concernant le mode de paiement des compensations 
Avantages et intérêts du projet 
Demande d'éléctrification du village 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Beforona Beforona 10 mai 
2019 

Ranaivoson Christien 
Patrice, Président du 
fokontany, 
0344819919 

Demande d'éclaircisement et facilitation concernant le mode de paiement des compensations 
Soucis de beaucoup de destructions 
Demande d'électrification de la commune  

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Beforona Fierenana 10 mai 
2019 

Lekamisy Justin, 
Président du 
fokontany,03418105
56 

Demande d'emplois pour les jeunes dans le quartier pendant la réalisation du projet 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Beforona Ambohimarina 10 mai 
2019 

Daniel, Président du 
fokontany 

Recrutement des jeunes dans le quartier pendant la réalisation du projet 
Demande l'électrification du Fokontany 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Ambatovola Ambavan'Ihasy 11 mai 
2019 

Houssen Olivier, 
Adjoint Chef du 
fokontany, 
0334145453 

Demande de compensation en nature pour les maisons détruites 
Réalisation  du paiement de compesnation avant le commencement des travaux 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Ampasimpotsy 
Gara 

Ampasimpotsy 23 mai 
2019 

Rakotonoely Jean 
Pierre, Président du 
fokontany,03412187
37 

Demande des pièces qui justifient que l'Etat ne va pas prendre leur terrain 
Demande de compensation  des champs detruits 
Recrutement des jeunes locaux pour des travaux de main d'oeuvre 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Ampasimpotsy 
Gara 

Tsiazompody 24 mai 
2019 

Randriamanantena 
Louis Justin, 
Président du 
fokontany 

Demande de compensation des champs touchés par le projet 
Recrutement local 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Ampasimpotsy 
Gara 

Amparafara 24 mai 
2019 

Rakotovahoaka Jean 
de Dieu, Président 
du 
fokontany,03416509
71 

Besoin de savoir la distance  du Pylone par rapport aux habitations 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Moramanga Ambohitranjavid
y 

25 mai 
2019 

Rakotonirina Robert, 
Président du 
fokontany, 
0331610803 

Réalisation des compensations avant le commencement du projet 
Demande d'électrification du quartier 
Demande de compensations pour tous les biens affectés  

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Moramanga Tanambao 25 mai 
2019 

Rasoamitovy Hélène,  
Adjoint Chef du 
fokontany,03440507
62 

Bresoin de savoir si les terrains sous la câble seront encore cultivables 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Andasibe Andasibe 13 mai 
2019 

Rakotoarison Emile, 
Président du 
fokontany,03427152
00 

Aucune objection sur les biens affectés car le projet  apporte le développement du pays 

ALAOTRA 
MANGORO 

MORAMANGA Andasibe Morafeno 13 mai 
2019 

Rafitohery 
Lazantsoa, Président 
du 
fokontany,03406879
77 

Fier du projet qui est une solution contre le délestage 



 JIRAMA PRIRTEM PAR Composante I 

 

P013850.RP11  Octobre 2019 ICA/API 150/163 RESTREINT 
 

C
e
 d

o
c
u

m
e

n
t 

e
s
t 

la
 p

ro
p
ri

é
té

 d
e
 T

ra
c
te

b
e

l 
E

n
g

in
e

e
ri

n
g

 S
.A

. 
T

o
u

te
 c

o
p

ie
 o

u
 t
ra

n
s
m

is
s
io

n
 à

 d
e

s
 t

ie
rs

 e
s
t 
in

te
rd

it
e

 s
a

n
s
 u

n
 a

c
c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
. 

ANALAMAN
GA 

ANTANANARIVO 
AVARADRANO 

Fiaferana Ambohitriniandri
ana 

10 mai 
2019 

Randrianarisoa,  
Président du 
fokontany, 

Procédures à suivre pour les terrains  affectés 

ANALAMAN
GA 

ANTANANARIVO 
AVARADRANO 

Fiaferana Soanarivo 10 mai 
2019 

Ranaivo Armand 
Max, Président du 
fokontany,03367733
15 

Avantages et intérêts du projet 

ANALAMAN
GA 

ANTANANARIVO 
AVARADRANO 

Ambohimangak
ely 

Betsizaraina 15 mai 
2019 

Rakotondraibe 
Alfred, Président du 
fokontany,  
0336182833 

Demande d'électrification des Fokontany de la Commune 

ANALAMAN
GA 

ANTANANARIVO 
AVARADRANO 

Ambohimangak
ely 

Antanetibe Ikianja 15 mai 
2019 

Rainizafy Raizafy,  
Président du 
fokontany, 
0349386102 

Besoin de savoir si les Fokontany traversés bénéficieront du projet (électrification) 
Besoin de savoir si les arbres en dessous des câbles seront abattus 

ANALAMAN
GA 

ANTANANARIVO 
AVARADRANO 

Ankadikely Ilafy Manazary 12 mai 
2019 

Rakotoarisoa 
Raymond, Président 
du fokontany, 
0349781561 

Besoin de savoir par où commencer les travaux? 

 

SYNTHESE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE AU NIVEAU DES COMMUNES 

REGION DISTRICT COMMUNE DATE DE 
REUNION 

INTERLOCUTEUR  
(Nom, Fonction, 
Coordonnées) 

PARTICIPANTS AVIS DE LA 
POPULATION 
PAR RAPPORT 

AU PROJET 

PREOCCUPATIONS ET SOUHAITS 

ATSINANANA Toamasina II Amboditandroho 04 mai 2019 Rajaona Rabe, Président  
Fokontany, 0342848939 

Voir en 
annexe (Fiche 
de présence 

scannée )  

Avis 
Favorable 

Demande d'électrification des Fokontany sur le passage du réseau 
Réalisation de la cérémonie rituelle avant les travaux 
Recrutement des ouvriers locaux s'il y aura des travaux à faire 

ATSINANANA Toamasina II Fanandrana 05 mai 2019 Tovondriaka François Valdy, 
Vice PDS, 

Aucune objection du projet  
Mode compensations des biens affectés 
Demande d'électricité dans les Fokontany traversés par le projet 

ATSINANANA Toamasina II Ampasimbe 
Manambolo 

06 mai 2019 Rasoanirina Marie Louisette, 
Présidente Fokontany, 
0346827976 

Date de début des travaux et des compensations des biens affectés 
Demande de la prise en compte des terrains non titrés mais affectés 
Recrutement des jeunes pour des travaux 

ATSINANANA Brickaville Ambinaninony 07 mai 2019 Ranaivo Cécilien, Maire, 
0342012607 

Souci sur le respect de la date de paiement des compensations qui devrait se réaliser avant les travaux 
Demande des procédures de compensation des biens affectés 
Recrutement des jeunes locaux pour les travaux de main d'œuvre 
Demande de procédure si les terrains  appartiennent encore à plusieurs héritiers 

ATSINANANA Brickaville Vohitranivona 07 mai 2019 Solonirina Bernado Jimmy, 
Maire, 0340203015 

Satisfait et n'a aucune objection 
Facilitation de la procédure pour l'électrification de la Commune de Vohitranivona 

ATSINANANA Brickaville Brickaville 08 mai 2019 Napaolison,Adjoint au Maire, 
0348032590 

Fier du projet 
Procédure d'évaluation des biens affectés 
Recrutement des jeunes locaux 
Priorisation de l'électrification des zones touristiques 
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ATSINANANA Brickaville Mahatsara 09 mai 2019 Talata Gabriel, Maire, 
0348409414 

Content sur la réalisation du projet 
Nombre de pylone à installer dans chaque Fokontany 

ATSINANANA Brickaville Antsapanana 09 mai 2019 Rahavana Eugène Arthur, 
Maire, 034506690 

Aucune objection sur le projet 
Prêt à collaborer avec le projet 
Priorisation du recrutement des jeunes locaux pour des travaux de main d'oeuvre 

ATSINANANA Brickaville Ranomafana Est 09 mai 2019 Ravelonasy Barthélémy, 
Maire, 0346025202 

Aucune objection sur le projet et prêt à collaborer 
Date du début des travaux 

ATSINANANA Brickaville Ampasimbe  10 mai 2019 Randrianasolo Eddie pascal, 
Maire, 0341049551 

Fier du projet 
Souhaite que le prix des biens affectés sera évalué correctement selon le coût du jour 
Impact du projet par rapport au délestage 

ALAOTRA 
MANGORO 

Moramanga Beforona 10 mai 2019 Velomanantsoa Marius, 
Adjoint au Maire, 
0347076171 

Fier et souhaite la réalisation du projet 
Appréhension sur la compensation des biens affectés 

ALAOTRA 
MANGORO 

Moramanga Ambatovola 11 mai 2019 Razafindravelo Lesabotsy, 
Chef Fokontany 
Ambavaniasy, 0336309091 

Content du projet car c'est un facteur de développement 
Priorisation du recrutement des jeunes locaux 

ALAOTRA 
MANGORO 

Moramanga Andasibe 13 mai 2019 Razafindradoara Théophile, 
Maire 

Fier et souhaite la réalisation du projet 
Aucune objection sur les biens affectés 
Date du début des travaux 

ALAOTRA 
MANGORO 

Moramanga Ampasimpotsy 
Gara 

14 mai 2019 Razafindrabary Paul Antoine, 
Maire, 0349718737 

Souhait sur la réalisation rapide du projet 
Soucis sur le paiement des compensations 

ALAOTRA 
MANGORO 

Moramanga Moramanga 16 mai 2019 Rakotonirina Robert, 
Président Fokontany, 
0331610803   /   
Rasoamitovy Hélène,  
Adjoint Chef  Fokontany, 
0344050762 

Besoin de savoir si les terrains sous la câble seront encore cultivables 

ALAOTRA 
MANGORO 

Moramanga Ambohibary 15 mai 2019 Randriamagadera Noelison, 
Maire, 0346422449 

Prêt à collaborer avec le projet 
Appréhension sur les biens affectés 

ALAOTRA 
MANGORO 

Moramanga Anosibe Ifody 07 mai 2019 Rakotondrafara Raymond, 
Président Fokontany, 
0340830950 

Demande la puissance du réseau à installer 
Recrutement des jeunes locaux pour des travaux nécessitant des main d'oeuvre  

ALAOTRA 
MANGORO 

Moramanga Sabotsy Anjiro 07 mai 2019 Sitraka Rajaobelilala, Adjoint 
au Maire, 0343993700 

Besoin de savoir si le projet appartient à la JIRAMA ou autre concurrent 
Impacts positifs du projet 

ANALAMANGA Manjakandriana Ambatolaona 07 mai 2019 Andrianjafy Parfait, Adjoint 
au Maire 

Mode d'évaluation des biens affectés et la date du début des travaux 

ANALAMANGA Manjakandriana Ambohibary 11 mai 2019 Ranaivoarisoa Joela Jeannot, 
Président Fokontany 

Demande les effets positifs du projet et la date du début des travaux 

ANALAMANGA Manjakandriana Ranovao  08 mai 2019 Raheliarisoa Emilienne, 
Présidente  Fokontany 

Content du projet et ne pose aucun problème sur les biens affectés s'ils seront compensés 

ANALAMANGA Manjakandriana Anjepy 9 mai 2019 Ramanantsoa Rabe Philippe, 
Maire 

Fier du projet 
Impacts  réels du projet sur la vie des populations 

ANALAMANGA Manjakandriana Ambanitsena 16 mai 2019 Rambelomanana Solofo, 
Maire PI 

Appréhensions sur les biens affectés 
Avantages du projet par rapport à la situation actuelle 

ANALAMANGA Antananarivo 
Avaradrano 

Fiaferana 10 mai 2019 Ranaivoson Hanitra, Maire, 
03432352442 

Procédures à suivre pour les terrains  affectés 
Avantages et intérêts apportés par le projet 
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ANALAMANGA Antananarivo 
Avaradrano 

Ambohimangakely 13 mai 2019 Rakotondraibe Alfred, 
Président Fokontany,  
0336182833 

Besoin de savoir si les Fokontany traversés bénéficieront du projet (électrification) 
Demande d'électrification des Fokontany de la Commune traversée par le projet 
Besoin de savoir si les arbres en dessous des câbles seront abattus 

ANALAMANGA Antananarivo 
Avaradrano 

Ankadikely Ilafy 12 mai 2019 Rakotoarisoa Raymond, 
Président Fokontany, 
0349781561 

Par où commenceront les travaux? 
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13.2. Annexe 2 : Procès-verbaux des consultations 
publiques finales 
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13.3. Annexe 3 : Localisation des infrastructures 
recensées sur chaque tronçon 
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13.4. Annexe 4 : Coordonnées des pylônes d’angle 
utilisés pour le recensement de Mai 2019 

 

STATUT de MAI 2019 utilisé pour le recensement et les enquêtes 

Pylônes LAT LONG  ET_X   ET_Y  

1 18° 51' 47.927" S 47° 34' 44.740" E 47,579094 -18,863313 

2 18° 51' 58.079" S 47° 35' 36.471" E 47,593464 -18,866133 

3 18° 51' 38.861" S 47° 36' 51.426" E 47,614285 -18,860795 

4 18° 50' 24.948" S 47° 40' 0.287" E 47,666746 -18,840263 

5 18° 51' 42.091" S 47° 43' 48.237" E 47,730066 -18,861692 

6 18° 51' 45.440" S 47° 44' 21.002" E 47,739167 -18,862622 

7 18° 50' 48.977" S 47° 46' 20.961" E 47,772489 -18,846938 

8 18° 51' 9.565" S 47° 57' 17.026" E 47,95473 -18,852657 

9 18° 53' 11.849" S 47° 59' 25.596" E 47,990443 -18,886625 

10 18° 53' 33.507" S 47° 59' 53.323" E 47,998145 -18,892641 

11 18° 53' 36.750" S 48° 1' 39.825" E 48,027729 -18,893542 

12 18° 53' 16.799" S 48° 2' 36.947" E 48,043596 -18,888 

13 18° 52' 13.488" S 48° 4' 19.510" E 48,072086 -18,870413 

14 18° 53' 14.292" S 48° 7' 12.265" E 48,120074 -18,887303 

15 18° 53' 13.995" S 48° 11' 59.461" E 48,19985 -18,887221 

16 18° 54' 13.000" S 48° 13' 58.670" E 48,232964 -18,903611 

17 18° 56' 43.001" S 48° 16' 6.358" E 48,268433 -18,945278 

18 18° 58' 9.996" S 48° 18' 55.991" E 48,315553 -18,969443 

19 18° 56' 18.999" S 48° 23' 1.782" E 48,383828 -18,938611 

20 18° 56' 21.001" S 48° 23' 8.408" E 48,385669 -18,939167 

21 18° 56' 30.354" S 48° 23' 27.307" E 48,390918 -18,941765 

22 18° 57' 42.001" S 48° 26' 21.622" E 48,439339 -18,961667 

23 18° 56' 39.997" S 48° 29' 26.008" E 48,490558 -18,944444 

24 18° 56' 42.999" S 48° 31' 1.700" E 48,517139 -18,945278 

25 18° 56' 26.999" S 48° 31' 40.012" E 48,527781 -18,940833 

26 18° 56' 31.999" S 48° 32' 34.541" E 48,542928 -18,942222 

27 18° 58' 1.999" S 48° 33' 21.550" E 48,555986 -18,967222 

28 18° 58' 5.999" S 48° 33' 35.482" E 48,559856 -18,968333 

29 18° 58' 23.002" S 48° 34' 25.259" E 48,573683 -18,973056 

30 18° 57' 51.002" S 48° 35' 18.160" E 48,588378 -18,964167 

31 18° 58' 49.001" S 48° 36' 26.381" E 48,607328 -18,980278 

32 18° 57' 52.999" S 48° 38' 16.159" E 48,637822 -18,964722 

33 18° 57' 52.998" S 48° 39' 28.738" E 48,657983 -18,964722 

34 18° 57' 29.999" S 48° 42' 18.439" E 48,705122 -18,958333 

35 18° 58' 1.999" S 48° 44' 1.709" E 48,733808 -18,967222 

36 18° 58' 3.999" S 48° 47' 20.720" E 48,789089 -18,967778 
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37 18° 57' 19.002" S 48° 48' 2.402" E 48,800667 -18,955278 

38 18° 57' 42.998" S 48° 49' 25.349" E 48,823708 -18,961944 

39 18° 57' 26.998" S 48° 50' 52.500" E 48,847917 -18,9575 

40 18° 58' 18.001" S 48° 52' 28.673" E 48,874631 -18,971667 

41 18° 58' 28.999" S 48° 53' 52.991" E 48,898053 -18,974722 

42 18° 58' 32.144" S 48° 54' 6.653" E 48,901848 -18,975596 

43 18° 58' 36.998" S 48° 54' 40.849" E 48,911347 -18,976944 

44 18° 58' 36.998" S 48° 54' 48.751" E 48,913542 -18,976944 

45 18° 58' 41.002" S 48° 55' 18.920" E 48,921922 -18,978056 

46 18° 58' 41.999" S 48° 56' 29.461" E 48,941517 -18,978333 

47 18° 58' 42.998" S 48° 56' 41.292" E 48,944803 -18,978611 

48 18° 58' 40.001" S 48° 57' 16.560" E 48,9546 -18,977778 

49 18° 58' 43.000" S 48° 57' 11.099" E 48,953083 -18,978611 

50 18° 58' 28.554" S 48° 57' 31.098" E 48,958638 -18,974598 

51 18° 58' 14.998" S 48° 57' 50.359" E 48,963989 -18,970833 

52 18° 57' 22.000" S 48° 57' 55.631" E 48,965453 -18,956111 

53 18° 55' 9.002" S 48° 57' 52.369" E 48,964547 -18,919167 

54 18° 54' 0.000" S 48° 58' 19.312" E 48,972031 -18,9 

55 18° 52' 18.998" S 48° 59' 44.318" E 48,995644 -18,871944 

56 18° 50' 53.998" S 48° 59' 51.750" E 48,997708 -18,848333 

57 18° 50' 44.002" S 49° 0' 47.261" E 49,013128 -18,845556 

58 18° 50' 2.000" S 49° 1' 33.381" E 49,025939 -18,833889 

59 18° 49' 4.000" S 49° 1' 47.978" E 49,029994 -18,817778 

60 18° 48' 40.000" S 49° 2' 19.180" E 49,038661 -18,811111 

61 18° 49' 50.000" S 49° 4' 24.342" E 49,073428 -18,830556 

62 18° 49' 46.999" S 49° 4' 31.980" E 49,07555 -18,829722 

63 18° 47' 40.999" S 49° 5' 25.310" E 49,090364 -18,794722 

64 18° 46' 37.999" S 49° 5' 32.831" E 49,092453 -18,777222 

65 18° 44' 42.000" S 49° 6' 11.619" E 49,103228 -18,745 

66 18° 42' 29.999" S 49° 5' 55.010" E 49,098614 -18,708333 

67 18° 41' 14.001" S 49° 6' 10.731" E 49,102981 -18,687222 

68 18° 40' 39.001" S 49° 6' 57.031" E 49,115842 -18,6775 

69 18° 37' 21.000" S 49° 7' 5.048" E 49,118069 -18,6225 

70 18° 36' 29.002" S 49° 7' 22.681" E 49,122967 -18,608056 

71 18° 34' 54.997" S 49° 7' 30.941" E 49,125261 -18,581944 

72 18° 33' 51.997" S 49° 6' 55.771" E 49,115492 -18,564444 

73 18° 32' 39.002" S 49° 7' 16.980" E 49,121383 -18,544167 

74 18° 31' 12.001" S 49° 8' 31.480" E 49,142078 -18,52 

75 18° 28' 59.002" S 49° 8' 42.659" E 49,145183 -18,483056 

76 18° 28' 32.001" S 49° 8' 28.570" E 49,141269 -18,475556 

77 18° 26' 33.001" S 49° 8' 49.228" E 49,147008 -18,4425 

78 18° 24' 48.000" S 49° 9' 45.758" E 49,162711 -18,413333 

79 18° 22' 40.201" S 49° 11' 21.962" E 49,189434 -18,377834 

80 18° 18' 28.000" S 49° 14' 16.119" E 49,237811 -18,307778 
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81 18° 16' 25.001" S 49° 14' 53.318" E 49,248144 -18,273611 

82 18° 15' 30.999" S 49° 16' 10.989" E 49,269719 -18,258611 

84 18° 15' 16.998" S 49° 16' 8.581" E 49,26905 -18,254722 

85 18° 13' 49.000" S 49° 16' 50.400" E 49,280667 -18,230278 

86 18° 13' 30.000" S 49° 17' 29.602" E 49,291556 -18,225 

87 18° 12' 18.001" S 49° 19' 8.770" E 49,319103 -18,205 

88 18° 12' 11.874" S 49° 20' 3.349" E 49,334263 -18,203298 

83 18° 15' 25.967" S 49° 16' 1.696" E 49,267138 -18,257213 
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13.5. Annexe 5 : Coordonnées des pylônes d’angle 
de l’APD – Septembre 2019 

Quelques modifications ont été apportées, principalement pour les connexions 

sur les postes. 

COORDONNEES DES PYLONES DE l'APD - SEPTEMBRE 2019  
No_PYLONE LAT LONG  X   Y  

1 18° 51' 52,326" S 47° 34' 34,492" E     139 189        7 910 673    

2 18° 51' 47,927" S 47° 34' 44,740" E     139 487        7 910 814    

3 18° 51' 58,079" S 47° 35' 36,471" E     141 008        7 910 531    

4 18° 51' 38,861" S 47° 36' 51,426" E     143 193        7 911 164    

5 18° 50' 24,948" S 47° 40' 0,287" E     148 684        7 913 544    

6 18° 51' 42,091" S 47° 43' 48,237" E     155 407        7 911 295    

7 18° 51' 45,440" S 47° 44' 21,002" E     156 369        7 911 209    

8 18° 50' 48,977" S 47° 46' 20,961" E     159 852        7 913 011    

9 18° 51' 9,565" S 47° 57' 17,026" E     179 084        7 912 718    

10 18° 53' 11,849" S 47° 59' 25,596" E     182 915        7 909 020    

11 18° 53' 33,507" S 47° 59' 53,323" E     183 738        7 908 367    

12 18° 53' 36,750" S 48° 1' 39,825" E     186 859        7 908 320    

13 18° 53' 16,799" S 48° 2' 36,947" E     188 521        7 908 962    

14 18° 52' 13,488" S 48° 4' 19,510" E     191 493        7 910 960    

15 18° 53' 14,292" S 48° 7' 12,265" E     196 583        7 909 172    

16 18° 53' 13,995" S 48° 11' 59,461" E     204 993        7 909 316    

17 18° 53' 51,783" S 48° 13' 19,846" E     207 365        7 908 191    

18 18° 54' 1,270" S 48° 13' 28,803" E     207 632        7 907 903    

19 18° 54' 14,538" S 48° 13' 59,921" E     208 550        7 907 509    

20 18° 54' 59,000" S 48° 14' 37,910" E     209 683        7 906 159    

21 18° 56' 43,001" S 48° 16' 6,358" E     212 322        7 903 000    

22 18° 58' 9,996" S 48° 18' 55,991" E     217 329        7 900 400    

23 18° 56' 18,999" S 48° 23' 1,782" E     224 471        7 903 923    

24 18° 56' 21,001" S 48° 23' 8,408" E     224 666        7 903 864    

25 18° 56' 30,354" S 48° 23' 27,307" E     225 224        7 903 584    

26 18° 57' 42,001" S 48° 26' 21,622" E     230 358        7 901 455    

27 18° 56' 39,997" S 48° 29' 26,008" E     235 727        7 903 440    

28 18° 56' 42,999" S 48° 31' 1,700" E     238 529        7 903 387    

29 18° 56' 26,999" S 48° 31' 40,012" E     239 643        7 903 895    

30 18° 56' 31,999" S 48° 32' 34,541" E     241 241        7 903 764    

31 18° 58' 1,999" S 48° 33' 21,550" E     242 655        7 901 015    

32 18° 58' 5,999" S 48° 33' 35,482" E     243 065        7 900 897    

33 18° 58' 23,002" S 48° 34' 25,259" E     244 529        7 900 394    

34 18° 57' 51,002" S 48° 35' 18,160" E     246 063        7 901 400    

35 18° 58' 49,001" S 48° 36' 26,381" E     248 084        7 899 643    

36 18° 57' 52,999" S 48° 38' 16,159" E     251 273        7 901 409    

37 18° 57' 52,998" S 48° 39' 28,738" E     253 397        7 901 437    
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38 18° 57' 29,999" S 48° 42' 18,439" E     258 353        7 902 210    

39 18° 58' 1,999" S 48° 44' 1,709" E     261 387        7 901 265    

40 18° 58' 3,999" S 48° 47' 20,720" E     267 211        7 901 278    

41 18° 57' 19,002" S 48° 48' 2,402" E     268 414        7 902 677    

42 18° 57' 42,998" S 48° 49' 25,349" E     270 850        7 901 969    

43 18° 57' 26,998" S 48° 50' 52,500" E     273 394        7 902 492    

44 18° 58' 18,001" S 48° 52' 28,673" E     276 227        7 900 958    

45 18° 58' 28,999" S 48° 53' 52,991" E     278 698        7 900 649    

46 18° 58' 32,144" S 48° 54' 6,653" E     279 098        7 900 557    

47 18° 58' 36,998" S 48° 54' 40,849" E     280 101        7 900 420    

48 18° 58' 36,998" S 48° 54' 48,751" E     280 332        7 900 423    

49 18° 58' 41,002" S 48° 55' 18,920" E     281 216        7 900 310    

50 18° 58' 41,999" S 48° 56' 29,461" E     283 280        7 900 303    

51 18° 58' 42,998" S 48° 56' 41,292" E     283 626        7 900 277    

52 18° 58' 41,950" S 48° 56' 55,342" E     284 037        7 900 314    

53 18° 58' 38,736" S 48° 57' 3,583" E     284 277        7 900 415    

55 18° 58' 40,001" S 48° 57' 16,560" E     284 657        7 900 381    

54 18° 58' 43,000" S 48° 57' 11,099" E     284 498        7 900 287    

56 18° 58' 28,554" S 48° 57' 31,098" E     285 078        7 900 738    

57 18° 58' 14,998" S 48° 57' 50,359" E     285 637        7 901 161    

58 18° 57' 22,000" S 48° 57' 55,631" E     285 772        7 902 793    

59 18° 55' 9,002" S 48° 57' 52,369" E     285 630        7 906 882    

60 18° 54' 0,000" S 48° 58' 19,312" E     286 394        7 909 012    

61 18° 52' 18,998" S 48° 59' 44,318" E     288 847        7 912 147    

62 18° 50' 53,998" S 48° 59' 51,750" E     289 035        7 914 763    

63 18° 50' 44,002" S 49° 0' 47,261" E     290 656        7 915 088    

64 18° 50' 2,000" S 49° 1' 33,381" E     291 992        7 916 395    

65 18° 49' 4,000" S 49° 1' 47,978" E     292 400        7 918 183    

66 18° 48' 40,000" S 49° 2' 19,180" E     293 305        7 918 931    

67 18° 49' 50,000" S 49° 4' 24,342" E     296 994        7 916 819    

68 18° 49' 46,999" S 49° 4' 31,980" E     297 216        7 916 914    

69 18° 47' 40,999" S 49° 5' 25,310" E     298 736        7 920 805    

70 18° 46' 37,999" S 49° 5' 32,831" E     298 936        7 922 744    

71 18° 44' 42,000" S 49° 6' 11,619" E     300 034        7 926 323    

72 18° 42' 29,999" S 49° 5' 55,010" E     299 504        7 930 377    

73 18° 41' 14,001" S 49° 6' 10,731" E     299 940        7 932 719    

74 18° 40' 39,001" S 49° 6' 57,031" E     301 285        7 933 809    

75 18° 37' 21,000" S 49° 7' 5,048" E     301 456        7 939 900    

76 18° 36' 29,002" S 49° 7' 22,681" E     301 956        7 941 504    

77 18° 34' 54,997" S 49° 7' 30,941" E     302 168        7 944 397    

78 18° 33' 51,997" S 49° 6' 55,771" E     301 117        7 946 323    

79 18° 32' 39,002" S 49° 7' 16,980" E     301 715        7 948 574    

80 18° 31' 12,001" S 49° 8' 31,480" E     303 872        7 951 272    

81 18° 28' 59,002" S 49° 8' 42,659" E     304 158        7 955 364    
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82 18° 28' 32,001" S 49° 8' 28,570" E     303 736        7 956 190    

83 18° 26' 33,001" S 49° 8' 49,228" E     304 305        7 959 856    

84 18° 24' 48,000" S 49° 9' 45,758" E     305 931        7 963 101    

85 18° 22' 40,201" S 49° 11' 21,962" E     308 715        7 967 058    

86 18° 18' 28,000" S 49° 14' 16,119" E     313 753        7 974 863    

87 18° 16' 25,001" S 49° 14' 53,318" E     314 809        7 978 655    

88 18° 15' 30,999" S 49° 16' 10,989" E     317 074        7 980 337    

89 18° 15' 16,998" S 49° 16' 8,581" E     317 000        7 980 767    

90 18° 13' 49,000" S 49° 16' 50,400" E     318 203        7 983 484    

91 18° 13' 30,000" S 49° 17' 29,602" E     319 349        7 984 079    

92 18° 12' 18,001" S 49° 19' 8,770" E     322 242        7 986 319    

93 18° 12' 11,874" S 49° 20' 3,349" E     323 844        7 986 522    
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